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1 INTRODUCTION  

 

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 
développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 
d’avoir une meilleure compréhension du territoire et de ses spécificités, les deux sociétés ont mandaté 
Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de concertation et de 
communication locale autour du projet. Cette démarche est une démarche volontaire, initiée par Intervent 
et VSB Énergies Nouvelles et menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par 
exemple l’enquête publique.  

A partir d’août 2019, l’équipe concertation de Mazars s’est donc rendue dans les trois communes concernées 
par le projet afin de réaliser une étude de contexte auprès des différentes parties prenantes du territoire 
(élus et institutionnels locaux, associations locales, acteurs du tourisme et riverains). 

Cette étude de contexte, phase essentielle de pré-concertation, avait pour objectifs de : 

- Mieux connaitre la vision des habitants sur l’éolien en général et sur le projet à l’étude à 
Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- Recueillir les attentes et besoins en information ;  
- Proposer une démarche de concertation et une information locale adaptées aux demandes du 

territoire. 

A la suite de cette étude, Intervent et VSB Énergies Nouvelles se sont engagés dans une démarche de 
concertation élargie pour :  
 

- Informer les habitants régulièrement et de manière transparente sur le projet ; 
- Renforcer les échanges avec les acteurs du territoire autour des sujets identifiés comme prioritaires 

par les acteurs locaux et ayant été particulièrement mis en avant lors de l’étude de contexte. 
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2 LE BILAN QUALITATIF D ES ACTIONS DE CONCERTATION ET  
COMMUNICATION  

 

2.1  Les actions de concertation  

 

2.1.1  L’étude de  contexte 

 

En amont de la démarche de concertation et d’information, une étude de contexte a été menée par le cabinet 

Mazars Concertation. Afin d’obtenir une bonne représentativité du territoire et une meilleure vision de 

contexte, 58 acteurs locaux ont été rencontrés : 

- Des élus : Les Maires et adjoints des trois communes concernées par le projet. 

- Des représentants du tourisme et de l’économie locale : Les propriétaires d’une entreprise de 

création et restauration de meubles ainsi que le propriétaire d’un Gîte de France. 

- Des représentants de la vie éducative et socio-culturelle : La direction de l’école maternelle de 

Gondreville et la créatrice de l’Atelier Aquarelle. 

- Des représentants du secteur environnemental : Un représentant du Pôle d’Équilibre Territorial et 

Rural (PETR) du Montargois-en-Gâtinais ainsi qu’un représentant du mouvement Energie Partagée. 

- Des habitants de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

 

Ces rencontres, menées entre le 27 août et le 9 octobre 2019, ont permis de comprendre la vision qu’avaient 

les acteurs locaux du projet éolien à l’étude dans leur commune. L’étude de contexte a également permis de 

recueillir des questions sur le projet et l’éolien, ainsi que les attentes locales en termes de concertation et de 

communication.  

De cette étude il est notamment ressorti : une méfiance envers l’attitude des développeurs éoliens, des 

clivages locaux autour du projet éolien à l’étude mais pas seulement, un scepticisme quant au bien-fondé de 

la démarche de concertation volontaire proposée, mais aussi énormément de questions et d’inquiétudes 

autour du projet éolien de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville et de l’éolien en général. Les 

participants à l’étude de contexte ont aussi confirmé leur volonté de recevoir une information transparente 

et régulière, sous différents formats, faisant état des actualités du projet et de la concertation. 

 

Les résultats complets de cette étude ont été présentés aux personnes rencontrées à l’occasion d’une 

réunion de restitution, organisée le 29 octobre 2019, entre 18h30 et 20h30, à la salle des fêtes de Gondreville. 

Les informations présentées lors de ce rendez-vous sont accessibles sur le site internet du projet : 

http://www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-concertation  

 

La démarche de concertation et de communication envisagée par Intervent et VSB Énergies Nouvelles pour 

répondre aux attentes des acteurs locaux a également été présentée aux personnes présentes, qui ont 

confirmé vouloir être tenues informées de l’évolution du projet. 
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2.1.2  Les groupes de travail  part icipatifs  et  réunions de concertation  

 

Dans une logique collaborative et avec la volonté de plus de transparence et de dialogue avec les habitants 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville autour du projet éolien à l’étude, quatre rendez-vous ont 

été organisés par Intervent et VSB Énergies Nouvelles : deux groupes de travail participatifs et deux 

réunions de concertation. Ces événements étaient ouverts à tous les habitants des trois communes 

concernées par le projet, parfois sous couvert d’une inscription, et avaient pour vocation de faire connaitre 

le projet aux riverains ainsi que de leur permettre de transmettre toutes leurs questions, remarques et 

propositions aux co-développeurs. 

 

Le groupe de travail participatif n°1 du 17 décembre 2019 

Lors de l’étude de contexte, les acteurs rencontrés ont exprimé le souhait de disposer de davantage 

d’informations sur la zone d’étude du projet, les contraintes relatives à l’implantation des éoliennes, les 

scenarii d’implantation envisagés ainsi que de réfléchir collectivement aux supports de communication à 

déployer sur le territoire au sujet du projet et de la concertation.  

Pour répondre à cette demande, Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont organisé un premier groupe de 

travail participatif le mardi 17 décembre 2019, entre 17h et 18h30, à la salle des fêtes de Gondreville. 

Ce moment avait pour objectifs de : 

· Échanger autour du projet éolien à l’étude et de ses actualités ; 

· Présenter la zone d’étude du projet et les contraintes territoriales préexistantes ; 

· Travailler sur la trame d’implantation des éoliennes ; 

· Valider la démarche de communication proposée par Mazars Concertation pour le territoire. 
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22 personnes ont participé à l’atelier et ont pu échanger et participer aux séquences suivantes : 

· Une première partie de présentation des évolutions et des actualités du projet éolien à l’étude ; 

· Une deuxième partie de présentation de la zone d’étude du projet et des contraintes territoriales, 

sur table et à l’aide de cartes du territoire ; 

· Une troisième partie dédiée au travail de la trame d’implantation des éoliennes, sur table et à l’aide 

de petites éoliennes et d’ellipses à placer sur les cartes ; 

· Une dernière partie de présentation des différents outils de communication qui accompagneront la 

démarche de concertation suivie d’une discussion avec les participants. 

 

Le compte-rendu de l’événement ainsi que les informations présentées lors de ce rendez-vous sont 

accessibles sur le site internet du projet : http://www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-

concertation. Les questions posées par les participants aux différentes événements de concertation peuvent 

aussi être retrouvées dans la Foire aux Questions du site internet : http://www.projeteolien-

genevriers.fr/page/foire-aux-questions  
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La réunion de concertation n°1 du 17 décembre 2019 

 

Afin de répondre aux attentes et besoins des habitants, Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont également 

organisé une première réunion de concertation, le mardi 17 décembre 2019, entre 19h et 21h, à la salle des 

fêtes de Gondreville. 

En effet, lors de l’étude de contexte, les acteurs rencontrés ont aussi exprimé le souhait de disposer de 

davantage d’informations sur les résultats des études menées parallèlement au développement du projet, 

ainsi que sur les retombées locales d’un projet éolien. Certains souhaitaient également de plus amples 

informations sur les étapes techniques de construction, d’entretien et de démantèlement d’un parc éolien. 

 

Cette première réunion de concertation avait donc pour objectifs de : 

· Répondre aux demandes concernant les résultats des études menées parallèlement au 

développement du projet au travers de la présentation des états initiaux des études ; 

· Présenter les différentes retombées locales d’un projet éolien ; 

· Échanger en toute transparence autour des aspects techniques de l’éolien, en particulier du 

démantèlement ; 

· Écouter les participants et répondre à toutes leurs questions. 

 

61 personnes ont participé à ce rendez-vous et ont pu échanger et participer aux séquences suivantes : 

· Une première phase de présentation de la synthèse des états initiaux des études, incluant l’état initial 

naturaliste, acoustique, paysager ainsi que les premières mesures de vent ; 

· Une seconde phase de présentation des retombées locales d’un projet éolien ; 

· Une troisième phase collective et interactive d’échanges autour des aspects techniques de l’éolien, 

du projet à l’étude et de la démarche de concertation. 

 

Le compte-rendu de l’événement ainsi que les informations présentées lors de ce rendez-vous sont aussi 

accessibles sur le site internet du projet : http://www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-

concertation.  
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Le groupe de travail participatif n°2 du 19 février 2020 

 

Lors du 1er groupe de travail et de la 1ère réunion de concertation, les participants ont exprimé leur besoin 

d’avoir une meilleure compréhension du fonctionnement de l’énergie éolienne, sur toutes les dimensions 

techniques de construction, d’entretien et de démantèlement d’un parc éolien. C’est en ce sens que ce 2ème 

rendez-vous s’est orienté. Lors de ce groupe de travail n°2, les co-développeurs, accompagné de M. DEHAY 

– technicien VESTAS, ont répondu à ces éléments via des vidéos explicatives et des présentations que vous 

retrouverez sur le site internet du projet : www.projeteolien-genevriers.fr (Rubrique : Les documents de la 

concertation). Ces vidéos portaient sur 4 thématiques : les fondations d’une éolienne, la construction d’un 

parc éolien, le fonctionnement technique d’une éolienne et le démantèlement d’un parc éolien. 

Dans une logique de partage continu des avancées du projet, M. GUILLAUME et M. MULLER ont aussi partagé 

aux participants des scenarii d’implantation maximum des éoliennes (cf. ci-après). Ces scenarii prennent en 

compte les contraintes et servitudes du territoire, ainsi que les recommandations du bureau d’études 

paysager à la suite des résultats de l’état initial.  

Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont donc organisé un deuxième groupe de travail participatif le 

mercredi 19 février 2020, entre 17h et 18h30, à la salle des fêtes de Gondreville. 

Ce moment avait pour objectifs de : 

· Informer sur les aspects techniques de l’éolien ; 

· Échanger autour des scenarii d’implantation des éoliennes envisagés pour ce projet. 

15 personnes ont participé à l’atelier et ont pu échanger et participer aux séquences suivantes : 

· Une première partie de visionnage des vidéos et de questions-réponses autour des aspects 

techniques de l’éolien ; 

· Une deuxième partie dédiée aux échanges autour de la trame d’implantation des éoliennes du projet, 

avec l’identification des avantages de chaque scenario. 

Le compte-rendu de l’événement ainsi que les informations présentées lors de ce rendez-vous sont aussi 

accessibles sur le site internet du projet : www.projeteolien-genevriers.fr (Rubrique : Les documents de la 

concertation). 
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Le premier scenario présenté, avec des éoliennes de 180 ou 210 mètres de hauteur en bout de pales : 

 

Les avantages retenus de cette implantation :  

- Implantation en lignes horizontales, parallèles à l’autoroute A19 ; 

- Implantation en lignes perpendiculaires au vents dominants ; 

- Eoliennes à plus de 800 m des habitations ; 

- Bonne lisibilité paysagère ; 

- Parallèle au parc existant limitrophe.  
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Le second scenario présenté, avec des éoliennes de 180 ou 210 mètres de hauteur en bout de pales : 

 

 

Les avantages retenus de cette implantation :  

- Implantation en lignes verticales parallèles ; 

- Eoliennes à plus de 800 m des habitations ; 

- Bonne lisibilité paysagère. 
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La réunion de concertation n°2 du 19 février 2020 

À la suite de la 1ère réunion de concertation du mardi 17 décembre 2019 à l’occasion de laquelle les 

participants avaient pu prendre connaissances des premiers résultats des états initiaux des études menées 

autour du projet, Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont organisé une deuxième réunion de concertation 

le mercredi 19 février 2020, entre 19h et 21h, à la salle des fêtes de Gondreville. 

Les objectifs de cette deuxième réunion de concertation étaient de : 

· Poursuivre l’information autour du projet et ses études, en présentant du contenu qui réponde aux 

attentes et aux besoins ; 

· Co-construire certains éléments du projet ; 

· Donner de la visibilité aux participants sur les actualités du projet et son évolution. 

Afin de répondre à ces objectifs, la réunion a été organisée sous le format d’un forum, devant s’orchestrer 

autour de trois stands : 

· Un premier stand dédié à la présentation de l’état initial de l’étude portant sur la faune et la flore, 

grâce à l’intervention d’un spécialiste du bureau d’étude CREXECO ; 

· Une deuxième stand dédié à l’étude paysagère, avec la possibilité de co-construire les prises de vue 

des photomontages ; 

· Un troisième stand dédié aux mesures ERC et d’accompagnement, avec la possibilité de co-construire 

des propositions de mesures d’accompagnement pour Courtempierre, Gondreville et Treilles-en-

Gâtinais. 

Une soixantaine de personnes étaient présentes. Malheureusement, certains participants n’ont pas souhaité 

prendre connaissance des informations présentées sur les trois stands et ont préféré n’échanger qu’autour 

d’un ou deux sujets d’un même stand, ce qui a par ailleurs empêché d’autres participants, désireux d’en 

apprendre davantage, de pouvoir échanger sereinement avec les co-développeurs.  

 

Le compte-rendu de l’événement ainsi que les informations présentées lors de ce rendez-vous sont tout de 

même accessibles sur le site internet du projet : www.projeteolien-genevriers.fr (Rubrique : Les documents 

de la concertation).  
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Les propositions de mesures compensatoires et d'accompagnement pour Courtempierre, Treilles-en-
Gâtinais et Gondreville, formulées par les participants lors de la réunion de concertation. 

 

À Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 

Vos propositions Et concrètement ? 

Mettre en place des mesures de réduction d’impacts 

Planter des arbres entre les habitations et le projet éolien, 

pour les séparer 

Planter de la végétation permettant de réduire les impacts 

paysagers et sonores 

Mettre de place des mesures de protection de la biodiversité Planter des haies 

Améliorations des infrastructures communales 

Instaurer un entretien globalisé des voiries de la commune  

Refaire les bas-côtés et les trottoirs 

Installer la fibre optique 

Loisirs 
Création d’un circuit de randonnée autour du parc éolien avec 

des panneaux pédagogiques sur l’éolien 

Mesures économiques Baisser la taxe foncière 
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La carte des propositions des participants pour les prises de vues des photomontages 
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Le groupe de travail participatif n°3 du 13 octobre 2020 

 
Afin de poursuivre le travail initié lors des précédents rendez-vous de concertation de 2019 et 2020, un 
troisième groupe de travail a été organisé le mardi 13 octobre 2020, de 18h30 à 20h30, à la salle des fêtes 
de Gondreville. 

Ce temps de travail avait pour objectifs de : 

· Présenter et échanger sur les retombées locales liées au projet éolien ; 

· Faire un retour sur les premières propositions de mesures d’accompagnement et poursuivre les 

réflexions. 

13 personnes ont participé à l’atelier, des élus et propriétaires exploitants, et ont pu échanger et participer 

aux séquences suivantes : 

· Une première partie sur la présentation des chiffres clés du projet, liés aux premiers retours des 

études de faisabilité ; 

· Une deuxième partie de présentation des retombées locales, en termes d’emploi, de conventions de 

chemins, fiscales et sur les mesures ; 

· Une dernière partie sur le rappel des propositions faites lors de l’atelier de concertation de février, 

un retour d’Intervent et VSB sur leurs faisabilités et la poursuite des propositions sur cette 

thématique.  

Le compte-rendu du groupe de travail a été envoyé par mail aux participants et est présent en annexes du 

bilan de la concertation. 

 

 

Les participants ont ainsi pu compléter les premières réflexions avec les propositions suivantes :  

 

- Les projets paysagers : 

• « Concernant les mesures déjà proposées lors de précédents ateliers, des haies ont déjà été plantées. 

Nous pouvons donc supprimer cette proposition. » 

• « Pourtant, avoir des haies au niveau des habitations impactées visuellement pourrait être utile. » 

• « Il ne faut pas créer des chemins supplémentaires de randonnées, car ce sont des chemins 

d’exploitation. » 

 

- Concernant les projets énergétiques : 

• « Il faudrait refaire l’isolation des bâtiments publics. » 

•  « Sur la commune de Gondreville par exemple, l’isolation de l’école serait à refaire. » 

• « Sur la commune de Courtempierre, il faudrait retravailler sur la mairie ainsi que notre ancienne 

école, ces bâtiments sont vieillissants. » 

•  « Il pourrait être intéressante de mettre en place un projet hydrogène en parallèle du projet éolien. » 
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- Autres thématiques :  

•  « Il faut ouvrir le projet au financement participatif, ce serait une bonne idée. » 

•  « La réalisation d’une maison médicale serait intéressante pour nos communes. » 

•  « Il faudrait améliorer le réseau téléphonique sur nos communes, en construisant un mât permettant 

l’implantation des opérateurs de téléphonie mobile. » 

•  

Intervent et VSB étudieront ces propositions et feront un retour aux participants sur celles-ci. 
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2.1.3  La visite de parc  éolien 

Suite aux différents rendez-vous de concertation (groupes de travail et ateliers), les habitants des communes 
ont pu (re)découvrir et mieux comprendre le fonctionnement d’un parc éolien. Cela s’est fait via des 

interventions d’experts et des présentations des chefs de projet d’Intervent et VSB.  

Afin de poursuivre cette dynamique et de favoriser l’appropriation de cette thématique, une visite d’un parc 

en fonctionnement a été organisée le mercredi 9 septembre 2020 à Joux-la-Ville (Yonne). Le parc de Joux-
la-Ville a été choisi en raison de sa proximité avec Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville et de 
ses caractéristiques techniques proches au projet éolien des Genévriers : 22 éoliennes de 149 mètres en bout 
de pâle et 3 communes d’implantation (Grimault, Massangis et Joux-la-Ville).  

Les 8 participants à la visite ont ainsi eu l’occasion de :  

· Expérimenter la proximité avec les machines, le bruit à différentes distances et mesurer les 

Champs Electro-Magnétiques (CEM) autour d’une éolienne, 

· Mieux comprendre le fonctionnement de l'éolien avec l’intervention de techniciens 

ENERCON,  

· Avoir un retour des acteurs locaux grâce aux échanges réalisés avec M. SABAN, adjoint de 
Joux-la-ville. 

Le compte-rendu de l’événement est aussi accessible sur le site internet du projet : www.projeteolien-
genevriers.fr (Rubrique : Les documents de la concertation). 
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2.2  Les actions de communication et de mobil isation  

 

En soutien aux actions de concertation, différents outils de communication ont été réalisés et déployés, afin 
de tenir les riverains informés des actualités du projet éolien, mais aussi pour assurer la mobilisation aux 
rendez-vous de concertation. 

 

Le mailing et les relances téléphoniques 

Avant chaque rendez-vous de concertation, un mail d’invitation était envoyé aux personnes rencontrées lors 
de l’étude de contexte et/ou du quadrillage terrain (porte-à-porte).  

Des vagues de relances téléphoniques était également effectuées avant chaque évènement, afin de s’assurer 

de la participation des habitants de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Ces appels avaient 
également pour objectif d’informer les personnes n’ayant pas d’adresses mail. 

Enfin, un mail et des sms de rappel étaient envoyés deux jours avant la tenue des évènements, aux personnes 
ayant confirmé leur présence ou n’ayant pas envoyé de retour. 

 

Le quadrillage terrain 

Entre chaque rendez-vous de concertation, des journées de quadrillage terrain ont été réalisées à 
Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Cette action, via la distribution des lettres d’information, 

a permis d’informer les riverains sur le projet et la démarche de concertation. Le quadrillage terrain a ainsi 
eu pour objectifs de mobiliser pour les évènements de concertation mais aussi de permettre aux personnes 
ne pouvant pas assister à ces rendez-vous de s’exprimer. 

 

Les lettres d’information 

Les lettres d’information ont permis d’informer les riverains sur le projet éolien et ses avancées, d’inviter aux 

prochains rendez-vous et de faire connaitre la plateforme participative dédiée au projet. Quatre lettres 
d’informations ont été réalisées et partagées dans l’ensemble des boîtes aux lettres de Courtempierre, 
Treilles-en-Gâtinais et Gondreville (en décembre 2019, janvier 2020, juin 2020 et octobre 2020). 
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Les campagnes téléphoniques, newsletters et interviews filmées 

La démarche de concertation s’est adaptée aux trois mois de confinements allant de mars à mai 2020. Afin 
de garder le lien avec les habitants des trois communes concernées par le projet éolien, deux campagnes 
téléphoniques, deux newsletters et deux interviews filmées ont été réalisées en avril et mai 2020. 

Les deux campagnes téléphoniques avaient pour vocation de maintenir le lien avec les habitants de 
Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. L’objectif était de leur permettre, même à distance, de 
s’exprimer sur le projet et de transmettre leurs questions, remarques et propositions aux co-développeurs. 
Il s’agissait aussi d’un temps d’échanges informatif autour des actualités du projet et de l’impact de la 

situation sanitaire nationale sur la démarche de concertation. 

Les deux newsletters ont permis de remplacer les habituelles lettres d’information au format papier, et ont 

été envoyées aux Mairies des trois communes concernées par le projet ainsi qu’aux participants à la 

démarche de concertation ayant accepté de transmettre leurs coordonnées mail. 

Les deux interviews filmées prenaient la forme d’un échange ayant lieu entre l’équipe concertation de Mazars 

et les deux co-développeurs du projet, Steve MULLER et Laurent GUILLAUME. L’équipe concertation de 
Mazars se faisait la voix des habitants et a posé à Intervent et VSB Énergies Nouvelles toutes les questions 
que ceux-ci avaient exprimé lors d’échanges téléphoniques. 
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La plateforme participative dédiée au projet 

Une site internet participatif dédié au projet éolien des Genévriers et à la démarche de concertation à l’œuvre 

depuis août 2019 est en ligne et accessible à tous à partir de ce lien : http://www.projeteolien-genevriers.fr/  

 

Elle a été mise en ligne le lundi 2 décembre 2019. Elle offre à chacun l’accès aux fonctionnalités suivantes :  

- Retrouver toutes les informations autour du projet et de la démarche de concertation ainsi qu’une 

foire aux questions complètes ; 

- Avoir connaissance des dates des prochains rendez-vous de concertation et s’inscrire en ligne ; 

- Télécharger l’ensemble des documents publics en lien avec le projet et la concertation (comptes-

rendus, lettres d’information, interviews filmées, vidéos, etc.). 

- Poser des questions via un formulaire contact ; 

- Participer en ligne et faire des propositions visibles par tous via une carte interactive.  

 

La plateforme a été mise à jour régulièrement afin de permettre à chacun de suivre les avancées du projet 

et ses actualités. 
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3 LE BILAN QUANTITATIF  DES ACTIONS DE CONCE RTATION 
ET COMMUNICATION  

 

3.1  Les actions de concertation  

 

L’étude de contexte 

Du 27 août au 9 octobre 2019 – 58 personnes rencontrées, via des entretiens d’une durée de 1h à 1h30 ou 

lors de passage en porte-à-porte à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

29 octobre 2019 : Réunion de restitution de l’étude de contexte – 46 participants. 

 

Les groupes de travail participatif et réunions de concertation 

- 17 décembre 2019 : Groupe de travail participatif n°1 – 22 participants. 

- 17 décembre 2019 : Réunion de concertation n°1 – 61 participants. 

- 19 février 2020 : Groupe de travail participatif n°2 – 15 participants. 

- 19 février 2020 : Réunion de concertation n°2 – une soixantaine de participants. 

- 13 octobre 2020 : Groupe de travail participatif n°3 – 13 participants 

 

La visite de parc éolien 

- Le 9 septembre 2020 : 8 participants 

3.2  Les actions de communication et de mobil isation  

 

Le mailing et les relances téléphoniques 

En étude de contexte :  

- 4 vagues de mailing auprès d’une cinquantaine de personnes ; 

- 4 vagues de relances téléphoniques auprès d’une cinquantaine de personnes. 

En phase de concertation :  

- Une quinzaine de mailing auprès de 60 personnes ; 

- Une dizaine de vagues de relances téléphoniques auprès de 90 personnes. 

 

Le quadrillage terrain 

20 journées de quadrillage terrain, avec 3 consultants, via du porte-à-porte et la remise d’un flyer/d’une 

lettre d’information : 

- 27 août 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 2 et 3 septembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 11 septembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 17 septembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 23 septembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 27 septembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 1 et 2 octobre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 8 octobre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 3 et 4 décembre 2019 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 27, 28 et 29 janvier 2020 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- 17 et 18 juin 2020 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais, Gondreville, Mignères et Mignerette ; 
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- 8 juillet 2020 - à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais, Gondreville, Mignères et Mignerette ; 

- 14 et 15 octobre- à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais, Gondreville, Mignères et Mignerette ; 

 

Les lettres d’information 

- Décembre 2019 : lettre d’information n°1, distribuée dans les BAL à Courtempierre, Treilles-en-

Gâtinais et Gondreville ; 

- Janvier 2020 : lettre d’information n°2, distribuée dans les BAL à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais 

et Gondreville ; 

- Juin 2020 : lettre d’information n°5, distribuée dans les BAL à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais, 

Gondreville, Mignères et Mignerette. 

- Octobre 2020 : lettre d’information n°6, distribuée dans les BAL à Courtempierre, Treilles-en-

Gâtinais, Gondreville, Mignères et Mignerette. 

 

Campagnes téléphoniques, newsletters et interviews filmées (période de confinement) 

- Campagne téléphonique n°1 : avril 2020 

- Campagne téléphonique n°2 : mai 2020 

- Newsletter n°1 (lettre d’information n°3) : avril 2020, envoyée par mail. 

- Newsletter n°2 (lettre d’information n°4) : mai 2020, envoyée par mail. 

- Interviews filmée n°1 : avril 2020 

- Interview filmée n°2 : mai 2020 

 

 

 

La plateforme participative dédiée au projet 

 

Les données de fréquentation et d’utilisation de Concerto du 21 novembre 2019 au 20 octobre 2020 : 

- Nombre d’utilisateurs : 299 

- Nombre d’utilisateurs revenant plusieurs fois : 70  

- Taux de rebond : 36,09% (Soit plus de 6 personnes sur 10 consultent plusieurs pages du site internet) 

- Durée moyenne des sessions : 4min48 

- Les cinq pages les plus consultées :  

1. La page d’accueil – 32 % ; 

2. La page « Le projet éolien à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville » – 11 % ; 

3. La page « Foire aux questions » – 10 % ; 

4. La page « Les documents de la concertation » - 9 % ; 

5. La page « Vos contributions » - 5 %. 

 

Le taux de fréquentation du site par les utilisateurs par jour : 
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Le nombre de pages vues par jour : 
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1 INTRODUCTION  

 

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Gondreville et Treilles-en-Gâtinais. Afin 
d’avoir une meilleure compréhension du territoire et de ses spécificités, Intervent et VSB Énergies Nouvelles 
ont mandaté Mazars Concertation, cabinet d’experts en concertation, pour mener une étude des perceptions 
sur le territoire.  

 

Ainsi, entre août et octobre 2019, 58 personnes ont été rencontrées en entretiens individuels ou lors du 
passage de Mazars Concertation dans les communes, via du porte-à-porte. Afin d’obtenir une vision 

représentative du territoire, différents acteurs locaux ont été interrogés : élus et politiques locaux, 
associations locales, acteurs de l’environnement et de l’économie locale et riverains.   

  

Les objectifs de cette étude étaient :   

· Avoir une vision fine et descriptive du territoire et de ses spécificités ; 
· Comprendre les perceptions et inquiétudes éventuelles autour du projet éolien à l’étude sur 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 
· Recueillir les questions sur l’éolien en général et sur le projet porté par Intervent et VSB Énergies 

Nouvelles en particulier. 

Le mardi 29 octobre 2019, de 18h30 à 20h30, à la salle des fêtes de Gondreville, s’est tenue la réunion de 
restitution de l’étude des perceptions sur le projet éolien de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 
Gondreville.  

 

Les objectifs de cette réunion étaient de :   

· Partager les résultats de l’étude des perceptions ; 

· Présenter le projet éolien ; 

· Partager la démarche de concertation à venir ; 

· Échanger et répondre à toutes les questions des participants. 

 

Afin de répondre à ces objectifs, la réunion a été organisée en 3 séquences : 

· Une première partie présentant la synthèse des principales opinions formulées en entretien par les 

personnes rencontrées dans le cadre de l’étude des perceptions ; 

· Une seconde partie portant sur le projet éolien de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 

Gondreville ; 

· Une dernière partie présentant la démarche de concertation et de communication locale. 

 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu de la réunion de restitution ainsi que les photos des échanges en 
annexe.  

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une partie des remarques, questions 
et propositions émises par les participants ainsi que les réponses y ayant été apportées par Intervent et VSB 
Énergies Nouvelles.  
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2 LES PARTICIPANTS A L A REUNION DE RESTI TUTION  

 

La réunion de restitution de l’étude des perceptions a réuni 46 participants dont :  

· BOERO Jérémie, Habitant de Gondreville, 

· BRUNET Gilles, Habitant de Courtempierre,  

· CAUBET Sébastien, PETR du Montargois en Gâtinais,  

· CHERON Didier, Habitant de Courtempierre, 

· COMBY Agnès, Habitante de Courtempierre, 

· COMBY Didier, Habitant de Courtempierre, 

· CORNEGLIO Nicole, Habitante de Treilles, 

· DAVRANCHE Philippe, Habitant de Treilles-en-Gâtinais, 

· DONAU Claudine, Habitante de Treilles-en-Gâtinais, 

· DORVAL Isabelle, Habitante de Mignerette, 

· DURAND Rémi, Habitant de Gondreville, 

· GAILLARD Jean-Marie, Habitant de Courtempierre,  

· GALLET Christine, Habitante de Gondreville, 

· GALLET Richard, Habitant de Gondreville, 

· HEIL Dominique, Habitant de Courtempierre, 

· JENAR Arnaud, Habitant de Courtempierre, 

· JENAR Mme, Habitante de Courtempierre, 

· JENAR Mme, Habitante de Courtempierre, 

· LEBEGUE Jean-Claude, Habitant de Gondreville, 

· LEPRINCE Claude, Habitant de Gondreville, 

· LHERMENAULT Guy, Habitant de Gondreville, 

· LHERMENAULT Mireille, Habitante de Gondreville,  

· LHERMENAULT Thierry, Habitant de Mignères, 

· LUCE Sylvia, Habitante de Sceaux-du-Gâtinais,  

· MAISON Christophe, Habitant de Sceaux-du-Gâtinais,  

· MASSON Jean-Paul, Habitant de Courtempierre, 

· NOUE Joël, Habitant de Douchy, 

· PIVOTEAU Jean-Claude, Habitant de Courtempierre,  

· PIZZI Joëlle, Habitante de Gondreville, 

· PIZZI Michel, Habitant de Gondreville, 

· RIGAULT Nicole, Habitante de Courtempierre,  

· RIGAULT Régis, Habitant de Courtempierre,  

· ROGER Laurent, Habitant de Treilles-en-Gâtinais,  

· SALIGOT Bernard, Habitant de Mignères, 

· SALIGOT Bruno, Habitant de Mignères, 

· SAUVAGE Michel, Habitant de Treilles-en-Gâtinais,  

· SIMON Thierry, Habitant de Treilles-en-Gâtinais,  

· VAURY Gérard, Habitant de Courtempierre, 

· VAURY Jocelyne, Habitante de Courtempierre,  

· WATTELET Rosa, Habitante de Treilles-en-Gâtinais,  

· ZADRA Isabelle, Habitante de Treilles-en-Gâtinais.  
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L’équipe Intervent et VSB Énergies Nouvelles : 

· GUILLAUME Laurent – Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles 

· MULLER Steve – Chef de projet éolien Intervent 

· MICHAUT Stéphane – Responsable développement éolien VSB Énergies Nouvelles 

· GUIBERT Béatrice – Négociatrice foncière VSB Énergies Nouvelles 

· HOLT Philipp – Ingénieur projets Intervent 
 

L’équipe Mazars Concertation :  

· LENARDUZZI Emilie – Consultante 

· ROBBE Louise – Consultante  

· VIALLE Charline – Consultante  
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3 PARTAGE ET ECH ANGES AU TOUR DE L ’ETUDE DES 

PERCEPTIONS  

 

3.1  Présentat ion de l’étude des perceptions  

 

Dans un premier temps, Mazars Concertation a présenté les résultats de l’étude des perceptions, menée sur 

le territoire entre août et octobre 2019, dans le cadre du projet éolien à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-

Gâtinais et Gondreville. Il s’agit d’une synthèse des principales opinions formulées en entretien par les 

personnes rencontrées. Les différentes opinions ont été classées par thématiques pour restituer une vision 

commune, tant dans les points de désaccord que dans les points d’accord qui ont été exprimés. Il ne s’agissait 

pas de faits avérés ou vérifiés mais bien de propos tenus par les personnes rencontrées.  

 

Vous trouverez ci-joint la synthèse de l’étude présentée :  

 

1. Un territoire marqué par un clivage entre ruraux et néo-ruraux  

2. Un projet éolien qui vient renforcer cette division  

- Certains expriment leur soutien à ce projet et font part d’arguments en faveur de l’éolien 

- D’autres affirment leur position contre ce projet, notamment au travers d’une association  

3. Au-delà de ce clivage, la majorité des habitants formule des questions et inquiétudes 

- Malgré de précédents ateliers de concertation, des questions sur l’éolien et le projet subsistent  

- Des inquiétudes sur cette énergie sont aussi exprimées 

4. Une méfiance envers les sociétés de développement éolien et les développeurs eux-mêmes existe ; elle 

est partagée par tous 

- Le territoire exprime une méfiance envers l’attitude des développeurs éoliens 

5. Les démarches de concertation liées aux projets d’infrastructures suscitent une forme de scepticisme, 

mais aussi quelques attentes 

- Le manque de crédibilité des concertations passées ne donnent plus envie d’y croire pour certains 

- Néanmoins d’autres tentent d’émettre des attentes et envies pour ce projet  
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3.2  Vote et échanges autour de l’étude des perceptions  

 

À la suite de la présentation de l’étude, Mazars Concertation a invité les participants à répondre à la question 

« Vous retrouvez-vous dans cette synthèse ? ». Les participants n'ont pas souhaité se livrer à cet exercice, 

le vote n'a donc pas eu lieu. Néanmoins, les participants ont échangé et partagé sur l’étude des perceptions. 

Les remarques complètent et s’ajoutent ainsi à l’étude.  

 

Vous trouverez ci-dessous la transcription des échanges : 

 

Sur l’étude réalisée : 

Remarque : « La concertation est basée sur une minorité d’habitants. » 

Réponse de Mazars : Nous avons essayé, à travers plusieurs journées d’entretiens et de porte-à-porte, de 

récolter l’avis du plus grand nombre d’habitants des trois communes concernées par le projet à l’étude, et 

ce afin que l’étude soit la plus représentative possible du territoire. Sachez que nous avons fait au mieux pour 

mobiliser les habitants rencontrés à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, à l’aide d’invitation 

par email ou par téléphone. 

Remarque : « Les gens ne sont pas informés. » 

Réponse de Mazars : L’objectif de l’étude des perceptions était de récolter les avis des habitants concernant 

l’éolien en général et le projet à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, mais aussi de 

recueillir les besoins en information. L’ensemble des personnes rencontrées ont été invitées à assister à cette 

réunion de restitution. La démarche de concertation engagée autour du projet va permettre de vous apporter 

de nouveaux éléments de réponse au fur et à mesure des avancées du projet. De plus, des ateliers de co-

construction seront organisés afin de réfléchir et d’échanger ensemble sur des thématiques ayant été 

soulevées lors de l’étude des perceptions.  

Remarque : « Tout ce qui est dit dans cette étude on le sait déjà. » 

 

Sur le mode opératoire :  

Remarque : « Il faut réaliser un vote sur les 3 communes concernées. » 

Remarque : « Pourquoi ne pas faire un référendum ? » 

Remarque : « C’est de l’enfumage. » 

Remarque : « Il y a un manque de démocratie, c’est de l’enfumage. » 

 

Sur les informations précédentes :  

Remarque : « On nous a distribué un livret sur l’éolien en 2017, il n’y a que des erreurs dedans. » 

Remarque : « Lors des précédentes réunions organisées, les informations données étaient fausses. » 

Remarque : « Les développeurs sont des vendeurs de vent. » 
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Sur différents questionnements :  

Remarque : « Pourquoi nos maires ne jouent pas cartes sur table avec nous ? » 

Remarque : « Quelles seront les répercussions de ces éoliennes ? Pour nous ! » 

Remarque : « Qui va nous imposer cela ? Qui prend les vraies décisions ? » 

Remarque : « Vos informations sont-elles objectives ? » 

Réponse de Mazars Concertation : La réunion de restitution avait pour objectif de vous restituer une synthèse 

de l’étude des perceptions menée et de vous apporter de premiers éléments de réponse à vos questions, et 

non pas de répondre à l’ensemble des interrogations soulevées. 
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4 PRESENTATION ET ECHANGES AUTOUR DU PROJET 

EOLIEN  

 

À la suite de la présentation de l’étude des perceptions, Laurent GUILLAUME, chef de projets VSB Énergies 

Nouvelles, et Steve MULLER, chef de projets Intervent, ont retracé l’historique du projet. Entre 2016 et 2018, 

la première phase du projet s’est déroulée dans un contexte de concurrence entre les deux entreprises. Les 

deux développeurs ont présenté leurs excuses en réponse aux conflits que cette situation a engendrés dans 

les communes.  

En 2019, avec l’accord de partenariat passé entre Intervent et VSB Énergies Nouvelles, ce contexte de 

concurrence n’existe plus. Le projet éolien sera donc mené en co-développement pour mettre fin à cette 

situation. Les deux entreprises souhaitent poursuivre l’information auprès des élus et des habitants du 

territoire sur le projet et ceci d’une seule voix. Les développeurs vont piloter et mener les études ensemble 

pour le projet sur les 3 communes.  

Le développement du projet se fera désormais via une communication et une concertation régulière et 

transparente à toutes les phases du projet et en étroite collaboration avec les acteurs locaux. Les deux 

développeurs proposent ainsi de décaler le dépôt du dossier de décembre 2019 à fin février 2020 pour 

intégrer les retours et remarques sur le projet. De plus, ils s’engagent à travailler avec les différents acteurs 

locaux qui le souhaitent sur le nombre de machines, leur hauteur, les distances d’éloignement des 

habitations, le nom du projet ainsi que la définition de projets locaux au regard des retombées économiques 

locales.  

 

Lors de ce moment, les cartes de la zone d’implantation potentielle du projet et des contraintes et servitudes 

associées ont été présentées. Vous retrouverez les cartes présentées dans les deux pages suivantes. 
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Carte de la zone d’implantation potentielle du projet. 
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Carte des servitudes et contraintes du projet. 
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Lors de cette séquence, les participants ont pu échanger et poser toutes leurs questions aux chefs de projets.  

Vous trouverez ci-dessous une partie des questions et réponses : 

 

Sur les sociétés de développement du projet :  

Question : « Quel est le capital de l’entreprise Intervent ?" 

Réponse de la société Intervent : Le capital de l’entreprise est d’environ 1 million d’euros.  

Complément de la société VSB : Celui de VSB Énergies Nouvelles est de 5 millions d’euros. 

 

Question : « Combien y a-t-il d’éoliennes en moyenne par parc ?" 

Réponse de la société VSB : En moyenne, les parcs réalisés par VSB Énergies Nouvelles accueillent une dizaine 

de machines.  

 

Question : « Pourquoi 80% des parcs se revendent quelques mois après leur construction ?" 

Réponse des développeurs :  

Ces dernières années, une concentration sur ce type d’énergie nouvelle a eu lieu. Les dix premiers exploitants 

(Engie, Edf, Wind Prospect, Boralex …) concentrent aujourd’hui environ la moitié de la puissance installée en 

France. Ceci a été possible par l’achat de centrales existantes, créant par l’occasion en plus des acteurs 

historiques, de nouveaux acteurs sur le marché. 

Les projets sur les communes sont codéveloppés par Intervent et VSB Énergies Nouvelles au sein de 2 entités. 

Les décisions de cession ne sont pas prises. Il est toutefois dans l’habitude de nos deux sociétés d’assurer 

une continuité des acteurs de ces entreprises avec les acteurs locaux (riverains, élus, 

propriétaires/exploitants concernés, administrations).  

 

Sur les caractéristiques techniques du projet :  

Question : « Quelle production a une éolienne ? Comment tournent les éoliennes ?" 

Réponse des développeurs : Une éolienne de 4MW peut produire de l’électricité 95% du temps : soit 

10 000 000 kWh par an. A ce jour, 6 % du courant utilisé est alimenté par l’éolien.  

 

Question : « Quelles sont les équipes qui vont construire les éoliennes sur nos communes ? » 

Réponse des développeurs : Les deux entreprises Intervent et VSB Énergies Nouvelles sont des développeurs 

éoliens, mais elles ne fabriquent pas d’éoliennes. Les équipes qui viendront assurer le chantier du parc sur 

les communes sont celles des fabricants.  

 

Sur le lien avec le territoire : 

Remarque : « Ce n’est pas ça la concertation… » 

Remarque : « Il faut adapter la distance d’éloignement en fonction de la hauteur définitive des éoliennes. » 

Remarque : « 500m de distance entre les machines et les habitations, c’est peu si les éoliennes sont plus 

hautes. » 
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Question : « Quand se déroulera l’enquête publique ? » 

Réponse des développeurs : La date de l’enquête publique n’est pas encore connue. Elle aura lieu à la suite 

du dépôt du dossier du projet en Préfecture. Le tribunal administratif déclenche l’enquête publique en 

nommant une commission d’enquête pour assurer les permanences en mairies.  

 

Sur les retombées économiques pour les communes :  

Question : « Quelles retombées économiques vont toucher les communes concernées par le projet ? » 

Réponse des développeurs : Les retombées économiques pour les communes ne sont pas encore fixes. Elles 

dépendent de nombreux facteurs comme le nombre d’éoliennes par commune ainsi que leur puissance. La 

part majoritaire de la somme reversée aux communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 

est l’IFER (imposition forfaitaire des entreprises de réseaux). 20% de celui-ci est reversé directement aux 

communes et 80% réparti entre la Communauté de Communes et le Conseil Départemental.  

Réponse de Mazars Concertation : L’ensemble des retombées économiques sera précisé et communiqué 

publiquement au cours de la démarche de concertation.  

 
 

Sur les études : 

Question : « Quelle est l’utilité du mât de mesure ? » 

Réponse des développeurs : Le mât de mesure comprend des girouettes et des anémomètres sur trois 
niveaux différents permettant de mesurer l’orientation et la vitesse des vents. Par la suite, un coefficient 
multiplicateur est appliqué aux mesures pour adapter ces données aux tailles des éoliennes. 
 

Question : « En quoi consiste l’étude du vent ? » 

Réponse de Mazars : Nous réaliserons un focus sur l’étude des vents et les fonctions du mât de mesure lors 

d’un prochain atelier ou dans une lettre d’informations.  
 

Question : « Quand aurons-nous le résultat des études ? Les conclusions seront-elles diffusées 

publiquement ? » 

Réponse des développeurs : Nous nous engageons personnellement à vous présenter l’état initial des études 

très prochainement. Une synthèse de ces études sera également disponible en ligne sur le site internet du 
projet accessible dans les prochains jours à cette adresse : https://www.projeteolien-genevriers.fr/  
 

Question : « Les éoliennes produisent-elles des infrasons ? » 

Réponse des développeurs :  

Bien qu'inaudibles, les infrasons sont présents dans notre environnement quotidien : passages de véhicules, 

claquements de portes, compresseurs, ventilateurs, climatiseurs, etc. Ces infrasons existent dans tout 

l'environnement industriel (machines lourdes). A des intensités extrêmes, on les retrouve aussi dans les 

explosions, le tonnerre, les tremblements de terre. Les basses fréquences et infrasons générés par une 

éolienne résultent de l’interaction de la poussée aérodynamique sur les pales et de la turbulence 

atmosphérique dans le vent. Une dizaine d’étude ont été réalisées en Europe sur les infrasons et les 

éoliennes, toutes concluent que les infrasons émis par les éoliennes à 500m se situent en-deçà du seuil de 

perception de l’homme et n’ont pas de conséquences sanitaires sur les riverains.  
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Voici, par ailleurs, la conclusion du rapport de l’académie de médecine (février 2016) : « Au-delà de quelques 

mètres des machines, les infrasons produits par les éoliennes sont très vite inaudibles et n’ont aucun impact 

sur la santé de l’homme. »  

 

Question : « Comment mesurer la présence des chauves-souris à proximité du site d’implantation du parc ? » 

Réponse des développeurs :  

Dans le cadre des études naturalistes, une étude sur la présence des chauves-souris a été réalisée, au sol et 

en altitude, via l’enregistrement des ultrasons des chauves-souris grâce à un micro installé sur le mât de 

mesure des vents. Cet enregistrement permet de déterminer les périodes et les conditions météorologiques 

où les éventuelles espèces sensibles sont présentes. Le cas échéant, une régulation automatique de la vitesse 

de rotation des pales des éoliennes sur ces périodes et conditions météorologiques permet de réduire 

significativement les impacts. 

De plus, un suivi de la mortalité des chauves-souris est effectué dans les trois premières années qui suivent 

la mise en fonctionnement des éoliennes. La conclusion de ce suivi permet une éventuelle modification de la 

régulation des éoliennes et l’instauration de mesures de réduction des impacts. 
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5 PARTAGE ET ECHANGES AUTOUR DE L A DEMARCHE DE 

CONCERTATION  

 

Afin de répondre aux enjeux soulevés lors de l’étude des perceptions, Intervent et VSB Énergies Nouvelles 
ont souhaité engager une démarche de concertation autour du projet éolien de Courtempierre, Treilles-en-
Gâtinais et Gondreville. 

 

Les objectifs de cette concertation sont :  

 

• De vous informer régulièrement sur le projet et les études en cours (étude de vent, étude 
acoustique, études naturalistes, étude de paysage) 

• Echanger et répondre aux questions que vous vous posez tout au long de la démarche  

• Travailler ensemble certains éléments de ce projet afin qu’il réponde au mieux à vos attentes et 
qu’il devienne un vrai projet de territoire 

 

Au cours des prochains mois, Intervent, VSB Énergies Nouvelles et l’équipe Mazars Concertation vous 
proposeront des groupes de travail participatifs ayant pour but de co-construire ensemble le projet et ses 
retombées pour le territoire, ainsi que des réunions de concertation ayant pour objectif de répondre à vos 
questions sur l’éolien de manière générale ainsi que sur le projet à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-
Gâtinais et Gondreville.  

 

Ces événements seront rythmés par une démarche de communication parallèle permettant de vous tenir 
informés de l’évolution et des actualités du projet ainsi que de vous inviter aux différents moments collectifs. 
Des lettres d’informations seront donc régulièrement distribuées dans les trois communes concernées par le 
projet et une plateforme participative dédiée au projet sera prochainement mise en ligne et accessible à 
l’adresse suivante : https://www.projeteolien-genevriers.fr/. Ayant pour objectif de délivrer le plus 
exhaustivement possible l’information sur les communes, Mazars Concertation réalisera également du porte-
à-porte pour échanger avec les riverains de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville.  

 

Lors de cette séquence, les participants ont pu échanger et poser toutes leurs questions aux chefs de projets 

et à l’équipe Mazars Concertation.  

 

Vous trouverez ci-dessous une partie des échanges : 

 

Sur la communication : 

Remarque : « Pour les prochaines réunions, il faut informer plus largement ! »  

Remarque : « Il faut communiquer les prochains événements sur les panneaux d’affichages en mairie ! »  

Réponse de Mazars : Pour réaliser un affichage en mairie, Mazars Concertation se rapprochera des Maires 

des trois communes pour leur demander leur accord.   
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Remarque : « Avant chaque atelier, il faudrait communiquer par mail et dans les journaux locaux en rédigeant 

des articles sur l’événement à venir. »  

Réponse de Mazars : Nous ne pouvons pas garantir la publication d’un article de journal avant chaque 

événement. La publication finale ne dépend pas de nous, malheureusement la presse refuse parfois de 

publier nos communiqués de presse. Nous nous engageons en revanche à envoyer un mail à chaque personne 

nous ayant transmis ses coordonnées afin de l’informer des prochains événements de concertation. 

 

Question : « Est-il possible de communiquer publiquement au fur et à mesure les résultats des études 

entreprises ? »  

Réponse des développeurs : Nous nous engageons à communiquer au grand public une synthèse des 

résultats des études.  

Réponse de Mazars Concertation : La communication s’effectuera par le biais d’une plateforme participative 

dédié au projet et la synthèse du résultat des études pourra y être mise en ligne.  

 

Question : « L’ensemble de la population est-il convié aux prochains ateliers ? »  

Réponse de Mazars : Oui, les groupes de travail et les réunions de concertation sont ouverts à tous !  

 

Sur l’information : 

Question : « Serait-il possible de connaitre en amont le programme des prochains ateliers de concertation ? »  

Réponse de Mazars : Oui, l’ordre du jour des futurs ateliers et réunions d’informations sera communiqué aux 

participants en amont de l’événement.  

 

Question : « Les lettres d’informations seront-elles distribuées dans les trois communes concernées par le 

projet ? »  

Réponse de Mazars : Oui, elles seront remises en mains propres aux habitants présents lors du prochain 

porte-à-porte réalisé par Mazars Concertation dans les trois communes concernées par le projet. Les lettres 

d’information seront placées dans les boîtes aux lettres de ces mêmes habitants dans le cas où ils ne seraient 

pas présents. 
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6 LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DE LA CONCERTATION  

 

 

La démarche de concertation débutera en décembre 2019 et se poursuivra en 2020 ! 

 

Afin de poursuivre les réflexions collectives autour du projet, nous sommes heureux de vous inviter aux 

premiers rendez-vous de la concertation :  

 

Un premier temps de concertation sous forme d’un groupe de travail participatif. Ce groupe de travail 

sera l’occasion pour vous de co-construire certains éléments du projet aux côtés d’Intervent et de VSB 

Énergies Nouvelles. 

UN GROUPE DE TRAVAIL PARTICIPATIF  
(SUR INSCRIPTION – 20 participants max) 

Le mardi 17 décembre 2019  
De 17h à 18h30  

À la salle des fêtes de Gondreville 
 

Nous nous permettons de vous préciser que ce rendez-vous est un atelier de travail. Votre participation requiert donc 

le respect de certaines règles nécessaires au bon déroulement de cette activité. Ces règles sont les suivantes : attitude 

bienveillante, écoute, partage et respect des temps de parole. Nous vous demandons aussi de bien vouloir noter que 

ce groupe de travail n’a pas pour objectif la remise en cause de la faisabilité du projet mais de co-construire ensemble 

certains éléments techniques. 

 

Un second temps de concertation vous sera ensuite proposé, sous la forme cette fois d’une réunion de 

concertation. Cette réunion aura pour objectif de vous présenter l’avancement du projet et ses actualités. 

Ce moment sera aussi l’occasion d’adresser toutes vos questions à Intervent et VSB Énergies Nouvelles. 

 

UNE RÉUNION DE CONCERTATION  
(SUR INSCRIPTION – nombre de participants non limité) 

Le mardi 17 décembre 2019  
De 19h à 21h 

À la salle des fêtes de Gondreville 
 

 

 

Afin d’organiser au mieux ces premiers rendez-vous, nous vous remercions par avance de bien vouloir vous 
inscrire en contactant Emilie LENARDUZZI (Mazars Concertation) : 

- par téléphone : 06 60 57 21 42 
- par mail : emilie.lenarduzzi@mazars.fr   
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7 LES ANNEXES PHOTOS  

7.1  Les partic ipants  à la réunion de restitut ion  

 

 

 

 

 

 

18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

19 

7.2  Les échanges autour de l’étude des  perceptions  
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7.3   Les échanges autour du  projet  
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7.4  Les échanges autour de la démarche de concertation  

 

 

 

 

 

PROJET EOLIEN DE COURTEMPIERRE,  

GONDREVILLE ET TREILLES-EN-GATINAIS  
 

 

GROUPE DE TRAVAIL PAR TICIPATIF  

 

-  COMPTE-RENDU -  

 

Le mardi 17 décembre 2019 
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1 INTRODUCTION  

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 

d’avoir une meilleure compréhension du territoire (attentes des acteurs locaux et particularités du territoire, 

tels que les contraintes et servitudes) et de ses spécificités, Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont mandaté 

Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de concertation autour 

du projet. Cette démarche de concertation est une démarche volontaire, initiée par Intervent et VSB Énergies 

Nouvelles et menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par exemple l’enquête 

publique. 

Entre août et octobre 2019, une étude des perceptions, première étape de la démarche de concertation, a 

eu lieu dans les communes concernées par le projet. L’objectif était, d’une part, de mieux connaitre la vision 

des habitants sur l’éolien en général et sur le projet à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 

Gondreville, et d’autre part, de recueillir les attentes et besoins en information. Les résultats de cette étude 

ont été présentés lors d’une réunion de restitution, organisée le mardi 29 octobre 2019 à Gondreville. Les 

conclusions de cette étude ont permis de définir une démarche de concertation adaptée aux demandes du 

territoire. 

À la suite de la réunion de restitution du 29 octobre 2019, Intervent et VSB Énergies Nouvelles ont organisé 

deux premiers événements de concertation, le mardi 17 décembre, à la salle des fêtes de Gondreville. Le 

premier rendez-vous, un groupe de travail participatif, s’est tenu de 17h à 18h30. Ce groupe de travail n°1 

était l’occasion pour les participants de travailler sur certains éléments du projet aux côtés des co-

développeurs. Le sujet principal de ce premier groupe de travail était la trame d’implantation des éoliennes. 

Un deuxième rendez-vous, une réunion de concertation, s’est également tenu de 19h à 21h. Ce deuxième 

temps de concertation fait l’objet d’un compte-rendu dédié, que vous pourrez retrouver en ligne sur la 

plateforme participative du projet : www.projeteolien-genevriers.fr  

Les objectifs du premier groupe de travail participatif étaient : 

· Échanger autour du projet éolien à l’étude ; 

· Travailler sur la trame d’implantation des éoliennes. 

Afin de répondre à ces objectifs, la réunion a été organisée en deux séquences : 

· Une première partie de présentation des évolutions et des actualités du projet éolien à l’étude ; 

· Une seconde partie dédiée au travail sur la trame d’implantation des éoliennes, sur table et à l’aide 

de cartes du territoire.  

Vous trouverez ci-après le compte-rendu du premier groupe de travail participatif autour du projet éolien 

à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, ainsi que les photos des échanges en annexes.  

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 

questions et propositions émises par les participants ainsi que les réponses y ayant été apportées par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles.   



 

3 

2 LES PARTICIPANTS AU PREMIER GROUPE DE TRAVAIL 

PARTICIPATIF  

 

Le premier groupe de travail participatif a réuni 22 participants dont :  

· AZEMAR Christine, Habitante de Courtempierre, 

· BOERO Jérémie, Habitant de Gondreville, 

· BOITIAUX Pascal, Habitant de Mignères, 

· CANAULT Jean-Noël, Habitant de Gondreville,  

· CARRIGNON Joël, Habitant de Corbeilles,  

· COMBY Didier, Habitant de Courtempierre, 

· DEHAY Charles, Habitant de Treilles-en-Gâtinais, 

· DELFORGE-ABAL Anne-Céline, Habitante de Gondreville, 

· DELION Pierre, Habitant et Maire de Courtempierre, 

· JENAR Arnaud, Habitant de Courtempierre, 

· JENAR Corinne, Habitante de Courtempierre 

· JENAR Madame, Habitante de Courtempierre, 

· LELIÈVRE Monique, Habitante de Courtempierre, 

· MASSON Jean-Paul, Habitant de Courtempierre, 

· NOUE Joël, Habitant de Douchy, 

· PIZZI Joëlle, Habitante de Gondreville, 

· PIZZI Michel, Habitant de Gondreville, 

· SALIGOT-VINCENT Bernard, Habitant de Mignères, 

· SALIGOT-VINCENT Bruno, Habitant de Mignères, 

· SAUVAGE Michel, Habitant de Treilles-en-Gâtinais,  

· ZADRA Isabelle, Habitante de Treilles-en-Gâtinais, 

· ZELLER Christophe, Habitant de Courtempierre. 

 

L’équipe Intervent et VSB Énergies Nouvelles : 

· GUILLAUME Laurent – Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles 

· MULLER Steve – Chef de projet éolien Intervent 
 

L’équipe Mazars Concertation :  

· LENARDUZZI Emilie – Consultante 

· ROBBE Louise – Consultante  

· VIALLE Charline – Consultante  
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3 LE COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TR AVAIL 

PARTICIPATIF DU 17  DECEMBRE 2019  

 

Ce groupe de travail participatif avait pour vocation de permettre aux participants de co-construire certains 

éléments du projet aux côtés d’Intervent et de VSB Energies Nouvelles. La thématique de ce premier groupe 

de travail était la trame d’implantation des éoliennes. Concrètement, sur la base des deux scenarii 

d’implantation potentielle des éoliennes déjà connus, il était proposé aux participants de travailler, à l’aide 

de cartes, sur chacune de ces deux options afin de dégager un choix collectif d’implantation finale. 

Vous trouverez ci-dessous la transcription des échanges, structurée par thématiques. 

 

3.1  Synthèse des échanges autour  de la trame d’implantation des  

éoliennes  

 

Les avantages identifiés : 

Remarque d’Intervent et VSB : « Il est possible de brider les éoliennes à certaines périodes et sur certaines 

plages horaires afin de préserver les éventuelles espèces menacées et/ou de réduire les potentielles nuisances 

sonores. »  

Réponse des participants : Ceci est bien la démonstration que les éoliennes engendrent des nuisances en 

tout genre. Quels sont les résultats des études techniques menées autour du projet ? 

Réponse d’Intervent et VSB : Les études sont en cours, nous ne sommes pas en mesure de vous partager des 

résultats à l’heure actuelle. Néanmoins, une fois les études terminées, nous nous engageons à vous en 

présenter les résultats et à vous fournir le dossier complet, via la plateforme participative du projet mais 

aussi en format papier lors de prochains rendez-vous de concertation, comme nous l’avions déjà stipulé lors 

de la réunion de restitution du 29 octobre 2019. 

Réponse de Mazars Concertation : Nous souhaitons ajouter à cela que les états initiaux des études techniques 

vont vous être présentés aujourd’hui, lors de la réunion de concertation, en réponse à votre demande, 

formulée lors de la réunion de restitution du 29 octobre 2019. 

 

Remarque des participants : « L’impact acoustique est réduit si les éoliennes sont plus hautes. »  

 

Réponse d’Intervent et VSB : Oui et non, l’aspect acoustique n’est pas lié à la taille des éoliennes mais au 

modèle des éoliennes.   
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Remarque des participants : « Il serait essentiel de convier des ingénieurs techniques, experts du sujet, à nos 

réunions afin qu’ils puissent nous expliquer le fonctionnement technique d’une éolienne et nous délivrer des 

informations sur la construction, la vie et le démantèlement d’un parc éolien. Nous ne pouvons pas prendre 

de décision concernant la trame d’implantation des éoliennes avant de mieux comprendre ces paramètres. »  

Réponse de Mazars Concertation : Merci de votre proposition, nous vous proposerons donc une intervention 

rencontrant ces besoins et attentes lors du prochain groupe de travail ou de la prochaine réunion de 

concertation. 

Réponse de M. Charles DEHAY, habitant de Treilles-en-Gâtinais : Je suis un ingénieur technique et je travaille 

pour le développeur éolien Vestas. Je m’engage à prendre contact avec Mazars Concertation et à proposer, 

lors du prochain groupe de travail ou de la prochaine réunion de concertation, une présentation d’éléments 

techniques qui amèneront des réponses à vos questions. 

 

Les inconvénients identifiés : 

Remarque des participants : « 500 mètres de distance d’éloignement des habitations, c’est trop peu ! 

D’ailleurs cette distance a été remise en cause par certains députés eux-mêmes. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le développement du parc éolien à l’étude sur vos communes respecte les 

règles en vigueur à cet égard à l’heure actuelle. En ce qui concerne la distance d’éloignement des habitations, 

la loi stipule aujourd’hui que les éoliennes ne peuvent pas être implantées à moins de 500 mètres des zones 

habitées. Nos deux scenarii d’implantation respectent cette réglementation. En effet, le scénario de 27 

éoliennes de 180m en bout de pales prend en compte la distance réglementaire de 500m aux premières 

habitations. Le scénario de 16 éoliennes à 220m en bout de pale va au-delà et prend en compte une distance 

minimale de 800m aux premières habitations.  

Remarque des participants : « Attention à l’effet multiplicateur, perçu lorsque les éoliennes sont toutes 

alignées sur une même ligne. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Par « effet multiplicateur » nous comprenons que vous évoquez la 

superposition des rotors, lorsque les éoliennes sont alignées. A date, il n’existe pas de bibliographie ou 

d’études sur le sujet, néanmoins nous pouvons évoquer le fait que la silhouette pourrait potentiellement 

apparaître comme plus massive (cumul des rotors). Cela pourrait être contrebalancé par : 

· Une dispersion moins importante et un aspect logique, moins « anarchique » de l'implantation, à 

nombre égal d'éoliennes dans un parc ; 

· Le fait que cet effet ne serait perceptible que depuis les deux axes de l'alignement, pas en oblique ni 

en latéral. 
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3.2  Synthèse des échanges concernant la communication autour  du 

projet  

 

Remarque des participants : « Nous avons besoin d’explications concernant la phase de construction d’un 

parc éolien ! » 

Réponse d’Intervent et VSB : Nous vous proposons d’aborder les fondamentaux de l’éolien, de la construction 

au démantèlement, lors du prochain groupe de travail et/ou de la prochaine réunion de concertation et/ou 

lors d’une visite de parc éolien. 

Réponse de Mazars Concertation : Intervent et VSB peuvent aussi vous proposer d’enrichir la rubrique « foire 

aux questions », accessible à l’adresse suivante : www.projeteolien-genevriers.fr/page/foire-aux-questions. 

Nous ajouterons ainsi les éléments sur la phase de construction d’un parc éolien et d’autres éléments 

techniques nécessaires.  

 

Remarque des participants : « Nous avons besoin d’explications concernant le fonctionnement technique 

d’une éolienne ! » 

Réponse d’Intervent et VSB : Nous pouvons également vous proposer de créer des supports d’information 

reprenant des explications techniques sur le fonctionnement d’une éolienne et vous les présenter lors des 

prochains rendez-vous de la concertation. 

Réponse de Mazars Concertation : Intervent et VSB pourront également intégrer cette thématique dans la 

rubrique de la plateforme participative précitée reprenant toutes les informations fondamentales sur 

l’éolien. 

Question des participants : Pourquoi ne pas faire venir un ingénieur technique extérieur afin de nous 

expliquer tout cela correctement ? 

Réponse de M. Charles DEHAY, habitant de Treilles-en-Gâtinais : Je suis un ingénieur technique et je travaille 

pour le développeur éolien Vestas. Je m’engage à prendre contact avec Mazars Concertation et à proposer, 

lors du prochain groupe de travail ou de la prochaine réunion de concertation, une présentation d’éléments 

techniques (par exemple un schéma explicatif et des photos d’une turbine) qui amèneront des réponses à 

vos questions. 
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3.3  Les autres  échanges autour du projet et  de la démarche de 

concertation  

 

Les échanges au sujet de la trame d’implantation des éoliennes : 

Question des participants : « N’est-il pas possible d’implanter les éoliennes le long de l’autoroute ? Est-ce un 

projet qui a été étudié ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Ce scenario d’implantation a effectivement été étudié. Nous ne pouvons pas 

envisager cette possibilité pour plusieurs raisons : la première raison est que nous devons respecter des 

contraintes territoriales préexistantes strictes et qu’en implantant des éoliennes le long de l’autoroute nous 

ne respecterions pas ces contraintes ; la seconde raison est qu’en prenant compte les contraintes 

préexistantes, nous ne disposions pas d’assez d’espace pour implanter des éoliennes à cet endroit. En effet, 

dans le Loiret, entre les contraintes militaires et le mitage des hameaux proches de ces réseaux routiers, la 

faisabilité de cette implantation est considérablement réduite. 

 

Question des participants : « Comment avez-vous défini le nombre de machines à implanter ? Pourquoi 

implanter autant de machines ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le nombre de machines pouvant être implantées dépend directement de la 

zone d’étude du projet. La zone d’étude du projet est une zone que nous qualifions à priori de zone libre de 

toutes contraintes. Cela signifie que pour la définir, nous avons superposé les différentes contraintes 

territoriales connues à l’échelle de vos communes et identifié les zones disponibles, à savoir les zones non 

entravées par ces contraintes. C’est ce que nous vous avons présenté et expliqué lors de ce premier groupe 

de travail participatif. C'est notamment sur cette zone libre de toutes contraintes que sont menées les études 

telles que les études acoustiques, environnementales, paysagères et de vent, permettant d’identifier les 

enjeux propres au territoire. Nous adaptons le développement de notre projet et donc le nombre de 

machines à implanter en fonction de l’espace disponible et utilisable au sein de cette zone d’étude. Dans le 

cas du projet éolien à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, l’espace disponible au sein 

de la zone d’étude du projet est vaste, ce qui met en avant un potentiel d’implantation élevé. C’est pour cette 

raison que les deux scenarii d’implantation que nous vous avons présenté sont constitués, soit de 27 

éoliennes de 180 mètres de hauteur en bout de pale à la verticale, soit de 16 éoliennes de 220 mètres de 

hauteur en bout de pale à la verticale. 

 

Question des participants : « Un chevauchement des ellipses sur la carte, et donc un rapprochement des 

éoliennes entre elles, est-il possible ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Ce cas de figure est toléré mais à éviter pour diminuer au maximum l’effet de 

sillage. En effet, à l’arrière de chaque éolienne se développe un sillage tourbillonnaire. Dans ce sillage, la 

vitesse du vent est diminuée puisque la première éolienne a capté une partie de l’énergie cinétique du vent. 

Un espacement est nécessaire pour que la deuxième éolienne sur l’alignement ne soit pas gênée par le sillage 

de la première. 
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Question des participants : « Pourquoi est-il important de respecter les contraintes territoriales représentées 

sur la carte ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Nous nous devons de respecter les distances règlementaires d’éloignement et 

de sécurité liées à chaque contrainte. Il s’agit d’une obligation, le dossier du projet ne serait pas accepté si 

ces obligations n’étaient pas respectées. Par exemple, les éoliennes doivent obligatoirement être éloignées 

de 500m a minima des zones d’habitation. Ou encore, pour les lignes à hautes tensions, une distance 

équivalente à une hauteur d’éolienne est demandée entre celle-ci et la ligne RTE. D’autres aspects paysagers, 

tels que les réseaux routiers, entrent en compte dans l’étude du projet : une distance d’éloignement 

équivalente à une hauteur d’éolienne est recommandée pour les autoroutes ou les Départementales 

fréquentées, et aucune distance n’est requise en ce qui concerne les chemins d’exploitation.  

 

Les échanges au sujet des aspects techniques d’un parc éolien  

Question des participants : « En quoi cela consiste-t-il de brider une éolienne ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Brider une éolienne consiste à réduire sa puissance. Ce bridage est automatisé 

et peut-être paramétré selon la vitesse et la direction de vent, la température, la pluviométrie ou encore la 

visibilité, et selon une plage annuelle et des horaires précis, afin de réduire, voire d’éviter, les éventuels 

impacts sur l’environnement local, identifiés par le biais des études menées lors du développement du parc 

éolien (étude sur l’acoustique, les chauves-souris ou les oiseaux). 

Question des participants : Cela revient-il à réduire la puissance de l’éolienne ? Cela veut-il dire qu’elles 

produiront moins d’énergie ? Si oui, est-il vraiment rentable en premier lieu d’implanter des éoliennes à cet 

endroit ? 

Réponse d’Intervent et VSB : Oui, brider une éolienne revient effectivement à en réduire sa puissance, et 

donc sa production électrique. Néanmoins, ces bridages, paramétrés selon des critères bien précis, 

engendrent une perte très limitée de la production électrique. La rentabilité énergétique, et donc 

économique, est maintenue.  

 

Question des participants : « Pourquoi certaines éoliennes sont-elles éclairées ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Toutes les éoliennes sont éclairées en France. C’est une mesure règlementaire 

importante pour l’Armée et l’Aviation Civile car il est nécessaire que les aéronefs puissent, selon la règle, 

« voir et éviter » les obstacles à la navigation aérienne. Aujourd’hui, les leds produisent moins d’électricité 

et éclairent davantage vers le ciel que vers les maisons. En Allemagne, seules les éoliennes aux extrémités du 

parc éolien éclairent, afin de baliser le périmètre du parc. 

Des études sont en cours en France pour minimiser cet éclairage afin de limiter les gênes potentiellement 

occasionnées chez les riverains tout en assurant la sécurité des aéronefs. 
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Question des participants : « Où va l’électricité produite par les éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Les éoliennes sont d’abord raccordées par une liaison enterrée à un poste de 

livraison électrique (PDL) de petite dimension interne au parc. A partir de ce poste le courant électrique est 

évacué par une liaison enterrée en bordure de voirie jusqu’au poste source ENEDIS/RTE le plus proche en 

lien avec le réseau électrique national. Dans le cas du projet éolien à l’étude sur vos communes, les postes 

sources concernés sont ceux de Villemandeur et Dordives. Le choix final du poste source se fera une fois 

l’autorisation préfectorale accordée et en fonction de la capacité d’accueil disponible sur ceux-ci (la création 

d’un nouveau poste source est également possible). 

 

Question des participants : « Dans 15 ou 20 ans, qu’adviendra-t-il des éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Lorsque nous arrivons en fin de vie des éoliennes, deux possibilités s’offrent au 

territoire : le démantèlement ou le "repowering", c’est-à-dire le remplacement du parc par des éoliennes de 

nouvelle génération. Cette seconde option est envisageable si, de nouveau, il y a un accord entre les 

différents acteurs du projet. Il est à noter également que dans 20 ans, les technologies du moment auront 

potentiellement apporté des évolutions aux éoliennes. Par exemple, si la taille des éoliennes augmente 

(comme ce fut le cas ces 10 dernières années avec une augmentation de 17 % de la taille des éoliennes alors 

que leur capacité de production a augmenté de 200 % !), nous devrons prendre en compte ces nouvelles 

dispositions et étendre les espaces entre chaque éolienne, limitant de facto leur nombre. 

 

Question des participants : « Comment se déroulera le démantèlement des éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le démantèlement fait partie des engagements contractuels de l’exploitant du 

parc éolien. Une clause est incluse à cet effet dans les baux emphytéotiques et concerne tous les éléments 

du parc (machine, fondation, accès, câbles, etc.) en vue de l’obligation de retour à l’état initial tel que prévu 

par le Code de l’Environnement (Article R553-1 à 6). En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet dispose 

des provisions budgétaires nécessaires pour démanteler le parc. En effet, les développeurs éoliens ont pour 

obligation de provisionner 50 000 € par éolienne construite à la Caisse des Dépôts et de Consignations avant 

la mise en œuvre du parc éolien (Grenelle 2 12-07-2010). Cela permet de couvrir une partie du coût du 

démantèlement, le reste étant financé par la revente des matériaux. En aucun cas, le démantèlement ne 

peut être à la charge du propriétaire, de l’exploitant agricole, du contribuable, ou de la commune. 

 

Les échanges au sujet des impacts potentiels d’un parc éolien : 

 

Question des participants : « Quelles sont les nuisances sonores potentielles ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

mécaniques entre les composants de l’éolienne et au souffle du vent dans les pales. A 500 m d’une éolienne, 

son bruit est généralement inférieur à 35 décibels, ce qui correspond à un bruit moindre qu’une conversation 

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

vaisselle, …) ou de phénomènes naturels (vent, …) une partie de ce bruit est située dans les très basses 

fréquences (infrasons), inaudibles. Les campagnes de mesures de bruit réalisées par l’ANSES (Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) montrent que ces 

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne et encore moins un danger. Les éoliennes 
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font aussi l’objet de perfectionnement constants pour réduire leur bruit. Depuis peu, des peignes sont 

installés sur les bords des pales (système de serration) afin d’atténuer les turbulences du vent à l’arrière des 

éoliennes, réduisant le bruit aérodynamique.  

Dans le cadre de l’étude acoustique, un état initial de l’environnement sonore de la zone d’étude a aussi été 

réalisé. L’étude consiste à mesurer le bruit de l’environnement à l’aide de micros installés dans les jardins 

des habitations les plus proches de la zone du projet. Le bureau d’étude simulera ensuite le bruit rajouté par 

le parc éolien. Ceci afin de vérifier que le projet respecte bien la règlementation française qui est l’une des 

plus strictes au monde en la matière. Celle-ci impose une émergence maximale de 3 décibels la nuit et de 5 

décibels le jour. 

 

Question des participants : « Qu’en est-il de la projection de glace causée par les éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : La chute et la projection de glace pouvant, exceptionnellement, se former sur 

les pales est pris en compte dans l’étude du projet et notamment via l’étude de danger. La présence de glace 

sur les pales est détectée à distance par le centre de maintenance, dans ce cas l’éolienne doit-être arrêtée et 

redémarrée en présence de techniciens, évitant ainsi tout danger de chute ou de projection de glace. 

 

Question des participants : « Quel impact aura le chantier de construction du parc éolien sur l’état des routes 

et des chemins de nos communes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Afin d’acheminer les matériaux, nous essayons d’utiliser le plus possible les 

routes et chemins d’accès existants. Lorsque c’est le cas, l’acheminement des matériaux se déroule souvent 

la nuit, afin de ne pas perturber la circulation sur les axes routiers locaux. Les routes et chemins ne sont 

normalement pas dégradés, et si tel était le cas ils seraient alors correctement remis en état. Il est possible 

aussi que les chemins existants ne soient pas adaptés à l’acheminement du matériel. Dans ce cas, nous 

envisageons alors l’optimisation des chemins existants (renforcement ou élargissement), et en dernier 

recours la création de nouveaux chemins, qui resteront à la disposition de vos communes une fois les travaux 

terminés. L’utilisation de ces chemins est clairement définie dans une convention d’utilisation des chemins 

entre les développeurs et les gestionnaires des chemins. 

 

Question des participants : « Quel impact aura le développement de ce parc éolien sur le foncier ? La valeur 

de nos maisons ne risque-t-elle pas de baisser ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : À cette date, aucune étude ne démontre qu’il existe un lien entre le 

développement d’un parc éolien et une quelconque baisse de la valeur d’un bien immobilier. Les variations 

du coût de l’immobilier sont liées en premier lieu aux prix du marché et aux services fournis par un territoire. 

Par ailleurs, certaines retombées liées à l’implantation d’un parc éolien assurent un dynamisme à la 

commune, entraînant une valorisation indirecte de l’immobilier par le biais de l’amélioration des 

équipements et des services communaux. Par exemple : suppression de la taxe d’habitation à Saint-Georges-

sur-Arnon dans l’Indre, nouveaux permis de construire et lotissements face aux parcs en projet et en service 

à Ardouval (76) et Autremencourt (02). 

 

Question des participants : « Existe-t-il un impact supplémentaire, par exemple un effet multiplicateur, si les 

éoliennes sont implantées sur une même ligne et dans un même sens ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Non 
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Question des participants : « Le développement d’un parc éolien a-t-il un impact sur la viabilité des terres 

agricoles ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Aujourd’hui, en France, seulement 0,0012% de la surface nation est utilisée par 

les éoliennes, soit 0,024% de la surface agricole (cultures, bois, STH, landes, etc.). Le développement éolien 

n’impacte donc que très peu les terres agricoles françaises. Sans compter les rares accès à créer, la surface 

d’emprise d’une éolienne se situe entre 1 000 et 2 000 m2, en dehors de cette emprise, les terres agricoles 

peuvent continuer à être utilisées.  

Sur votre territoire et pour ce projet, pour un parc de 16 éoliennes, la surface d’emprise sera donc entre 1,6 

et 3,2 ha. La surface de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) utilisée pour l’agriculture étant de 2 024 ha, 

le pourcentage des emprises pour une parc de 16 éoliennes sera entre 0,08 % et 0,16 % de la surface agricole. 

 

 

Les échanges au sujet du développement éolien dans le département du Loiret : 

 

Question des participants : « Quelle hauteur font les éoliennes des parcs éoliens aux alentours ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le parc éolien de Mondreville, seul existant en Seine-et-Marne, a été implanté 

à la fin de l’année 2015. Il comprend 12 éoliennes, réparties sur 3 communes : Mondreville, Sceaux-du-

Gâtinais et Gironville. Ce parc éolien produit 60 GWh et alimente donc 22 000 foyers en énergie propre. Les 

éoliennes de ce parc mesurent 125 mètres (80 mètres de mât et 45 mètres de pales). 

Réponse des participants : Les éoliennes de Sceaux-en-Gâtinais mesurent 130 m et celles de Mondreville 

mesurent 134 m. 

 

Question des participants : « D’autres projet sont-ils à l’étude aux alentours ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Nous de disposons pas d’une liste précise et exhaustive des autres projets à 

l’étude aux alentours car peu d’information sont communiquées à ce sujet, mais oui, d’autres développeurs 

doivent probablement être en phase d’étude de projet dans la région (notamment à Préfontaines). En outre, 

les projets qui étaient à l’étude sur le secteur et qui sont maintenant finalisés et déposés en Préfecture pour 

instruction sont répertoriés sur le site de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement (DREAL). 
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4 LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DE LA CONCERTATION  

 

 

La démarche de concertation a débuté en décembre 2019 et se poursuivra en 2020 ! 

 

 

 

Afin de poursuivre les réflexions collectives autour du projet, nous sommes heureux de vous inviter au 

deuxième rendez-vous de la concertation : 

 

UNE RÉUNION DE CONCERTATION  
(SUR INSCRIPTION) 

Le mercredi 19 février 2020  
De 19h à 21h 

À la salle des fêtes de Gondreville 
 

Cette réunion aura pour objectif de vous présenter les avancées du projet et ses actualités. Ce moment 

sera aussi l’occasion d’adresser toutes vos questions à Intervent et VSB Énergies Nouvelles. 
 

 

 

Afin d’organiser au mieux ces premiers rendez-vous, nous vous remercions par avance de bien vouloir 
vous inscrire en contactant Emilie LENARDUZZI (Mazars Concertation) : 

 

· Par téléphone : 06 60 57 21 42 
 

· Par mail : emilie.lenarduzzi@mazars.fr   
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5 LES ANNEXES PHOTOS  

 

5.1  Les échanges autour de la trame d’ implantation  des eoliennes  
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5.2  Les échanges concernant la communication autour du projet  
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5.3  Les autres échanges autour du projet et de la démarche de 
concertation  

 

 

PROJET EOLIEN DE COURTEMPIERRE,  

GONDREVILLE ET TREILLES-EN-GATINAIS  
 

 

REUNION DE CONCERTATION N°1   

 

-  COMPTE-RENDU –  

 

Le mardi 17 décembre 2019 
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1 INTRODUCTION  

 

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 
d’avoir une meilleure compréhension du territoire et de ses spécificités, Intervent et VSB Énergies Nouvelles 
ont mandaté Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une étude des 
perceptions sur le territoire.  

Le mardi 17 décembre 2019, de 19h00 à 21h00, à la salle des fêtes de Gondreville, s’est tenue la première 

réunion de concertation sur le projet éolien à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville.  

 

Les objectifs de cette réunion étaient de :   

· Répondre aux demandes concernant les états initiaux des études ; 

· Partager en toute transparence les avancées du projet technique ; 

· Présenter les retombées locales d’un projet éolien ainsi que son démantèlement ; 

· Échanger et répondre à toutes les questions des participants. 

 

Afin de répondre à ces objectifs, la réunion a été organisée en 2 séquences : 

· Une première partie présentant la synthèse des états initiaux des études comme l’état initial 

naturaliste, acoustique, paysager ainsi que les mesures de vent ; 

· Une seconde partie portant sur les retombées locales d’un projet éolien. 

 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu de la réunion de concertation ainsi que les photos des échanges 

en annexe.  

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 
questions et propositions émises par les participants ainsi que les réponses y ayant été apportées par Intervent 
et VSB Énergies Nouvelles.  

 

 

*** 
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2 LES PARTICIPANTS A LA REUNION DE CONCERTATION N°1  

 

La première réunion de concertation a réuni 61 participants, principalement issus des communes de 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

L’équipe Intervent et VSB Énergies Nouvelles : 

· GUILLAUME Laurent – Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles 

· MULLER Steve – Chef de projet éolien Intervent 
 

L’équipe Mazars Concertation :  

· LENARDUZZI Emilie – Consultante 

· ROBBE Louise – Consultante  

· VIALLE Charline – Consultante  
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3 PARTAGE ET ECHANGES AUTOUR DES ETATS IN ITI AUX  

DES ETUDES  

 

Au cours de la présentation des états initiaux des études, Mazars Concertation a invité les participants à 

échanger et partager avec les développeurs éoliens. 

 

Vous trouverez ci-dessous la transcription des échanges : 

 

Sur le lien avec le territoire : 

Question des participants : « Pourquoi tous les habitants n’ont pas été invités à la réunion de restitution de 

l’étude des perceptions ? L’avis des habitants est-il pris en compte ? » 

Réponse de Mazars : Nous avons essayé, à travers plusieurs journées d’entretiens et de porte-à-porte, de 

récolter l’avis du plus grand nombre d’habitants des trois communes concernées par le projet à l’étude, et 

ce afin que l’étude soit la plus représentative possible du territoire à travers des entretiens avec des élus, 

membres d’associations et riverains. Sachez que nous avons fait au mieux pour mobiliser les habitants 

rencontrés à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, à l’aide d’invitation par email ou par 

téléphone. La réunion du 29 octobre 2019 était une réunion de restitution de l’étude et non un sondage. 

L’objectif de cette démarche était d’avoir un premier avis des habitants des communes pour construire une 

démarche de concertation adaptée et volontaire.  

 

Question des participants : « Comment avez-vous sélectionné les personnes rencontrées pendant l’étude des 

perceptions ? » 

Réponse de Mazars : L’objectif de l’étude des perceptions était de récolter les avis des habitants concernant 

l’éolien en général et le projet à l’étude à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, mais aussi de 

recueillir les besoins en information et concertation. L’ensemble des personnes rencontrées ont été invitées 

à assister à la réunion de restitution. Cette étude regroupe l’ensemble des personnes ayant accepté de 

répondre à nos questions à travers un entretien. La démarche de concertation engagée autour du projet va 

permettre de vous apporter de nouveaux éléments de réponse au fur et à mesure des avancées du projet.  

 

Question des participants : « Pourquoi ne pas prendre en compte l’avis défavorable des communes ? Est-ce 

possible de faire un référendum sur les trois communes ? » 

Remarque des participants : « Les gens ont déjà voté contre le projet. » 

Remarque des participants : « Ce n’est pas normal que les élus soient impliqués personnellement. »  

Remarque des participants : « Vous nous imposez des éoliennes ! » 

Remarque des participants : « Le Préfet fait ce qu’il veut ! » 

Réponse de Mazars : Mazars concertation s’engage à faire un point sur la suite des événements ainsi que sur 

le déroulement de l’enquête publique.  
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Question des participants : « Si les résultats sont défavorables à l’enquête publique, le projet sera t-il validé 

par le Préfet ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le Préfet s’appuie sur les retours du commissaire enquêteur et du dossier 

technique pour prendre sa décision et autoriser ou non le projet. Il a néanmoins tout pouvoir de décision et 

peut effectivement aller à l’encontre de l’avis du commissaire enquêteur, même si cela arrive dans très peu 

de cas. Mais nous savons que cela a déjà été le cas et notamment sur votre territoire avec le projet de Lorcy.  

 

Les impacts :  

Question des participants : « Les éoliennes produisent-elles des ondes et/ou des infrasons ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

mécaniques entre les composants de l’éolienne et au souffle du vent dans les pales. A 500 m d’une éolienne, 

son bruit est généralement inférieur à 35 décibels, ce qui correspond à un bruit moindre qu’une conversation 

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

vaisselle, …) ou de phénomènes naturels (vent, …) une partie de ce bruit est située dans les très basses 

fréquences (infrasons), inaudibles. Les campagnes de mesures de bruit réalisées par l’ANSES (Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) montrent que ces 

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne en encore moins un danger. Les éoliennes 

font aussi l’objet de perfectionnement constants pour réduire leur bruit. Depuis peu, des peignes sont 

installés sur les bords des pales (système de serration) afin d’atténuer les turbulences du vent à l’arrière des 

éoliennes, réduisant le bruit aérodynamique. 

 

Question des participants : « Quels impacts peuvent avoir les éoliennes sur les vaches laitières et les poules ? 

Pourquoi les études ne traitent pas de ces sujets ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Des études menées par l’Etat sont actuellement en cours notamment sur le cas 

détecté en Vendée. Il n’y a pas d’impact de cet ordre, commun sur nos projets à ce jour. Dans le cas de Nozay, 

les éoliennes ont été mises hors de cause du décès des vaches. Serge Boulanger (Secrétaire Général de la 

Préfecture de Loire-Atlantique) affirme « On ne peut pas, en l’état des connaissances actuelles et de ce qui a 

été analysé, conclure à un lien direct entre le fonctionnement du parc éolien et les nuisances et symptômes 

subis par les deux exploitants et les riverains. […] Une nouvelle piste est à l’étude en ce moment même : celle 

du câble 20 000 volts qui relie le parc éolien au réseau ERDF. » 

Remarque des participants : « Il n’y a eu d’autres cas en France. »  

Remarque des participants : « Il serait judicieux de rencontrer l’Association Communale de Chasse Agréée. » 

Réponse Mazars : Nous nous engageons à prendre contact avec des représentants de l’Association 

Communale de Chasse Agréée très prochainement.  
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Question des participants : « Les proprios sont-ils indemnisés de la moins-value sur leur maison ? » 

Remarque des participants : « Le projet éolien aura un impact néfaste sur l’immobilier. » 

Réponse d’Intervent et VSB : À cette date, aucune étude ne démontre qu’il existe un lien entre le 

développement d’un parc éolien et une quelconque baisse de la valeur d’un bien immobilier. Les variations 

du coût de l’immobilier sont liées en premier lieu aux prix du marché et aux services fournis par un territoire. 

Par ailleurs, certaines retombées liées à l’implantation d’un parc éolien assurent un dynamisme à la 

commune, entraînant une valorisation indirecte de l’immobilier via l’amélioration des équipements et des 

services communaux. Par exemple : suppression de la taxe d’habitation à Saint-Georges-sur-Arnon dans 

l’Indre, nouveaux permis de construire et lotissements face aux parcs en projet et en service à Ardouval (76) 

et Autremencourt (02). 

 

Question des participants : « Pourquoi l’Allemagne fait-elle marche arrière sur l’éolien ? » 

Réponse d’Intervent et VSB :  L'Allemagne ne fait pas marche-arrière sur l'éolien. L'objectif national est de 

couvrir 60 % de l'alimentation électrique du pays par des sources renouvelables d'ici 2030 et 80 % en 2050. 

Cet objectif est loin d'être atteint : en 2019, 45,8 % de l'électricité produite venait de sources renouvelables. 

Ces objectifs ont été renouvelés récemment par la loi climat qui a été voté en décembre 2019. Dans la 

population allemande, l'énergie éolienne est toujours bien acceptée : dans un sondage représentatif mené 

en automne 2019, 82 % des personnes se sont prononcées favorables à l'énergie éolienne. Par contre, on 

constate en Allemagne une baisse significative de la construction d'éoliennes onshore. Ceci est notamment 

dû aux multiples recours juridiques formés par une minorité de la population ainsi qu'aux procédures de 

demandes d'autorisation plus complexes. 

 

Les études :  

Question des participants : « Qui réalise les études sur la zone d’étude ? »  

Réponse d’Intervent et VSB : C’est le bureau d’étude ABIES qui a réalisé ces études, en faisant notamment 

appelle à GAMBA pour l’étude acoustique et CREXECO pour l’étude naturaliste sur la zone Nord. L’étude de 

l’état initial sur l’ensemble de la zone (Nord et Sud) a été réalisée par le bureau ADEV.  

 

Question des participants : « Quelle est la méthodologie employée pour réaliser les études ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : La DREAL impose une méthodologie très règlementée pour la réalisation de 

l’ensemble des études. Une description exhaustive de cette méthodologie sera jointe dans le dossier des 

études.  

 

Remarque des participants : « Il y a un manque de compétence des personnes en charge de réaliser les 

inventaires. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Les inventaires réalisés sont complets mais nous vous présentons aujourd’hui 

une synthèse des états initiaux des études. Les rapports complets seront disponibles dans le dossier déposé 

auprès des services de l’Etat et disponibles lors de l’enquête publique.  
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Question des participants : « Les organismes en charge de réaliser les inventaires sont-ils indépendants ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Les bureaux d’études sont indépendants mais mandatés par Intervent et VSB.  

Proposition des participants : « Il pourrait être intéressant de faire un focus sur les études dans la prochaine 

lettre d’information. » 

Remarque des participants : « Plusieurs espèces protégées ne figurent pas dans vos études. » 

Question des participants : « Peut-on vérifier que toutes les espèces protégées (rapaces et orchidées 

notamment) sont prises en compte ? »  

Remarque des participants : « Les études ne sont pas assez précises. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Il s’agit ici d’une présentation synthétique des états initiaux des études. Les 

études complètes et avec l’ensemble des espèces sont disponibles dans le dossier qui sera déposé aux 

services de l’Etat.  

 

Question des participants : « Pourquoi ne pas faire intervenir ABIES ? » 

Remarque de Mazars : Une prise de contact sera faite avec l’entreprise ABIES pour les inviter à faire une 

présentation dans le cadre de la démarche de concertation.  

 

Aspects techniques : 

Question des participants : « Comment sera stockée l’énergie produite par les éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : En France, l’énergie produite par les éoliennes est rarement stockée pour des 

raisons techniques. L’énergie produite par les éoliennes est ainsi directement injectée sur le réseau 

électrique qui alimente les territoires les plus proches dans un premier temps, puis les territoires voisins. 

Remarque des participants : « L’aspect technique ne nous intéresse pas. » 

 

Question des participants : « Pourquoi réaliser un projet éolien à 500m des habitations ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : L'Assemblée Nationale est revenue à une distance minimale de 500 mètres 

entre une éolienne et une habitation dans le projet de loi de transition énergétique en 2015.  

 

Question des participants : « Quelle taille fait le mât de mesure ? Pourquoi ne fait-il pas la même taille que 

les éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Le mât de mesure fait 86 m. Les relevés sont ensuite intégrés dans un logiciel 

et extrapolés pour déterminer la vitesse des vents à hauteur de bout de pale.  
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Les caractéristiques des études : 

Question des participants : « Pourquoi les études naturalistes ne sont faites que sur 3 mois ? » 

Question des participants : « Comment les emplacements des captages des sons sont déterminés ? » 

Remarque des participants : « Les acousticiens sont payés pour délivrer de bons résultats. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Les bureaux d’études ainsi que les acousticiens ne peuvent pas faire n’importe 

quoi en modifiant les prises de sons.  

 

Question des participants : « Avez-vous réalisé des prises de sons à l’intérieur des maisons ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Dans le cadre de l’étude acoustique nous mesurons le bruit ambiant de la zone. 

Nous n’avons donc pas fait de mesures à l’intérieur des maisons mais en extérieur.  

 

Question des participants : « Un seul sonomètre est utilisé pour capter les vents dominants ? » 

Remarque des participants : « Un seul sonomètre ce n’est pas suffisant ! » 

Réponse d’Intervent et VSB : Il faut faire confiance aux bureaux d’études, ils sont rigoureux dans leur 

démarche. Toutes ces démarches sont réglementaires et sont vérifiées et validées par les services 

instructeurs et garants de l’Etat.  

 

Question des participants : « Comment réduire l’impact acoustique des éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Afin de réduire les nuisances sonores, il est possible d’apporter des 

améliorations technologiques aux éoliennes ; comme l’inclinaison des pâles à travers un design optimisé ou 

l’ajout de serrations (peignes) en bout de pales.   

Remarque des participants : « Cependant, il faut faire attention à l’effet multiplicateur dû à la position des 

éoliennes. » 

 

Question des participants : « L’impact sonore d’une éolienne est-elle une valeur théorique de 3dB ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : En France, les émissions sonores des éoliennes sont très réglementées. 

L’acoustique des sites éoliens est administrée par l’arrêté ICPE du 26 août 2011. Les textes fixent des valeurs 

maximums admissibles de 5dB le jour et de 3dB la nuit (de 22h à 7h du matin) pour les bruits émergents par 

rapport au bruit de l’environnement sans les éoliennes. 

Remarque des participants : « Les valeurs du sonomètre numéro 2 sont plus élevées car il se trouve à 

proximité de l’autoroute. » 
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Question des participants : « Le référentiel des points près de l’autoroute est-il biaisé ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : L’état initial de l’étude acoustique consiste à enregistrer le bruit de 

l’environnement au niveau des habitations situées autour de la zone du projet à l’aide de sonomètres. Sur ce 

projet, 10 sonomètres ont enregistré ce bruit durant un peu plus d’un mois. Le bruit des véhicules sur les 

axes routiers situés à proximité des sonomètres fait partie du bruit de l’environnement. Afin d’exclure les 

événements sonores particuliers ou inhabituels (passages d’un tracteur, activités de riverains, passages 

pluvieux, …) le bruit enregistré a été moyenné par période de 10 minutes. 

 

Question des participants : « L’étude acoustique a été réalisée entre septembre et octobre. Qu’en est-il de la 

propagation des sons lorsque les feuilles des arbres seront tombées ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : La règlementation ne mentionne aucune précision sur le sujet, mais il est 

préférable de réaliser cette étude à l’automne quand les feuilles commencent à tomber, ou sont tombées. 

Pour rappel, si la 1e étude est menée avant la construction des éoliennes, une seconde est réalisée lors de 

l’exploitation, avec les éoliennes arrêtées et en fonctionnement, ce qui permet de comparer avec les résultats 

prévisionnels de la 1e étude. Si le parc n’est pas conforme aux normes en vigueur, un plan de bridage des 

éoliennes ayant pour effet la réduction de la puissance des éoliennes selon la vitesse du vent, sa direction et 

les critères horaires est mis en place afin de réduire les émergences sonores. Ces contrôles sont prévus et 

menés sous la responsabilité du Ministère de l’Environnement, en lien avec la réglementation. 

Dans l’éventualité d’un non-respect de la réglementation, les sanctions prévues par le Code de 

l’Environnement s’appliquent et peuvent conduire à l’arrêt des éoliennes responsables d’émissions sonores 

trop importantes. 

 

Question des participants : « La zone du projet a-t-elle fait l’objet d’études archéologiques ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : L’étude d’impact permet notamment de rendre compte de la qualité de 

l’insertion paysagère du projet, du respect du voisinage, des effets du projet sur la faune et la flore, de la 

protection du patrimoine culturel et archéologique. Lors des études du projet, après sa consultation, la 

Direction régionale des affaires culturelles, selon ses connaissances de la zone du projet, peut nous prescrire 

un diagnostic archéologique. Si c’est le cas, nous devrons, avant le chantier, missionner à nos frais l’Institut 

National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) pour réaliser ce diagnostic qui pourra ensuite 

déboucher sur des fouilles archéologiques. 

 

Question des participants : « Les promesses de baux emphytéotiques sont-ils signés ? »  

Réponses d’Intervent et VSB : Les baux emphytéotiques ne correspondent pas aux zones d’implantation 

précises. Pour l’instant nous n’avons signé que des promesses de baux et ceci afin de s’assurer que nous 

avons l’accord des propriétaires fonciers pour, dans un premier temps, mener des études de faisabilité et, 

dans un second temps, implanter des éoliennes.  
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Remarque des participants : « C’est de l’enfumage, tout est déjà signé. La trame est déjà définie. » 

Réponse d’Intervent et VSB : Ce sont les études qui déterminent les emplacements exacts et nous n’avons 

pas de trame définie à date.  

 

Question des participants : « Avez-vous étudié le POS (plan d’occupation du sol) et le PLU (Plan local 

d’urbanisme) avant de localiser vos projets sur nos communes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Il est autorisé d’implanter des éoliennes en terres agricoles. Conformément aux 

documents d’urbanisme des communes, la zone d’étude du projet correspond à ce zonage.  

Remarque des participants : « C’est déjà saturé par l’habitat, le projet éolien ne doit pas venir dénaturer nos 

campagnes. » 

 

Question des participants : « La hauteur des éoliennes influence-t-elle la rosace des vents ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Plus les éoliennes sont hautes plus elles captent des vents puissants et plus 

réguliers, limitant ainsi les intermittences et optimisant la production. Par ailleurs, le rotor des éoliennes 

s’oriente dans les directions des vents, via une girouette, afin d’en capter le maximum.  
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4 ECHANGES ET REMARQUES  AUTOUR DES RETOMBEES 

LOCALES DU PROJET  

 

À la suite de la présentation des états initiaux des études, Steve MULLER, chef de projets Intervent, a évoqué 

les retombées locales que peuvent avoir un projet éolien à différentes échelles.  

 

Lors de cette séquence, les participants ont pu échanger et poser toutes leurs questions aux chefs de projets.  

Vous trouverez ci-dessous une partie des questions et réponses : 

Certains échanges ont été interrompus avant que les co-développeurs ne puissent communiquer et 

expliciter les informations et chiffres avancés en réponse aux questions posées. Ces éléments pourront 

être exposés lors d’un prochain rendez vous de concertation.  

 

Les retombées fiscales : 

Question des participants : « Quelle est la retombée locative d’une éolienne ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : L’implantation d’une éolienne sur un terrain privé soumet les développeurs à 

louer ce terrain. La location des terrains pour l’ensemble du parc est de 2% du chiffre d’affaires avec un 

minimum de 3 000 euros/MW/an. Ces retombées sont à partager entre les propriétaires fonciers engagés et 

leur locataire/bailleur. 

 

Question des participants : « Pourquoi les développeurs n’achètent pas les terrains ? »  

Réponse d’Intervent et VSB : L’achat des terrains n’est pas possible, notamment sur le plan économique. 

 

Question des participants : « Que se passe-t-il si les éoliennes ne produisent pas ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Si les éoliennes ne produisent pas cela ne permet pas de générer de chiffre 

d’affaires et de retombées économiques via le parc éolien. Nous faisons les études de faisabilité en amont 

de l’implantation afin de s’assurer que celles-ci produiront bien. 

 

Question des participants : « Pourquoi les développeurs éoliens ne réalisent pas leurs chemins personnels 

d’accès aux éoliennes ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : Nous privilégions les chemins existants afin de ne pas doubler les chemins 

d’accès et utiliser de la terre agricole si cela n’est pas nécessaire... Cela est étudié en amont et défini dans 

une convention d’utilisation des chemins, signée avec l’Association Foncière de Remembrement et en accord 

avec les propriétaires des terrains.  

 

Emploi local :  

Remarque des participants : « Vos estimations en termes de création d’emploi ne veulent rien dire. » 

Réponse d’Intervent et VSB : L’implantation de plusieurs parcs éoliens dans un même territoire nécessite la 

création d’un centre de maintenance employant du personnel. Par ailleurs en phase de construction et de 
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chantier, les travaux nécessitent le déploiement d’entreprises locales et l’accueil (logement et restauration) 

des ouvriers. La filière éolienne amène également la formation de nouveaux métiers.  

 

Mesures compensatoires et d’accompagnement :  

Question des participants : « Quelle compensation est mise en place pour la perte de valeur des biens 

l’immobilier ? » 

Réponse d’Intervent et VSB : À cette date, aucune étude ne démontre qu’il existe un lien entre le 

développement d’un parc éolien et une quelconque baisse de la valeur d’un bien immobilier. Les variations 

du coût de l’immobilier sont liées en premier lieu aux prix du marché et aux services fournis par un territoire. 

Par ailleurs, certaines retombées liées à l’implantation d’un parc éolien assurent un dynamisme à la 

commune, entraînant une valorisation indirecte de l’immobilier par le biais de l’amélioration des 

équipements et des services communaux. Par exemple : suppression de la taxe d’habitation à Saint-Georges-

sur-Arnon dans l’Indre, nouveaux permis de construire et lotissements face aux parcs en projet et en service 

à Ardouval (76) et Autremencourt (02). 

 

Remarque des participants : « La création d’une maison médicale c’est très intéressant, mais seulement si 

nos campagnes restent attirantes. » 

Remarque des participants : « La création d’une maison médicale ; c’est utopique. » 

Réponse d’Intervent et VSB :  Cette proposition était un exemple de mesure d’accompagnement que nous 

avons pu mettre en place. Nous pourrons ainsi définir ensemble quelles seraient les mesures adaptées à 

votre territoire.  

 

Le démantèlement :  

Question des participants : « Quel est le coût du démantèlement ? Par qui est-il réalisé ?   

Réponse d’Intervent et VSB : Le démantèlement fait partie des engagements contractuels de l’exploitant du 

parc éolien. Une clause est incluse à cet effet dans les baux emphytéotiques et concerne tous les éléments 

du parc (machine, fondation, accès, câbles, etc.) en vue de l’obligation de retour à l’état initial tel que prévu 

par le Code de l’Environnement (Article R553-1 à 6). En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet dispose 

des provisions budgétaires nécessaires pour démanteler le parc. En effet, les développeurs éoliens ont pour 

obligation de provisionner 50 000 € par éolienne construite avant la mise en œuvre du parc éolien (Grenelle 

2 12-07-2010). Cela permet de couvrir une partie du coût du démantèlement, le reste étant financé par la 

revente des matériaux. En aucun cas, le démantèlement ne peut être à la charge du propriétaire, de 

l’exploitant agricole, du contribuable, ou de la commune. 
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5 LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DE LA CONCERTATION  

 

 

La démarche de concertation a débuté en décembre 2019 et se poursuivra en 2020 ! 

 

 

 

Afin de poursuivre les réflexions collectives autour du projet, nous sommes heureux de vous inviter au 

deuxième rendez-vous de la concertation : 

 

UNE RÉUNION DE CONCERTATION  
(SUR INSCRIPTION) 

Le mercredi 19 février 2020  
De 19h à 21h 

À la salle des fêtes de Gondreville 
 

Cette réunion aura pour objectif de vous présenter les avancées du projet et ses actualités. Ce moment 

sera aussi l’occasion d’adresser toutes vos questions à Intervent et VSB Énergies Nouvelles. 
 

 

 

Afin d’organiser au mieux ces premiers rendez-vous, nous vous remercions par avance de bien vouloir 
vous inscrire en contactant Emilie LENARDUZZI (Mazars Concertation) : 

 

· Par téléphone : 06 60 57 21 42 
 

· Par mail : emilie.lenarduzzi@mazars.fr   
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6 LES ANNEXES PHOTOS  

6.1  Les échanges autour des états init iaux des études  
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6.2  Les échanges autour des retombées locales  

  

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le mercredi 19 février 2020 
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1  

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 

préhension du territoire et de ses spécificités, les deux sociétés ont mandaté 

Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de concertation et de 

communication locale autour du projet. Cette démarche est une démarche volontaire, initiée par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles et menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par 

 

2019, la démarche a été lancée à travers une étude des perceptions, sur les trois communes 

du projet. Cette étude a permis de :   

- M

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 

- Recueillir les attentes et besoins en information 

- Proposer une démarche de concertation et une information locale adaptées aux demandes du 

territoire. 

Le calendrier de la concertation est donc le suivant :  
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-ci fait suite à celui du 19 

décembre 2019 où les participants ont pu prendre connaissances des premiers éléments techniques, 

contraintes et servitudes autour du projet. 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu du deuxième groupe de travail 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

Vous trouverez également en annexes de ce document les questions et réponses du premier rendez-vous.  

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 

questions et propositions émises par les participants ainsi que les réponses y ayant été apportées par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles.  
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2 

 

 

Le premier groupe de travail participatif a réuni 15 participants dont :  

 AZEMAR Christine, Habitante de Courtempierre, 

 CARRIGNON Joël, Habitant de Corbeilles,  

 DEHAY Charles, Habitant de Treilles-en-Gâtinais, 

 DELION Pierre, Habitant et Maire de Courtempierre, 

 JENAR Arnaud, Habitant de Courtempierre, 

 JENAR Corinne, Habitante de Courtempierre 

 LELIÈVRE Monique, Habitante de Courtempierre, 

 MASSON Jean-Paul, Habitant de Courtempierre, 

 NOUE Joël, Habitant de Douchy, 

 PIZZI Joëlle, Habitante de Gondreville, 

 SALIGOT-VINCENT Bernard, Habitant de Mignères, 

 SALIGOT-VINCENT Bruno, Habitant de Mignères, 

 SAUVAGE Michel, Habitant de Treilles-en-Gâtinais,  

 ZADRA Isabelle, Habitante de Treilles-en-Gâtinais, 

 ZELLER Christophe, Habitant de Courtempierre. 

Excusé :  

 PIZZI Michel, Habitant de Gondreville.  

 

Intervent et VSB Énergies Nouvelles : 

 GUILLAUME Laurent  Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles 

 HAURIT David  Chef de projet éolien Intervent Grand-Est  

 MULLER Steve  Chef de projet éolien Intervent 
 

Concertation :  

 HEINRY David  Associé  

 LENARDUZZI Emilie  Consultante 

 ROBBE Louise  Consultante  

 VIALLE Charline  Consultante  
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3  

 

Lors du 1er 

, la phase chantier ou le 

-  

Lors de ce groupe de travail n°2, les co-développeurs, accompagné de M. DEHAY  technicien VESTAS, ont 

répondu à ces éléments via des vidéos explicatives et des présentations que vous retrouverez sur le site 

internet du projet : www.projeteolien-genevriers.fr (Rubrique : Les documents de la concertation). 

Dans la logique de partage en continu des avancées du projet, M. GUILLAUME et M. MULLER ont partagé des 

 (cf. ci-après) dans le cadre de ce projet. Ces scenarii prennent en compte 

aysager suite 
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Le premier scenario, avec des éoliennes de 180 ou 210 mètres de hauteur en bout de pales :  

 

Les avantages retenus de cette implantation :  

-  

- Lignes perpendiculaires au vent dominant 

- Eoliennes à plus de 800 m des habitations 

- Bonne lisibilité paysagère 

- Parallèle au parc existant limitrophe  
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Le second scenario, avec des éoliennes de 180 ou 210 mètres de hauteur en bout de pales :  

 
Les avantages retenus de cette implantation :  

- Lignes verticales parallèles 

- Eoliennes à plus de 800 m des habitations 

- Bonne lisibilité paysagère 
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Vous trouverez ci-après les principales questions et réponses de la séance.  

 

Les sociétés des développeurs : 

 

Questions et remarques de participants : « Pouvez-vous nous présenter vos sociétés respectives ? » / « Le 

  ? Quelle est la solvabilité 

de la société Intervent ? Est-t-elle solide financièrement ? » / « 

sur les 3 dernières années de greffe disponible, selon le tribunal de Mulhouse. » 

Réponse de VSB : La société VSB Energies Nouvelles existe depuis 2002.  Elle rassemble toutes les expertises 

nécessaires pour le développement - de la prospection à la mise en service - de centrales de production 

photovoltaïque, micro hydraulique et compte plus de 50 sites en développement sur ces 3 sources 

VSB Energies Nouvel

parcs éoliens, leur eur renouvellement éventuel. 

Réponse Intervent : Le 

. Les 

années ne se ressemblent pas. En 2013, par exemple Intervent a réalisé une très bonne année en vendant 

Steve Muller 

 par la suite.  

 

Question d participant : « Quelles sécurités les sociétés de développement peuvent avoir vis-à-vis des 

propriétaires terriens en cas de faillite ? » 

 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. parc éolien autorisé il y a 

potentiellement 10 acheteurs intéressés par celui-ci.  

Remarque d  participant : « sur un exploitant si on ne le connait pas 

encore. Comment pouvons-nous vous croire ! » 

 : Chaque engagement que nous prenons est garanti devant un notaire.  

Remarque  participant : « s sur un délai de 400 

jours dans le cadre de notre métier ! Cela ne nous pose donc pas de problème ou de changement pour ce 

projet. »  
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Les éléments techniques : 

 

Question d  participant : « Pourquoi les fondations sont-  ? » 

Réponse  : Les éoliennes actuelles nécessitent un socle en 5 m de 

diamètre et de 3 m de profondeur. Exceptionnellement, selon la nature du sol, des pieux peuvent être 

installés en profondeur pour soutenir ce socle. 

 

Question d  participant : «  » 

 : Pendant la phase chantier, les chemins nécessaires existant vont être agrandis 

et consolidés en accord avec les propriétaires et la commune afin de permettre le passage des convois 

transportant les éléments des éoliennes. 

virages. 

. Ces chemins restent 

utilisables par les exploitants agricoles. 

De manière générale, nous privilégions les chemins existants afin de ne pas utiliser de la terre agricole si cela 

 

 et en accord avec les propriétaires et exploitants agricoles 

des terrains.  

 

Question d  participant : « Comment se passe la connexion entre les éoliennes et le poste source ? » 

 : Les éoliennes sont reliées par des câbles électriques enfouis au poste de 

livraison électrique interne au parc éolien sous la responsabilité du développeur éolien.  

A partir de ce poste de livraison, la connexion est réalisée par ENEDIS par des câbles également enfouis, 

longeant les routes, jusq   

Celui-ci -en-Gâtinais et Gondreville. 

Amilly et à de 

Villemandeur.  

P  participant : « Il faut être vigila

irrigations. Il serait préférable de les enfouirent à 1,20 m de profondeur. » 

 

Question des participants : « Retrouve-t-on des huiles et terres rares dans les éoliennes ? » 

 :  

Terres rares dans les éoliennes (Note ADEME, novembre 2019) : 

« Les terres r
propriétés chimiques très voisines. Contrairement à ce que leur nom peut laisser supposer, ces éléments ne 
sont pas rares : leur criticité est principalement liée au quasi-monopole actuel de la Chine pour leur extraction 
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et leur transformation. La Chine réalisait environ 86 % de la production mondiale de terres rares en 2017. 
métallurgique, 

des impacts environnementaux dont la modification des paysages, des sols et du régime hydrographique 

terres rares par rapport à d
dits « de roches » qui induisent une pollution radioactive des différents rejets.  
En raison de leurs propriétés, les applications des terres rares sont multiples ; on les retrouve notamment dans 
les aimants permanents utilisés pour réduire le volume et le poids de certains moteurs et générateurs 
électriques.  
 
La consommation de terres 

éoliennes terrestres en utilise, environ 3 % en France.  
 

des années 2000 à fin 2018 aboutit à des tonnages de néodyme et dysprosium représentant au total moins 
de 1,5 % du marché annuel mondial de chacun de ces éléments. Néanmoins, à un horizon de 10 ans, selon 
une capacité éolienne en mer projeté à 120 GW dans le monde, et au regard de la production annuelle 
mondiale de terres rares, le besoin représente moins de 6 % de la production annuelle en néodyme et plus de 
30 % de la production annuelle en dysprosium.  

 

Dans ce contexte, 
permanents pour une implantation en mer, sachant que des solutions de substitution existent : 

génératrices asynchrones ou génératrices synchrones sans aimant permanent, par exemple. »  
 

 
Huile dans les éoliennes : 
 

 
accidentels de polluants (huiles principalement) pourraient se produire et venir contaminer le sol ou les eaux 
de surface ou souterraines par infiltration. huile du multiplicateur représente un volume de 
500 à 700 litres.  
 
Les éoliennes envisagées seront équipées de nomb
système 

  
 
Les opérations de vidange de la boîte de vitesse seront effectuées de manière rigoureuse et feront  

sans 
nettoyage de la boîte de vitesse. Dans tous les cas, le transfert 
un système de tuyauterie et de pompes directement entre la boîte de vitesse et le camion de vidange. 
 
En cas de fuite, la nacelle et la dernière plateforme de la tour font office de bacs de rétention. 
 
De plus, les véhicules de maintenance seront équipés de kits de dépollution composés de grandes feuilles 
absorbantes. Ces kits d'intervention d'urgence permettent : 

- de contenir et arrêter la propagation de la pollution ; 
- d'absorber jusqu'à 20 litres de déversements accidentels de liquides (huile, eau, alcools...) et produits 

chimiques (acides, bases, solvants ...) ; 
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- de récupérer les déchets absorbés.  

 
s, le constructeur fera intervenir une société spécialisée qui 

récupérera et traitera la terre souillée via les filières adéquates. 

 

Sur le démantèlement : 

 

Question d  participant : « Quelle est la différence entre le démantèlement d éolienne de 30 mètres ou 

220 mètres de hauteur ? » 

 . 

Cependant la taille des grues utilisées et le temps passé pour démonter les éoliennes peut varier en fonction 

de leur hauteur.  

 

Question d participant : « lors de la fondation d

éolienne de 220 m de haut ? » 

 

1 000 m3. 

Remarque d participant : « on broie et on enterre les pâles des anciennes éoliennes. 

pas écologique comme procédé. » 

 : « Il y a eu de nombreux progrès ces dernières années sur le recyclage des différents 

.  

 

Question d  participant : « Quelle épaisseur de béton est enlevée lors du démantèlement ? » 

 : 

profondeur sur des terrains cultivés et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 

terres situées à proximité. Dans les contrats de location signés avec les propriétaires/exploitants concernés 

nous proposons une excavation totale de la fondation. Une nouvelle loi devrait être très prochainement 

 

Remarque d  participant : « . » 

Réponse des participants : « Retirer mètre de profondeur de béton est suffisant pour 

reprendre une activité agricole. » 

 

Question d  participant : « Les chemins et les plateformes sont-ils eux aussi démantelés ? » 

 :  
La loi impose l

sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables 
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aux terres à 

souhaite leur   

Question  participant : « Quel est le cout réel du  » 

 : 

parc éolien. Une clause est incluse à cet effet dans les baux emphytéotiques et concerne tous les éléments 

-

des provisions budgétaires nécessaires pour démanteler le parc. En effet, les développeurs éoliens ont pour 

2 12-07-2010). Cela permet de couvrir une partie du coût du démantèlement, le reste étant financé par la 

revente des matériaux. En aucun cas, le démantèlement ne peut être à la charge du propriétaire, de 

  

 

Les nuisances potentielles : 

 

Question des participants : «  » 

SB : 

communiquer un pourcentage  

pourrons affiner ce point une fois lorsque la trame précise. (Pour rappel, cette question 

a été évoquée au précédent groupe de travail et une réponse avec les calculs prévisionnels se trouve en 

annexes de ce document). 

 

 :  

 

Question d  participant : « Pourquoi ne pas utiliser une carte faisant apparaitre les parcelles cadastrales 

en fond ? » 

 : Sur cette carte, faire apparaitre les parcelles ne changerait pas le fond du projet 

théoriques. 

instruction les parcelles cadastrales où sont situées les emprises du parc éolien doivent être précisées. 

Réponse d  participant : «  

parcelle cadastrale. » 

Remarque d  participant : « On ne veut pas des éoliennes. » / « Je ne veux pas de ces machines devant nos 

fenêtres. » 

 

Question d participant : « Sur la trame n°1, les éoliennes se trouvent à quelle distance de la route qui relie 

Courtempierre et Treilles-en-Gâtinais ? »  
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 istance 

 vis-à- ette typologie de 

pas de réglementation ni de distance spécifique.  

 

Question d  participant : « Une fois le projet réalisé, la route sera-t-elle toujours praticable ? »  

 : Oui tout à fait, le passage sur cette route est relativement réduit et les risques 

sont minimes.  

Question d  participant : -il de la projection de glace causée par les éoliennes ? »  

 : La chute et la projection de glace pouvant, exceptionnellement, se former sur 

sur les pales est détectée à distance pa -être arrêtée et 

redémarrée en présence de techniciens de manière méticuleuse, évitant ainsi tout danger de chute ou de 

projection de glace. A savoir, que les éoliennes peuvent être s de pâles chauffantes.  

Réponse de M. Dehay : La technologie autour des éoliennes évolue sans cesse. Ainsi, les bouts des pales 

peuvent être chauffés pour éviter ces situations de risques potentiels. 

Question d  participant : « Pourquoi les scenarii sont-ils différents de ceux présentés lors du groupe de 

travail n°1 du 17 décembre 2019 ? »  

 : Les scenarii présentés sont différents vis-à-vis du précédent groupe de travail 

car le développement du projet avance. Nous avons reçu de nouvelles préconisations du 

paysagistes. A noter que les cartes présentées sont des potentiels maximums de nombre de machines.  

Remarque d  participant : « La trame n°1 est bien !  t 

dans la même orientation que les parcs déjà existants comme celui de Sceaux-en-Gâtinais. »  

 

Question d  participant : « Quand pourrons-nous consulter le dossier final du projet ? Quel est le calendrier 

pour la suite des évènements ? » / « Est- -vous par la suite ? »  

 : Le dossier du projet sera consultable d  6 mois environ, lorsque nous aurons 

collecté  -ci 

entre autres,  

Pour la suite des événements de la concertation, une en fonctionnement de la région 

est prévue le mercredi 20 mai 2020. (cf. planning de la concertation en introduction de ce document).   
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4  

 

 

La démarche de concertation se poursuit !  

 

 

 

Afin de poursuivre  autour du projet , nous sommes heureux de vous inviter à la 

 : 

 

 

Le mercredi 20 mai 2020  
De 9h à 18 h 

rendez-vous) et sur le choix du parc visité. 

 

Le nombre de place pour la visite est limité à 40 personnes -ci est donc obligatoire 

par :  

1) Mail : emilie.lenarduzzi@mazars.fr 

ou 

2) Téléphone : 06 60 57 21 42 (Emilie Lenarduzzi  Mazars) 

ou 

3) Site Internet : www.projeteolien-genevriers.fr/calendrier-demarche 

 

Cette visite aura pour objectif de : 

- 

celui-ci du projet des Genévriers, 

- Expérimenter la proximité aux éoliennes, 

-  
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ANNEXES 
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Les avantages identifiés : 

 : « Il est possible de brider les éoliennes à certaines périodes et sur certaines 

plages horaires afin de préserver les éventuelles espèces menacées et/ou de réduire les potentielles nuisances 

sonores. »  

Réponse des participants : Ceci est bien la démonstration que les éoliennes engendrent des nuisances en 

tout genre. Quels sont les résultats des études techniques menées autour du projet ? 

 : Les études sont en cours, nous ne sommes pas en mesure de vous partager des 

présenter les résultats et à vous fournir le dossier complet, via la plateforme participative du projet mais 

aussi en format papier lors de prochains rendez-

de la réunion de restitution du 29 octobre 2019. 

Réponse de Mazars Concertation : Nous souhaitons ajouter à cela que les états initiaux des études techniques 

formulée lors de la réunion de restitution du 29 octobre 2019. 

 

Remarque des participants : «  

 

 

modèle des éoliennes.   

 
Remarque des participants : « Il serait essentiel de convier des ingénieurs techniques, experts du sujet, à nos 

 éolien. Nous ne pouvons pas prendre 

 

Réponse de Mazars Concertation : Merci de votre proposition, nous vous proposerons donc une intervention 

rencontrant ces besoins et attentes lors du prochain groupe de travail ou de la prochaine réunion de 

concertation. 

Réponse de M. Charles DEHAY, habitant de Treilles-en-Gâtinais : Je suis un ingénieur technique et je travaille 

pour le développeur éolien Vestas. Je 

techniques qui amèneront des réponses à vos questions. 

 

Les inconvénients identifiés : 

Remarque des participants : «  ! 

-mêmes. » 

 : de sur vos communes respecte les 
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hab

éoliennes de 180m en bout de pales prend en compte la distance réglementaire de 500m aux premières 

habitations. Le scénario de 16 éoliennes à 220m en bout de pale va au-delà et prend en compte une distance 

minimale de 800m aux premières habitations.  

Remarque des participants : « 

alignées sur une même ligne. » 

VSB : Par « effet multiplicateur » nous comprenons que vous évoquez la 

e pourrait potentiellement 

apparaître comme plus massive (cumul des rotors). Cela pourrait être contrebalancé par : 

 Une dispersion moins importante et un aspect logique, moins « anarchique » de l'implantation, à 

nombre égal d'éoliennes dans un parc ; 

 Le fait que cet effet ne serait perceptible que depuis les deux axes de l'alignement, pas en oblique ni 

en latéral. 

 

 

Sur la communication :  

Remarque des participants : « 

parc éolien ! » 

 

au démantèlement, lors du prochain groupe de travail et/ou de la prochaine réunion de concertation et/ou 

 

Réponse de Mazars Concertation : la rubrique « foire 

aux questions  : www.projeteolien-genevriers.fr/page/foire-aux-questions. 

techniques nécessaires.  

 

Remarque des participants : « 

 ! » 

 

reprenant des explications techniques 

prochains rendez-vous de la concertation. 

Réponse de Mazars Concertation : Intervent et VSB pourront également intégrer cette thématique dans la 

rubrique de la plateforme participative précitée reprenant toutes les informations fondamentales sur 

 

Question des participants : Pourquoi ne pas faire venir un ingénieur technique extérieur afin de nous 

expliquer tout cela correctement ? 
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Réponse de M. Charles DEHAY, habitant de Treilles-en-Gâtinais : Je suis un ingénieur technique et je travaille 

lors du prochain groupe de travail ou de la prochaine réunion de concertation, une présent

vos questions. 

 

 

 : 

Question des participants : « -  ? Est-ce un 

projet qui a été étudié ? » 

 : 

envisager cette possibilité pour plusieurs raisons : la première raison est que nous devons respecter des 

ne respecterions pas ces contraintes mpte les contraintes 

dans le Loiret, entre les contraintes militaires et le mitage des hameaux proches de ces réseaux routiers, la 

faisabilité de cette implantation est considérablement réduite. 

 

Question des participants : « Comment avez-vous défini le nombre de machines à implanter ? Pourquoi 

implanter autant de machines ? » 

 : Le nombre de machines pouvant être implantées dépend directement de la 

toutes contraintes. Cela signifie que pour la définir, nous avons superposé les différentes contraintes 

territoriales con

de travail participatif. C'est notamment sur cette zone libre de toutes contraintes que sont menées les études 

enjeux propres au territoire. Nous adaptons le développement de notre projet et donc le nombre de 

-en-

éoliennes de 180 mètres de hauteur en bout de pale à la verticale, soit de 16 éoliennes de 220 mètres de 

hauteur en bout de pale à la verticale. 

 

Question des participants : « Un chevauchement des ellipses sur la carte, et donc un rapprochement des 

éoliennes entre elles, est-il possible ? » 

 : Ce cas de f

vitesse du vent est diminuée puisque la première éolienne a capté une partie d
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de la première. 

 

Question des participants : « Pourquoi est-il important de respecter les contraintes territoriales représentées 

sur la carte ? » 

 : 

s, une distance 

-

olienne est recommandée pour les autoroutes ou les Départementales 

 

 

 

 

Question des participants : « En quoi cela consiste-t-il de brider une éolienne ? » 

 : Brider une éolienne consiste à réduire sa puissance. Ce bridage est automatisé 

et peut-être paramétré selon la vitesse et la direction de vent, la température, la pluviométrie ou encore la 

oustique, les chauves-souris ou les oiseaux). 

Question des participants : Cela revient-  ? Cela veut-

 ? Si oui, est- nes à cet 

endroit ? 

 : Oui, brider une éolienne revient effectivement à en réduire sa puissance, et 

donc sa production électrique. Néanmoins, ces bridages, paramétrés selon des critères bien précis, 

engendrent une perte très limitée de la production électrique. La rentabilité énergétique, et donc 

économique, est maintenue.  

 

Question des participants : « Pourquoi certaines éoliennes sont-elles éclairées ? » 

 : Toutes les éoliennes sont éclairées en France. 

« voir et éviter 

et éclairent davantage vers le ciel que vers les maisons. En Allemagne, seules les éoliennes aux extrémités du 

parc éolien éclairent, afin de baliser le périmètre du parc. 

Des études sont en cours en France pour minimiser cet éclairage afin de limiter les gênes potentiellement 

occasionnées chez les riverains tout en assurant la sécurité des aéronefs. 
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Question des participants : «  ? » 

 : ison enterrée à un poste de 

livraison électrique (PDL) de petite dimension interne au parc. A partir de ce poste le courant électrique est 

lien avec le 

sources concernés sont ceux de Villemandeur et Dordives. Le choix final du poste source se fera une fois 

-ci (la création 

 

 

Question des participants : « -t-il des éoliennes ? » 

 : Lorsque nous arrivons en fin de 

-à-dire le remplacement du parc par des éoliennes de 

nouvelle génération. Cette seconde option est envisageable si, de nouveau, il y a un accord entre les 

différents acteurs du projet. Il est à noter également que dans 20 ans, les technologies du moment auront 

potentiellement apporté des évolutions aux éoliennes. Par exemple, si la taille des éoliennes augmente 

(comme ce fut le cas ces 10 dernières années avec une augmentation de 17 % de la taille des éoliennes alors 

que leur capacité de production a augmenté de 200 % !), nous devrons prendre en compte ces nouvelles 

dispositions et étendre les espaces entre chaque éolienne, limitant de facto leur nombre. 

 

Question des participants : « Comment se déroulera le démantèlement des éoliennes ? » 

 : 

parc éolien. Une clause est incluse à cet effet dans les baux emphytéotiques et concerne tous les éléments 

- fet dispose 

des provisions budgétaires nécessaires pour démanteler le parc. En effet, les développeurs éoliens ont pour 

obligation de provisionner 50 

lien (Grenelle 2 12-07-2010). Cela permet de couvrir une partie du coût du 

démantèlement, le reste étant financé par la revente des matériaux. En aucun cas, le démantèlement ne 

e, ou de la commune. 

 

 : 

 

Question des participants : « Quelles sont les nuisances sonores potentielles ? » 

 : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

son bruit est généralement inférieur à 35 décibels, ce qui correspond à u

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

fréquences 

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne et encore moins un danger. Les éoliennes 
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es 

éoliennes, réduisant le bruit aérodynamique.  

 les jardins 

plus strictes au monde en la matière. Celle-ci impose une émergence maximale de 3 décibels la nuit et de 5 

décibels le jour. 

 

Question des participants : « -il de la projection de glace causée par les éoliennes ? » 

 : La chute et la projection de glace pouvant, exceptionnellement, se former sur 

oit-être arrêtée et 

redémarrée en présence de techniciens, évitant ainsi tout danger de chute ou de projection de glace. 

 

Question des participants : « 

et des chemins de nos communes ? » 

 : 

la nuit, afin de ne pas perturber la circulation sur les axes routiers locaux. Les routes et chemins ne sont 

normalement pas dégradés, et si tel était le cas ils seraient alors correctement remis en état. Il est possible 

nement du matériel. Dans ce cas, nous 

recours la création de nouveaux chemins, qui resteront à la disposition de vos communes une fois les travaux 

terminé

entre les développeurs et les gestionnaires des chemins. 

 

Question des participants : « Quel impact aura le développement de ce parc éolien sur le foncier ? La valeur 

de nos maisons ne risque-t-elle pas de baisser ? » 

 : À 

variations 

commune, entraînant une valoris

équipements et des services communaux. Par exemple -Georges-

sur-  en projet et en service 

à Ardouval (76) et Autremencourt (02). 

 

Question des participants : « Existe-t-il un impact supplémentaire, par exemple un effet multiplicateur, si les 

éoliennes sont implantées sur une même ligne et dans un même sens ? » 

Réponse d  : Non 
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Question des participants : « -t-il un impact sur la viabilité des terres 

agricoles ? » 

 :  

les éoliennes, soit 0,024% de la surface agricole (cultures, bois, STH, landes, etc.). Le développement éolien 

entre 1 000 et 2 000 m2, en dehors de cette emprise, les terres agricoles 

peuvent continuer à être utilisées.  

et 3,2 ha. La surface de la Zone d

le pourcentage des emprises pour une parc de 16 éoliennes sera entre 0,08 % et 0,16 % de la surface agricole. 

 

 

Les échanges au sujet du développement éolien dans le département du Loiret : 

 

Question des participants : « Quelle hauteur font les éoliennes des parcs éoliens aux alentours ? » 

 : Le parc éolien de Mondreville, seul existant en Seine-et-Marne, a été implanté 

end 12 éoliennes, réparties sur 3 communes : Mondreville, Sceaux-du-

Gâtinais et Gironville. Ce parc éolien produit 60 GWh et alimente donc 22 000 foyers en énergie propre. Les 

éoliennes de ce parc mesurent 125 mètres (80 mètres de mât et 45 mètres de pales). 

Réponse des participants : Les éoliennes de Sceaux-en-Gâtinais mesurent 130 m et celles de Mondreville 

mesurent 134 m. 

 

Question des participants : « -  » 

 : 

éveloppeurs 

instruction sont répertori

du Logement (DREAL). 
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Les échanges concernant  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le mercredi 19 février 2020 
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1  

Depuis 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 

es spécificités, les deux sociétés ont mandaté 

Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de concertation et de 

communication locale autour du projet. Cette démarche est une démarche volontaire, initiée par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles et menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par 

 

2019, la démarche a été lancée à travers une étude des perceptions, sur les trois communes 

du projet. Cette étude a permis de :   

- M

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ; 

- Recueillir les attentes et besoins en information ; 

- Proposer une démarche de concertation et une information locale adaptées aux demandes du 

territoire. 

Le calendrier de la concertation est le suivant :  
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-ci fait suite à celle du 

19 décembre 2019 où les participants ont pu prendre connaissances des premiers résultats des états initiaux 

des études menées autour du projet.  

 :  

- Les r  ; 

- 

de vue pour les photomontages) ; 

- Les mesures 

 

informations présentées sur les 3 stands 

et ont préféré ne rester que sur 1 ou 2 sujets. Nous vous invitons donc à prendre connaissance des divers 

supports présentés ici : www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-concertation 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu de la deuxième réunion de concertation autour du projet éolien 

-en-Gâtinais et Gondreville. 

Vous trouverez également en annexes de ce document les questions et réponses du premier rendez-vous.  

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 

questions et propositions émises par les participants ainsi que les réponses y ayant été apportées par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles.  
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2  

Laurent DEMONGIN 
(faune et flore) sur le projet éolien de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Il a présenté lors 
de ce rendez-v  

 

Sur la flore, les résultats présentés sont les suivants :  

 Très faible enjeu floristique ; 

 Une seule petite parcelle de prairie sèche plus diversifiée abrite un cortège floristique intéressant, 
dont une orchidée protégée en région Centre, la Céphalanthère à grandes fleurs ; 

 Pas de zones humides dans la ZIP. 

 

 

 

Sur la faune terrestre, les résultats présentés sont les suivants :  

 Boisements et prairies attenantes, qui sont des zones de refuges mais sont actuellement menacées 
par des plantations récentes de robiniers ; 

 9 espèces non protégées de mammifères non volants ; 

 Lézard des murailles : seul reptile recensé. Il est protégé mais non menacé dans le cadre de ce projet ; 

 Diversité modérée de papillo
surtout cantonnés aux prairies ; aucune espèce protégée ; 
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 . 

 

 Enjeux globalement très faibles : espèces peu sensibles à 
. 

 

 

 

Sur la faune volante (avifaune), les résultats présentés sont les suivants :  

 101 espèces recensées 

 En période de reproduction, nous notons :  

o Une faible diversité des oiseaux nicheurs dans la ZIP : 38 espèces ; 

o Seulement 7 pouvant se reproduire dans les cultures dont 2 très communes : Alouette des 
champs (70 territoires estimés) et Bruant proyer (35 à 40) ; 

o Seulement 3 espèces patrimoniales nicheuses dans la ZIP (Linotte mélodi
criard, Tourterelle des bois) ; Busard Saint-  ; 

o Une f  ; 

o Une faible diversité et pauvreté écologique des habitats. 

 En hiver, nous notons :  
o Une diversité moyenne : 47 espèces contactées dont 36 dans la ZIP ; 
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o Un r
immédiate, notamment plusieurs milliers de Vanneaux huppés et Pluviers dorés, divers 
passereaux fo  ; 

o Peu de rapaces : notamment Busard Saint-Martin et Faucon émerillon. 
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 En périodes de migration :  

o Une diversité et abondance des migrateurs faibles, voire très faibles ; 
o Aucun pic de passage détecté ; 
o , mais des rassemblements très 

 ; 
o ZIP située à la marge du couloir de migration et des Grues cendrées. 
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Sur les chiroptères, les résultats présentés sont les suivants :  

 Une diversité importante avec 17 
espèces dont 3 patrimoniales ; 

 Une possibilité de gîtes limitées aux 
boisements dans la ZIP ; 

 Corridor de déplacement entre le 
s zones 

agricoles de la ZIP ; 

 

constituent des guides pour le 
déplacement ; 

 Les secteurs périphériques abritent 
quelques espèces et habitats à plus 
forts enjeux : colonies de 
reproduction de Pipistrelle 
commune, Noctule commune et 
Noctule de Leisler. 

 

 

 :  

 Les enjeux écologiques sont globalement faibles. 

 Les boisements et prairies devront être évités et préservés. 

 Éoliennes à positionner en évitant de se rapprocher trop près des lisières boisées. 

 Pour la faune volante :  

(température, vent, précipitation) 

Développer les haies servant de corridor de déplacement des chiroptères pour les inciter à éviter les 
éoliennes 

Suivi de mortalité dès la mise en place du parc 

 

 

Questions de participants : « t la flore ? » / « Quelle 

-t-il dans la région ? » / « Où se situent les chauves-souris ? » 

Réponse de Mazars : Vous trouverez ci-dessus les résultats des états initiaux et ainsi les enjeux pour les 

différentes espèces. Le 

publique. 

 

Les questions sur les autres projets éoliens 

Question d  participant : « -elles été menées dans le secteur ? »  

Réponse de CREXECO : Nous travaillons souvent avec la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) mais elle est 

très peu active dans la région. Nous travaillons également avec les associations locales, telle que Loiret 

Nature Environnement, qui nous fournissent des éléments pour nous aider dans notre travail de collecte de 

-en-Gâtinais et Gondreville, il 



 

9 

réduits. Des études telle que celle-ci sont menées pour chacun des projets éoliens ; les projets éoliens à 

 

 

Questio  : « 

du projet éolien de Sceaux ? Quel est le taux de mortalité des oiseaux ? »  

Réponse de CREXECO : pouvons donc vous en livrer les 

du projet sur le site de la DREAL Centre-Val de Loire. 

 

 : « Est-il possible de se rapprocher des développeurs du parc de Sceaux ? »  

 : La société Akuoenergy est propriétaire de ce parc. Il vous est donc possible de 

prendre contact avec eux.  
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3  

 

Laurent GUILLAUME, chef de projet VSB Energies Nouvelles, a présenté dans ce groupe la méthodologie mise 
 :  

1 : État initial (sans les éoliennes) : 

- Analyse bibliographique pour appréhender les principales caractéristiques du paysage ; 

- Vérification sur le terrain des caractéristiques du paysage (unités paysagères, sites 
importants, patrimoine) ; 

- Synthèse pour dégager les enjeux et les sensibilités paysagères et patrimoniales. 

 

2 : Étude des  : analyse des différents impacts des 
selon les enjeux du territoire, pour le projet de 

parc éolien. 

 

3 : Étude des impacts du projet retenu :  

- Les 
visuel du projet retenu ; 

- 

cartographiques qui permettent de connaître les 
éoliennes seront ou non visibles ; 

- En fonction des enjeux et des impacts paysagers, des points de prises de vue sont choisis 
pour faire des simulations photographiques (photomontages) avec la présence du projet 
éolien sur la photo ; 

- De nombreux photomontages sont effectués et commentés ; 

- 

 

 

4 : Propositions de mesures visant à éviter, réduire ou compenser des effets négatifs du projet. 

 

À la suite de cette présentation, le groupe a posé les questions suivantes :  

 

Les questions sur le photomontage du projet éolien de Saint-Sulpice (58), présenté en exemple 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le photomontage, recadré à 60° 
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Question  participant : « À quelle distance des éoliennes ce photomontage a-t-il été pris ? » 

 : Comme indiqué dans le tableau des caractéristiques techniques de ce 

photomontage, ci-

plus éloignée est de 3,1 km. 

 

Question  participant : « Quelle est la taille des éoliennes sur ce photomontages ? » 

SB : 150 m en bout de pâles, comme celle de Mondreville. 

Les questions sur le projet  

 

Question d  participant : « Comment allez-vous choisir la hauteur des éoliennes ? » 

 : 

-en-

élevé. Concernant le choix de la hauteur des éoliennes, deux autres facteurs entrent en ligne de compte : les 

résultats des différentes études, dont nous ne disposons pas encore, et la puissance électrique que nous 

espérons générer via ce parc. Une fois tous ces éléments en notre connaissance, nous pourrons définir la 

hauteur des éoliennes à implanter.  

 participant : « Quelle est la puissance des éoliennes de 180 m ? » 

 : La puissance des éoliennes de 180 m varie entre 3 et 5 mW. 

 

 : « Quel est l  ? » 

ntervent et VSB :  : 

1)   ; 

2) Phase de conception : différentes études sont menées en parallèle de la démarche de concertation 

(12 à 18 mois) ; 

3) Phase  : le dossier est déposé en Préfecture et une enquête publique est lancée avant 

la délibération du Préfet (8 mois minimum) ; 

4) Phase de préparation du chantier : 

sont étudiés (6 mois) ; 

5) Phase de construction et de raccordement au réseau électrique (12 mois) ; 

6) et maintenance du parc éolien (25 ans) ; 

7) Phase de démantèlement ou de rééquipement. 
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 parc éolien est comprise entre 4 et 

15 ans. 

 : « Le projet a-t-il déjà été déposé en Préfecture ? » 

 : 

disposons pas encore de toutes les informations nécessaires à la rédaction du dossier final du projet. Par 

exemple, nous ne disposons pas encore des résultats des études techniques, qui en sont à leur 

commencement. Certains obstacles techniques ne dépendent pas de nous et font varier la date du dépôt du 

dossier du projet en Préfecture. 

 

 : « » 

 : 

-Georges-

sur-A

à Ardouval (76) et Autremencourt (02). 

 : « . En fonction de 

0 maisons, très impactées, pourraient 

être concernées par une baisse de leur attractivité auprès des acheteurs potentiels, dû à la proximité du parc 

» 

 

 : « Quel est le but des éoliennes ? » 

 : 

développées dans le cadre de la loi pour la transition énergétique. 

icipant : « 

» 

 : Les éoliennes ne visent pas à couvrir la production électrique à 100%. Elles sont 

développées dans le cadre de la loi pour la transition énergétique, afin de diversifier les sources 

 

 

 : « » 

 : Nous, Intervent et VSB, les co-développeurs du projet. Nous ferons figurer notre 

choix final dans le dossier définitif du projet. Nous travaillons avec vous sur ce sujet dans le cadre du groupe 

de travail participatif.  
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 : « » 

 : 

 

 

 : « » 

 : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

son bruit est généralement inférieur à 35 décibels, ce qui correspond à un bruit 

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

fréquences (infras

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne et encore moins un danger. Les éoliennes 

éoli

dins des habitations les plus proches de la zone du 

 matière. Celle-ci 

impose une émergence maximale de 3 décibels la nuit et de 5 décibels le jour. 

 

 : «  ? » 

 : Les impacts permanents du projet éolien sur la santé des riverains, seront 

es portés, très faibles 

concernant les déchets et nul concernant les champs électromagnétiques. 

médecine a publié en mai 2017 un rapport sur les "Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres ", 

 2006. Ce rapport indique que "

gré sonore (caractère intermittent et 

plusieurs 

financier, politique, communicationnel ". 

 

Remarque participant : « . » 

 

Remarque  : «  ? » 

 :  

Ac oust ique  

L'étude acoustique est une étude obligatoire dans ce type de dossier, elle est réglementée par la section 6 
de l'Arrêté du 26 août 
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ent (ICPE).  

Pour rappel, la règlementation applicable aux éoliennes impose notamment :  

« L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage. » 

bridage acoustique sera, si nécessaire, mis en place et contrôlé à la mise en service du parc afin de respecter 
la réglementation. 

 

Ombres  portées  

Par temps ensoleillé, une éolienne en fonctionnement va générer une ombre mouvante périodique, aussi 
 ».   

ou au coucher du soleil, et les zones concernées varient en fonction de la saison. Cela peut concerner des 
lieux fréquentés proches du parc éolien.   

l'énergie mé
l'impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques, lorsqu'un aérogénérateur est implanté à moins de 250 
mètres d'un bâtiment à usage de bureaux, l'exploitant réalise une étude démontrant que l'ombre projetée 
de l'aérogénérateur n'impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment.  

 plus 
 

En conclusion, les ombres générées par le projet auront un impact faible. 

 

Infrasons  

Bien qu'inaudibles, les infrasons sont présents dans notre environnement quotidien : passage de véhicule, 
claquement de portes, compresseurs, ventilateurs, climatiseurs, etc. Ils existent dans tout l'environnement 
industriel (machines lourdes). A des intensités extrêmes, on les retrouve aussi dans les explosions, le 
tonnerre, les tremblements de terre. 

Les basses fréquences et infr
aérodynamique sur les pales et de la turbulence atmosphérique dans le vent. 

 

les infrasons émis par les éoliennes à 500m se situent en-
peuvent avoir de conséquences sanitaires directes sur les riverains. 

- ormais ANSES), 

que les éoliennes ne peuvent avoir de conséquences sanitaires directes sur les riverains. 

- Evaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus 

aux parcs éoliens

" Les éoliennes sont des sources de bruit dont la 

part des infrasons et basses fréquences sonores prédomine dans le spectre d'émission sonore. Des 

-lourds, pompes à chaleur, etc.) existent couramment 

dans le paysage sonore urbain et rural. A 500 m, les infrasons des éoliennes ne sont pas audibles. 
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L'examen des données expérimentales et épidémiologiques disponibles ne mettent pas en évidence 

d'argument scientifique suffisant en faveur de l'existence d'effets sanitaires liés aux expositions au 

bruit des éoliennes autres que la gêne liée au bruit audible et un effet nocebo ».  

 de médecine :  

-  « La production d'infrasons par les éoliennes est, 

à leur voisinage immédiat, bien analysée et très modérée et sans danger pour l'homme. Au-delà de 

quelques mètres des machines, les infraso

 »  

nul. Et plus généralement les allégations d'effets nocifs des éoliennes sur la santé sont à ce jour non fondées. 

 

Champs  magnét iques  

e 

 

slation des installations classées 

riveraines à un champ magnétique supérieur à 100 microteslas (µT) à 50-60 Hz.  

Les sources potentielles de champs électromagnétiques sur un parc éolien correspondent aux équipements 
électriques : 

- le générateur qui est suffisamment éloigné du sol pour ne pas constituer une source significative au 

niveau du sol ; 

- le câble triphasé 690 V descendant du générateur ; 

- le transformateur élévateur 690 V/20kV ; 

- les câbles triphasés armés 20 kV enterrés ; 

- le poste de livraison. 

souterrains. Les champs 
éloigne. 

ceux générés par les appareils électroménagers. Par exemple, un sèche-cheveux ou un rasoir électrique 
émettent au contact un champ magnétique pouvant aller de quelques dizaines, à quelques centaines de 

 

 

Nous sommes en réalité confrontés à des phénomènes bien plus nocifs pour notre santé dans notre vie 

quotidienne.  
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 : « Pourquoi persister dans le développement de ce projet alors que toute la 

population des communes concernées par le projet est contre ? Même les conseils municipaux se sont 

prononcés contre le -il de la démocratie ? » 

 : En France, la législation prévoit une consultation de la population prenant la 

population pourra exprimer un avis favorable ou défavorable à cette occasion. Néanmoins, concernant le 

projet éolien à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, les co-développeurs Intervent et VSB ont 

concerter et vous consulter. Nous avons commencé à 

indépendant, puis ensuite via les rendez-vous de concertation ayant eu lieu en décembre 2019, maintenant 

population des communes concernées par le projet à participer, afin non seulement de vous consulter, mais 

aussi de vous associer au projet et de v

questions et remarques. Nous sommes convaincus que la collaboration et la co-construction sont deux 

facteurs essentiels au bon développement de tout projet. Notre volonté à Courtempierre, Treilles-en-

Gâtinais et Gondreville est de développer un projet au plus grand bénéfice de votre territoire. 

 

Les propositions de nouveaux points de vue pour la réalisation de photomontage.  

À la suite de échanges, les participants ont proposé des 

points de prise de vue pour la réalisation de photomontages. Ces 

paysagère.  
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La carte intégrant les propositions des participants pour les prises de vue des photomontages 
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4  

 

des mesures ERC  

 

Les mesures ERC 

Les mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser) sont définies ainsi selon la loi de protection de la nature : 
« 
mesures pour Eviter, Réduire ou Compenser ces éventuels impacts 

voire un gain écologique. ». 

é impacts et Intervent et VSB privilégient fortement 
et en cas ultime la compensation. 

 

Vous trouverez ci-après quelques exemples de :  

   
o Travaux réalisés en dehors de la période de nidification 
o Utilisation des chemins existants pour construire les éoliennes 
o Balisage du chantier pour éviter la divagation du personnel et des engins 
o Les éoliennes et les accès sont placé en dehors des ZNIEFF 
o Implantation des éoliennes hors des couloirs de migrations 
o  
o Implanter les éoliennes en dehors des faisceaux hertziens 

 

 Mesures de réduction :  
o Limitation des résurgences sonores (implantation à 500m ou au-delà) 
o Entretien régulier des plateformes 
o Espacement des éoliennes de 300m minimum pour réduire un potentiel effet « barrière » pour 

ite le risque de collision pour la faune volante locale. 
 

 Mesures de compensation :  
o Aménagement des combles de bâtiments inutilisées pour y permettre la reproduction des 

chauves-souris 
o Création ou renforcement de corridors écologiques (TVB) 
o Bridage des éoliennes en cas de résurgences sonores 

 

 

est de mettre en place des actions identifiées dans le cadre de plans de biodiversité 
 transition énergétique. 

fiscales versées aux collectivités et établissements publics. Elles sont fixées par le développeur éolien en 
adéquation avec le territoire. 

 :  

 Doivent être en lien avec le projet de parc éolien, afin de renforcer sa cohérence écologique ; 

 Sont limitées par un cadre légal ; 

 P  
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Vous trouverez ci-  :  

o Rénovation de bâtiments ou de réseaux,  
o I  
o Enfouissement des lignes électriques,  
o Eclairage basse consommation (LED);  
o Mise en en place de  
o Diagnostic énergétique et/ou isolation des bâtiments communaux,  
o Pose de panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments communaux,  
o Formation sur la permaculture 

 

Les propositions 

Gondreville et Treilles-en-Gâtinais 

À Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 

Vos propositions Et concrètement ? 

Mettre en place des mesures de  

Planter des arbres entre les habitations et le projet éolien, 

pour les séparer 

Planter de la végétation permettant de réduire les impacts 

paysagers et sonores 

Mettre de place des mesures de protection de la biodiversité Planter des haies 

Améliorations des infrastructures communales 

Instaurer un entretien globalisé des voiries de la commune  

Refaire les bas-côtés et les trottoirs 

Installer la fibre optique 

Loisirs 
des  

Mesures économiques Baisser la taxe foncière 

 

 

Question d  participant : « -  ? » 

 :  : elles 

doivent être co-construites avec le territoire et pour le territoire. Aucun intérêt personnel ne peut être la 

  

 

Question d  participant : « -

communes ? » 

 : La première étape est de co-construire ces mesures ensemble. Notre objectif 

est de nous baser sur vos proposi

souhaiteriez faire bénéficier vos communes. Ensuite nous analyserons leur faisabilité, nous les budgétiserons 
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et vous présenterons le calendrier des échéances de la mise en place de ces mesures. Mais pour le moment, 

 

 

Question d  participant : «  ? » 

 : sont financées et mises en place par le 

développeur éolien en plus des retombées fiscales versées aux collectivités et établissements publics. Elles 

sont identifiées par le développeur éolien en adéquation avec le territoire. 

 

Question d  participant : « Quel budget est alloué aux  ? » 

 : 

critères, dont le nombre de machines implantées. En général, le montant alloué se situe dans une fourchette 

allant de 50  

 

 

Question d  participant : « -elles pour 

les riverains ? » 

rvent et VSB : des actions identifiées 

la transition énergétique dans les communes concernées par le projet éolien. Ce sont vos communes qui 

bénéficieront directement de ces mesures et, par conséquent, tous les habitants en bénéficieront 

indirectement aussi.  

 

Question d  participant : « Serait-il possible de mettre des haies le long des chemi  » 

 : Oui, des haies pourraient être implantées le long des chemins cadastraux.  

 

Les questions concernant le projet  

 

Question d  participant : «  et comment peut-on le réduire ? » 

 : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

son bruit 

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

 partie de ce bruit est située dans les très basses 

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne et encore moins un danger. Les éoliennes 

installés sur les bords des pales (système de s

 le bruit de 
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respecte bien la r -ci 

impose une émergence maximale de 3 décibels la nuit et de 5 décibels le jour. 

ologiques aux 

bout de pales.   

 

Question d  participant : « Quelles seront les retombées économiques pour les communes ? » 

Réponse  : Les retombées économiques pour les communes ne sont pas encore définies. 

La plus grosse part de la somme qui serait reversée aux communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 

-ci serait 

reversé directement aux communes et 80% réparti entre la Communauté de Communes et le Conseil 

Départemental.  

co-développeurs afin de mettre en place des actions identifiées dans le cadre de plans de biodiversité ou de 

nt et à la transition énergétique au sein des 

communes. 

Réponse de Mazars Concertation : 

publiquement au cours de la démarche de concertation. 

 

Question d  participant : « Quel est le délai  ? » 

 :  : 

1)  site (3 mois) ; 

2) Phase de conception : différentes études sont menées en parallèle de la démarche de concertation 

(12 à 18 mois) ; 

3)  : le dossier est déposé en Préfecture et une enquête publique est lancée avant 

la délibération du Préfet (8 mois minimum) ; 

4) Phase de préparation du chantier : le contrat de vente 

sont étudiés (6 mois) ; 

5) Phase de construction et de raccordement au réseau électrique (12 mois) ; 

6) et maintenance du parc éolien (25 ans) ; 

7) Phase de démantèlement ou de rééquipement. 

du parc éolien peut varier entre 

4 et 15 ans. 
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Question d  participant : « Quelle(s) conséquence(s) le parc éolien aura-t-il sur les réseaux 

téléphoniques ? » 

 et VSB : Les fonctionnements de nos téléphones mobiles ne sont pas impactés par les 

éoliennes. 

 

Question d  participant : « Quelle largeur les chemins -ils mesurer afin que vous puissiez 

acheminer les matériaux ? Comment cela se passe-t-il ? » 

 

Il est nécessaire que les chemins mesurent 4m de large, plus 1m de 

chaque côté 

communes mesurent déjà 6m de large, ils seront simplement renforcés, élargis si nécessaire dans le virage 

et entretenus durant le fonctionnement du parc éolien. 

développeurs et les gestionnaires des chemins r ses chemins sans restriction. 

Les routes ne sont normalement pas dégradées, et si tel était le cas ils seraient alors correctement remis en 

état. 

 

Réaction de participants : «  ! Ça permettrait 

de se projeter. » 

Réaction des participants : « Les opposants contre le projet sont contre tout. » 
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5  

 

 

La démarche de concertation se poursuit !  

 

 

 

 : 

 

 

Le mercredi 20 mai 2020  
De 9h à 18 h 

Nous reviendrons très 

rendez-vous) et sur le choix du parc visité. 

 

Le nombre de place pour la visite est limité à 40 personnes -ci est donc obligatoire 

par :  

1) Mail : emilie.lenarduzzi@mazars.fr 

ou 

2) Téléphone : 06 60 57 21 42 (Emilie Lenarduzzi  Mazars) 

ou 

3) Sur le site Internet : www.projeteolien-genevriers.fr/calendrier-demarche 

 

Cette visite aura pour objectif de : 

- 

celui-ci du projet des Genévriers ; 

- Expérimenter la proximité aux éoliennes ; 

- Avoir un  
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ANNEXES 
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Sur le lien avec le territoire : 

 

Question des participants : « restitution de 

 ? -il pris en compte ? » 

Réponse de Mazars : -à-porte, de 

ritoire à travers des entretiens avec des élus, 

rencontrés à Courtempierre, Treilles-en-

té

premier avis des habitants des communes pour construire une 

démarche de concertation adaptée et volontaire.  

 

Question des participants : « Comment avez-

perceptions ? » 

Réponse de Mazars : 

 -en-Gâtinais et Gondreville, mais aussi de 

à assister à la réunion de restitution. Cette étude regrou

répondre à nos questions à travers un entretien. La démarche de concertation engagée autour du projet va 

permettre de vous apporter de nouveaux éléments de réponse au fur et à mesure des avancées du projet.  

 

Question des participants : «  ? Est-ce 

possible de faire un référendum sur les trois communes ? » 

Remarque des participants : « Les gens ont déjà voté contre le projet. » 

Remarque des participants  »  

Remarque des participants : « Vous nous imposez des éoliennes ! » 

Remarque des participants : «  ! » 

Réponse de Mazars  à faire un point sur la suite des événements ainsi que sur 

 

Question des participants : « -il validé 

par le Préfet ? » 

Réponse d B : 

technique pour prendre sa décision et autoriser ou non le projet. Il a néanmoins tout pouvoir de décision et 
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eur, même si cela arrive dans très peu 

de cas. Mais nous savons que cela a déjà été le cas et notamment sur votre territoire avec le projet de Lorcy.  

 

Les impacts :  

 

Question des participants : « Les éoliennes produisent-elles des ondes et/ou des infrasons ? » 

Réponse d  : Les éoliennes émettent un bruit de fond. Ce bruit est dû à des vibrations 

son bruit est généralement infé

à voix basse. Comme pour le bruit de nombreuses machines (voitures, poids-lourds, pompe à chaleur, lave-

st située dans les très basses 

infrasons sont à des niveaux trop faibles pour constituer une gêne en encore moins un danger. Les éoliennes 

éoliennes, réduisant le bruit aérodynamique. 

 

Question des participants : « Quels impacts peuvent avoir les éoliennes sur les vaches laitières et les poules ? 

Pourquoi les études ne traitent pas de ces sujets ? » 

 : 

les éoliennes ont été mises hors de cause du décès des vaches. Serge Boulanger (Secrétaire Général de la 

Préfecture de Loire-Atlantique) affirme « 

été analysé, conclure à un lien direct entre le fonctionnement du parc éolien et les nuisances et symptômes 

du câble 20 000 volts qui relie le parc éolien au réseau ERDF. » 

Remarque des participants : «  »  

Remarque des participants : «  » 

Réponse Mazars 

Communale de Chasse Agréée très prochainement.  

 

Question des participants : « Les proprios sont-ils indemnisés de la moins-value sur leur maison ? » 

Remarque des participants : «  » 

Réponse d  : À cette date

immobilier. Les variations 

immobilier sont liées en premier lieu aux prix du marché et aux services fournis par un territoire. 

immobilier 
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services communaux. Par exempl -Georges-sur-Arnon dans 

et Autremencourt (02). 

 

Question des participants fait-  ? » 

Réponse  :  L'Allemagne -arrière sur l'éolien. L'objectif national est de 

couvrir 60 % de l'alimentation électrique du pays par des sources renouvelables d'ici 2030 et 80 % en 2050. 

Cet objectif est loin d'être atteint : en 2019, 45,8 % de l'électricité produite venait de sources renouvelables. 

Ces objectifs ont été renouvelés récemment par la loi climat qui a été voté en décembre 2019. Dans la 

population allemande, l'énergie éolienne est toujours bien acceptée : dans un sondage représentatif mené 

en automne 2019, 82 % des personnes se sont prononcées favorables à l'énergie éolienne. Par contre, on 

Allemagne d'éoliennes onshore. Ceci est notamment 

dû aux multiples recours juridiques formés par une minorité de la population ainsi qu'aux procédures de 

demandes d'autorisation plus complexes. 

 

Les études :  

 

Question des participants : « Qui réalise les études sur  »  

Réponse  

semble de la zone (Nord et Sud) a été réalisée par le bureau ADEV.  

 

Question des participants : « Quelle est la méthodologie employée pour réaliser les études ? » 

 : La DREAL impose une méthodologie très règlementée pour la réalisation de 

études.  

 

Remarque des participants : « Il y a un manque de compétence des personnes en charge de réaliser les 

inventaires. » 

ent et VSB : Les 

une synthèse des états initiaux des études. Les rapports complets seront disponibles dans le dossier déposé 

uête publique.  

Question des participants : « Les organismes en charge de réaliser les inventaires sont-ils indépendants ? » 

 

 : Les  

Proposition des participants : « Il pourrait être intéressant de faire un focus sur les études dans la prochaine 

 » 
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Remarque des participants : « Plusieurs espèces protégées ne figurent pas dans vos études. » 

Question des participants : « Peut-on vérifier que toutes les espèces protégées (rapaces et orchidées 

notamment) sont prises en compte ? »  

Remarque des participants : « Les études ne sont pas assez précises. » 

 : tiaux des études. Les 

 

 

Question des participants : « Pourquoi ne pas faire intervenir ABIES ? » 

Remarque de Mazars : Une prise de cont inviter à faire une 

présentation dans le cadre de la démarche de concertation.  

 

Aspects techniques : 

 

Question des participants : «  » 

ervent et VSB 

électrique qui alimente les territoires les plus proches dans un premier temps, puis les territoires voisins. 

Remarque des participants : «  » 

 

Question des participants : « Pourquoi réaliser un projet éolien à 500m des habitations ? » 

Réponse d  : L'Assemblée Nationale est revenue à une distance minimale de 500 mètres 

entre une éolienne et une habitation dans le projet de loi de transition énergétique en 2015.  

 

Question des participants : « Quelle taille fait le mât de mesure ? Pourquoi ne fait-il pas la même taille que 

les éoliennes ? » 

Réponse d  : Le mât de mesure fait 86 m. Les relevés sont ensuite intégrés dans un logiciel 

et extrapolés pour déterminer la vitesse des vents à hauteur de bout de pale.  
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Les caractéristiques des études : 

Question des participants : « Pourquoi les études naturalistes ne sont faites que sur 3 mois ? » 

Question des participants : « Comment les emplacements des captages des sons sont déterminés ? » 

Remarque des participants : « Les acousticiens sont payés pour délivrer de bons résultats. » 

Réponse d  : 

quoi en modifiant les prises de sons.  

 

Question des participants : « Avez-  ? » 

Réponse d  : Dans le ca  

 

 

Question des participants : « Un seul sonomètre est utilisé pour capter les vents dominants ? » 

Remarque des participants : «  ! » 

Réponse d  : 

démarche. Toutes ces démarches sont réglementaires et sont vérifiées et validées par les services 

 

 

Question des participants : «  ? » 

Réponse d  : 

améliorations technologiques aux éoliennes  ou 

.   

Remarque des participants : « 

éoliennes. » 

 

Question des participants : « -elle une valeur théorique de 3dB ? » 

Réponse d  : En France, les émissions sonores des éoliennes sont très réglementées. 

maximums admissibles de 5dB le jour et de 3dB la nuit (de 22h à 7h du matin) pour les bruits émergents par 

 

Remarque des participants : « Les valeurs du sonomètre numéro 2 sont plus élevées car il se trouve à 

 » 

 

Question des participants : « Le référentiel des points près d -il biaisé ? » 

Réponse d  : 

projet, 10 son
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événements sonores particuliers ou inhabituels (passage

 

 

Question des participants -il de la 

propagation des sons lorsque les feuilles des arbres seront tombées ? » 

Réponse d  : La règlementation ne mentionne aucune précision sur le sujet, mais il est 

s. 

Pour rappel, si la 1e étude est menée avant la construction des éoliennes, une seconde est réalisée lors de 

, avec les éoliennes arrêtées et en fonctionnement, ce qui permet de comparer avec les résultats 

prévisionnels de la 1e étude. Si 

éoliennes ayant pour effet la réduction de la puissance des éoliennes selon la vitesse du vent, sa direction et 

les critères horaires est mis en place afin de réduire les émergences sonores. Ces contrôles sont prévus et 

menés  

-respect de la réglementation, les sanctions prévues par le Code de 

trop importantes. 

 

Question des participants : « La zone du projet a-t-  ? » 

Réponse d  : de rendre compte de la qualité de 

protection du patrimoine culturel et archéologique. Lors des études du projet, après sa consultation, la 

Direction régionale des affaires culturelles, selon ses connaissances de la zone du projet, peut nous prescrire 

National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) pour réaliser ce diagnostic qui pourra ensuite 

déboucher sur des fouilles archéologiques. 

 

Question des participants : « Les promesses de baux emphytéotiques sont-ils signés ? »  

Réponses d  : Les baux emphytéotiques ne  

précises  

dans un second temps, implanter des éoliennes.  

 

Remarque des participants : «  » 

Réponse d  : Ce sont les études qui déterminent les emplacements exacts 

pas de trame définie à date.  
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Question des participants : « Avez-

ur nos communes ? » 

Réponse d  : Il est 

 

Remarque des participants : «  

campagnes. » 

 

Question des participants : « La hauteur des éoliennes influence-t-elle la rosace des vents ? » 

Réponse d  : Plus les éoliennes sont hautes plus elles captent des vents puissants et plus 

réguliers, limitant ainsi les intermittences et optimisant la production. Par ailleurs, le rotor des éoliennes 

apter le maximum.  

 

Les retombées fiscales : 

 

Question des participants : «  ? » 

Réponse d  : 

minimum de 3 000 euros/MW/an. Ces retombées sont à partager entre les propriétaires fonciers engagés et 

leur locataire/bailleur. 

 

Question des participants : «  ? »  

  

 

Question des participants : « Que se passe-t-il si les éoliennes ne produisent pas ? » 

 : Si les éoliennes ne produisent pas cela ne permet pas de générer de chiffre 

s et de retombées économiques via le parc éolien. Nous faisons les études de faisabilité en amont 

-ci produiront bien. 

 

Question des participants : « Pourquoi les développeurs éoliens ne réalisent pas leurs chemins personnels 

 ? » 

Réponse d  : Nous privilégions les chemins existants afin de ne pas doubler les chemins 

 

avec les propriétaires des terrains.  
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Emploi local :  

 

Remarque des participants : «  » 

Réponse d  : 

des ouvriers. La filière éolienne amène également la formation de nouveaux métiers.  

 

 :  

 

Question des participants : « Quelle compensation est mise en place pour la perte de valeur des biens 

 ? » 

 : À cette 

bilier sont liées en premier lieu aux prix du marché et aux services fournis par un territoire. 

équipements et des services communaux. Par exemple -Georges-

sur-

à Ardouval (76) et Autremencourt (02). 

 

Remarque des participants : « 

nos campagnes restent attirantes. » 

Remarque des participants : «  utopique. » 

Réponse d  :  

avons pu mettre en place. Nous pourrons ainsi définir ensemble quelles seraient les mesures adaptées à 

votre territoire.  

 

Le démantèlement :  

 

Question des participants : « Quel est le coût du démantèlement ? Par qui est-il réalisé ?   

 : 

parc éolien. Une clause est incluse à cet effet dans les baux emphytéotiques et concerne tous les éléments 

-  le Préfet dispose 

des provisions budgétaires nécessaires pour démanteler le parc. En effet, les développeurs éoliens ont pour 

obligation de provisionner 50 

2 12-07-2010). Cela permet de couvrir une partie du coût du démantèlement, le reste étant financé par la 

revente des matériaux. En aucun cas, le démantèlement ne peut être à la charge du propriétaire, de 

.  



 

33 

 

Les inscrits à la réunion de concertation n°2  
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Les échanges au stand sur  
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Les  

 

Document 1 
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Document 2 
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La carte intégrant les propositions des participants pour les prises de 
vue des photomontages  
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Document 1 
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1 INTRODUCTION  

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 

développer le projet éolien des Genévriers, sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et 

Gondreville. Afin d’avoir une meilleure compréhension du territoire et de ses spécificités, les deux sociétés 

ont mandaté Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de 

concertation et de communication locale autour du projet. Cette démarche volontaire, initiée par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles est menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par 

exemple l’enquête publique.  

C’est dans ce cadre que la visite du parc éolien de Joux-la-Ville (Yonne) s’est déroulée le mercredi 9 

septembre 2020. Le parc de Joux-la-Ville a été choisi en raison de sa proximité avec Courtempierre, Treilles-

en-Gâtinais et Gondreville et de ses caractéristiques techniques proches au projet éolien des Genévriers :  

- 22 éoliennes de 149 mètres en bout de pâle ;  

- 3 communes Grimault, Massangis et Joux-la-Ville.  

Les participants à la visite ont ainsi eu l’occasion de :  

· Expérimenter la proximité avec les machines, le bruit à différentes distances et mesurer les 
Champs Electro-Magnétiques (CEM) autour d’une éolienne, 
· Mieux comprendre le fonctionnement de l'éolien avec l’intervention de techniciens 
ENERCON,  
· Avoir un retour des acteurs locaux grâce aux échanges réalisés avec M. SABAN, adjoint de 
Joux-la-ville. 

 

Nous vous rappelons que les comptes rendus des événements de la concertation sont disponibles sur le site 

participatif du projet : www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-concertation 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu de la visite de parc autour du projet éolien à l’étude à 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 

questions et propositions émises par les participants ainsi que les réponses des différents intervenants. 
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2 LES PARTICIPANTS A LA VISITE DE PARC  

La visite du parc éolien de Joux-la-Ville a rassemblé 8 participants dont : 

 

· GAILLARD Jean-Marie, habitant de Courtempierre, 

· JENAR Arnaud, Habitant de Courtempierre,  

· JENAR Corinne, Habitante de Courtempierre, 

· JENAR Monique, Habitante de Courtempierre,  

· SALIGOT-VINCENT Bernard, Habitant de Mignères,  

· SIMON Yves,  

· ZELLER Christophe, Habitant de Courtempierre, 

· Une participante n’ayant pas souhaité communiquer son nom. 

 

Les intervenants de la visite :  

· NARCISO Laurent, Responsable de secteur Enercon 

· GUILBAUD Thomas, Commercial Enercon 

· M. SABAN, 1er adjoint de Joux-la-Ville 

L’équipe concertation de Mazars:   

· GUELLE Jenna – Consultante  

· ROBBE Louise – Consultante   

· VIALLE Charline – Cheffe de projet   

L’équipe Intervent et VSB Énergies Nouvelles :  

· GUILLAUME Laurent – Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles  

· MULLER Steve – Chef de projet éolien Intervent  
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3 LE DEROULE DE LA VISITE  
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4 SYNTHESE DES ECHANGES  

 

4.1  Synthèse des échanges avec un élu de Joux-la-Vil le 

Les participants se sont d’abord rendus à la mairie de Joux-la-Ville (Yonne), pour un échange avec l’adjoint 

de la commune. Après un point sur le déroulé de la journée, M. SABAN et deux représentants de la société 
Enercon, constructeur des éoliennes du parc et chargée de la maintenance, se sont présentés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation et retour d’expériences de M. SABAN 

Joux-la-Ville est une commune de 150 habitants. M. SABAN en est élu depuis 6 mandats, dont 2 en tant qu’adjoint au 

maire – M. Lemaire. Le projet éolien a démarré en 1998, avec le lancement du remembrement. L’espace structuré s’est 

présenté comme étant une vraie valeur à exploiter, c’est pourquoi en 2004, le Conseil Municipal délibère en vue d’un 

projet éolien sur son territoire. Les rencontres commencent avec le développeur, qui prévoit 30 à 40 machines. Joux-la-

Ville démarche alors les communes alentours, afin de les faire également bénéficier des retombées écologiques et 

économiques. Ils reçoivent un accueil favorable des habitants, malgré quelques opposants. L’enquête publique est 

favorable et le permis de construire est délivré pour 27 machines. Le projet abouti finalement en 2016 avec 22 éoliennes. 

Aujourd’hui, 3 nouvelles éoliennes supplémentaires sont en cours de construction, ce qui rapporterait 275 000 euros par 

an de retombées fiscales.  

Avec ces retombées financières, la mairie a : 

- Remis en place les pelouses calcicoles,  

- Planté des arbres,  

- Favorisé un partenariat touristique avec une réhabilitation de patrimoine et une exposition, 

- Raccordé les chemins ruraux, les routes intercommunales et les rue des hameaux. 

Dans un délai d’un an, nous prévoyons la mise en place de 4 unités de stockage par batterie et pourquoi pas, une station 

hydrogène.   
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Vous trouverez ci-dessous les remarques et les questions des participants :  

 

Sur la maintenance du parc  

 

Question de M. SABAN : « Faut-il des conditions physiques particulières pour s’occuper de la maintenance 

d’un parc éolien ? »  

Réponse de Enercon : Oui il faut avoir une certaine condition physique, plus particulièrement lorsqu’il faut 

monter à l’échelle, en vertical, en cas de panne de l’ascenseur.  

 

Question de Intervent et VSB : « Les éoliennes possèdent-elles toutes des ascenseurs ? »  

Réponse de Enercon : Les plus petites éoliennes ne sont pas équipées d’ascenseurs, pour les autres il s’agit 

de monte-charge.  

 

 

Le rôle d’ENERCON sur le parc éolien 

ENERCON est chargé de la maintenance et de la supervision du parc. Pour entretenir et dépanner les 22 éoliennes, 6 

techniciens travaillent par équipe de 3 ou de 2. La maintenance préventive se fait tous les 6 mois, chaque intervention 

nécessite environ 40 heures de travail. 

Le parc de Joux-la-Ville c’est 102 522 892 KWh de production pour l’année 2019. 

Ce parc favorise l’emploi local (création de 6 emplois) et a permis de dynamiser l’économie locale grâce aux retombées 

économiques du parc.  
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Sur la phase de développement d’un parc éolien 

 

Question de Intervent et VSB : « Quels sont les freins au développement d’un projet ? » 

Réponse de M. SABAN : Les associations qui se présentent contre le projet peuvent pénaliser un peu 
l’avancement du projet, mais il n’y a pas eu d’impact majeur sur le développement de notre projet. Là, nous 

avons 3 éoliennes en construction, puis 3 autres en projet. Après ces dernières, nous arrêterons le 

développement éolien sur notre commune, afin de ne pas tendre vers la saturation.  

 

Question de Intervent et VSB : « La Communauté de Communes a-t-elle joué un rôle pendant la phase de 

développement ? »  

Réponse de M. SABAN : Elle n’a pas joué de rôle par le passé mais elle souhaite mettre en place un moratoire 

pour toute commune souhaitant implanter un parc éolien, afin d’harmoniser le développement éolien sur 

son ban intercommunal. 

 

Sur l’exploitation du parc  

 

Question d’un participant : « Comment cela se passe dans les champs avec les animaux ? Avez-vous trouvé 

des oiseaux morts au pied des éoliennes ? » 

M.SABAN : Nous avons des moutons et des bovins dans les champs, et il n’y a jamais eu de problème. Pour 

ce qui est des oiseaux, nous n’avons pas non plus constaté de mortalité. A savoir qu’un suivi post mise en 

service du parc est opéré pour contrôler cela. 

 

Remarque de M. SABAN : « Les gens disent que les éoliennes qui clignotent la nuit notamment, posent 

problèmes, mais je trouve que l’on s’y habitue. » 

Réponse d’Enercon : Le balisage lumineux nocturne est imposé par les services de l’aviation, aussi bien civils 

que militaires. Les règles applicables en la matière sont définies par l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 

réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne, que vous retrouverez à ce lien : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036868993/. Elles ne s’appliquent ainsi pas qu’aux 

éoliennes mais à toutes les structures de grande hauteur, généralement au-delà de 45 mètres. La filière 

éolienne française milite depuis déjà plusieurs années pour une adaptation des modalités d’application de 

ce balisage : il existe par exemple aujourd’hui des systèmes permettant de n’activer le balisage de nuit que 

lorsqu’un avion passe à proximité du site (on parle de balisage circonstanciel), ce qui permet naturellement 

d’atténuer fortement l’impact visuel occasionné. Ce système est déjà en vigueur dans certaines régions 

allemandes et devient même quasi-obligatoire fin 2020, mais la réglementation ne le permet pas pour le 

moment en France. La filière éolienne française travaille activement sur ce sujet avec le Ministère des Armées 

et des expérimentations sont actuellement en cours. 

 

Question d’un participant : « Sur le trajet en bus jusqu’à Joux-la-Ville, nous n’avons vu aucune éolienne 

tourner, donc on ne peut pas dire qu’elles fonctionnent à 95% du temps ! Comment fait-on pour avoir de 

l’électricité quand il n’y a pas de vent ? » 

Réponse de Enercon : Les éoliennes actuellement en cours d’exploitation produisent en moyenne 80% du 

temps, à régime variable. En fonction de la vitesse du vent, l’éolienne produira à sa pleine puissance ou bien 

à régime intermédiaire. Ce chiffre peut varier qu’une région à une autre en fonction de la ressource en vent. 

Ce chiffre tend à augmenter avec l’installation d’éolienne de plus en plus efficace. 

Certain modèle d’éolienne moderne équipé de large rotor (> à 150m de diamètre) produit 95% du temps. 
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Le parc éolien global français produit 95% du temps, à régime variable. Ce chiffre tend à augmenter avec 

l’installation d’avantage d’éoliennes et de plus en plus efficaces sur le territoire français. 

 

Sur les retombées économiques locales 

 

Question de Intervent et VSB : « Avez-vous réalisé de nouveaux projets suite aux retombées économiques 

liées à l’exploitation du parc ? » 

Réponse de M. SABAN : Nous souhaitons implanter une station-service au sein de la commune, et nous 

investissons régulièrement pour développer la commune, réaliser des travaux d’aménagements, etc. Les 

retombées économiques nous permettent de réaliser des projets plus facilement et plus rapidement 

qu’auparavant, c’est un vrai plus pour la commune.  

 

Sur la perception des habitants  

 

Question d’un participant : « Y a-t-il un médecin dans le village ? A-t-il une opinion sur l’impact des éoliennes 

sur la santé ? » 

Réponse de M. SABAN : Oui, il y a un médecin et des infirmières qui se sont installés suite aux retombées 

économiques locales. Je ne connais cependant pas leur opinion sur le parc éolien.  

Réponse de M. LEMAIRE (Maire de Joux-la-Ville) – post journée : Pour le cas d'éventuels troubles, si tel était 

le cas, j'en aurais entendu parler même avec le secret médical que le médecin de Joux la Ville respectera de 

toute façon. Par ailleurs, je n'ai pour ma part aucune connaissance de perturbations quelconques sur la santé 

ou le sommeil des habitants. 

 

Question d’un participant : « Quel est le ressenti de la population suite à la construction du parc ? » 

Réponse de M. SABAN : Au début, certains étaient réticents à cause des potentiels bruit et champs 

magnétiques. L’habitation la plus proche est à 1 kilomètre, nous les entendons seulement quand il y a des 

rafales de vents. Le bruit de l’autoroute couvre celui des éoliennes, nous n’avons reçu aucune réclamation 

sur ce sujet depuis la construction du parc. De plus, les ondes ne brouillent pas la transmission de la télévision 

dans la commune. 

 

Question de Intervent et VSB : « Comment les communes limitrophes qui n’ont pas de retombées perçoivent 

le parc ? » 

Réponse de M. SABAN : Au début elles étaient plutôt réticentes, puis elles ont finalement cherché à en 

implanter également quand elles ont vu ce que cela pouvait leur apporter.  
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4.2  Synthèse des échanges pendant la visite du centre de 
maintenance 

 

Après cette rencontre à la mairie de Joux-la-Ville, les participants se sont dirigés vers le centre de 

maintenance, guidés par les deux professionnels de la société Enercon.  

 

Vous trouverez ci-dessous les questions et les remarques des participants pendant ce moment.  

 

Sur la maintenance des éoliennes 

 

Question d’un participant : « Comment faites-vous pour arrêter les pales de tourner ? » 

Réponse de Enercon : Le frein principal est le rotor lui-même par l’action de l’orientation des pales qui se 

mettent en dehors du vent pour ralentir. Un frein mécanique de secours existe dans la nacelle (frein à 

mâchoire sur disque) mais n’est déclenché qu’en cas de problème sur le premier système de freinage qui 

reste le freinage par l’action des pales hors du vent. Un système de blocage du rotor par l’action de broches 

s’insérant dans un disque perforé existe également. Ce dernier n’est utilisé que lorsque les techniciens 

doivent intervenir en nacelle ou bien dans le rotor lui-même, afin de de travailler en sécurité dans la machine. 

 

Question d’un participant : « A quoi peuvent être dues les pannes ? »  

Réponse de Enercon : Une majorité de pannes ont pour origine des composants présents sur les cartes 

électroniques et les bus de communication entre ces mêmes cartes (fibre optique, câble, contact). Après 

diagnostic, on procède au remplacement de la carte électronique qui sera reconditionnée. 

 

Question d’un participant : « Quelles sont les interventions qu’un client peut faire à distance ? »  

Réponse de Enercon : Les clients d’Enercon, c’est-à-dire les propriétaires-exploitants de parcs éoliens, 

peuvent visualiser à distance l’état des éoliennes en temps réel. Les commandes qui peuvent être faites par 

les clients à distance se limitent à l’arrêt et au redémarrage des éoliennes, sans toutefois pouvoir forcer les 

organes de sécurité. Dans ce cas, l’aval de la coordination technique d’Enercon (basée à Reims-Bezannes 

pour la gestion du parc de Joux-la-Ville) est nécessaire et suivra un protocole précis : voir réponse à la 

question des projections de glace. 
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Toutes les autres commandes et modifications du programme de régulation à distance (mettre à jour une 

courbe de puissance, lorsqu’une amélioration est disponible, mise en place d’un plan de bridage, …) sont 

réalisées par la coordination technique sur demande ou aval du propriétaire-exploitant. 

 

Remarque d’un participant : « Si les niveaux de bruit sont en dehors de la règlementation acoustique, il y a 

violation de la loi, et après constat certains restent au-delà des normes. »  

Réponse de Enercon : Il y a en effet des cas où cela peut arriver post-implantation. Malgré les simulations 

acoustiques réalisées par des bureaux d’études spécialisés, la réalité post-implantation peut varier 

positivement ou négativement. C’est pour cette raison que les autorisations administratives (Autorisation 

Environnementale) sont souvent assorties de prescriptions de mesures acoustiques post-implantation. Par 

sa mission « Inspection des ICPE - Installations Classées pour la Protection de l’Environnement - », ce sera le 

rôle de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement) de contrôler 

les études de suivi acoustique post-implantation. Si une émergence hors tolérances réglementaires est 

constatée, le propriétaire du parc fera appel à un acousticien pour calculer un plan de bridage permettant 

de revenir dans les tolérances réglementaires. La DREAL pourra alors demander un nouveau contrôle de 

contre-vérification. 

Réponse de Intervent et VSB : Nos deux sociétés réalisent des suivis d’exploitation et de maintenance. S’il y 

a un dépassement du volume sonore réglementé, nous faisons une demande au fabriquant afin qu’il bride 

les éoliennes concernées.  

 

Sur le fonctionnement d’une éolienne 

 

Question d’un participant : « Combien de capteurs possède une éolienne ? » 

Réponse de Enercon : Une éolienne possède plus de 100 capteurs permettant soit : 

- De piloter en temps réel la production de l’éolienne (l’anémomètre-girouette sur le toit de la nacelle, 

mesure de la puissance instantanée produite, mesure de la fréquence et tension du réseau, …) 

- Soit de protéger les composants et assurer la sécurité de l’éolienne : capteur de température, 

d’humidité, de luminosité, de déformation des matériaux, capteur de balourd du rotor par des 

masselottes, …). Tous ces capteurs mesurent en continu et génère des notifications voire des arrêts 

automatiques en cas de dépassement des tolérances de fonctionnement. 

 

Question d’un participant : « Y a-t-il des risques de projection de glace en hiver ? J’ai entendu dire que des 

blocs de glace avaient été projetés à 800 mètres. »  

Réponse de Enercon : Les éoliennes sont programmées pour éviter la projection de glace : elles possèdent 

un système de détection de givre sur les pales qui combine la mesure du balourd du rotor, la mesure du 

capteur de température extérieur et la mesure d’efficacité de l’énergie produite. Si les critères 

d’accumulation de givre sur les pales sont remplis, l’éolienne est alors mise à l’arrêt automatiquement. Elle 

ne redémarrera automatiquement que lorsque les conditions d’absence de givre sur les pales seront réunies 

(température favorable pendant un certain laps de temps). Au moment de la fonte du givre, des plaques de 

glace semi-fondue peuvent tomber au droit de l’éolienne. 

Les exploitants (propriétaire) du parc éolien peuvent prendre la décision de redémarrer l’éolienne de 

manière anticipée (avant son redémarrage automatique), sous contrôle de la coordination technique 

Enercon et d’une inspection visuelle sur site (technicien Enercon ou chargé d’exploitation missionné par le 

propriétaire) afin de garantir l’absence de glace au moment du redémarrage. 

Une option « chauffage de pales » existe pour les sites particulièrement exposés au givre afin de pouvoir 

produire de l’électricité par températures négatives prolongées (régions montagneuses notamment). 
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Des capteurs à la sensibilité renforcées peuvent être installés pour prévenir toute occurrence de projection 

de glace dans des configurations de site particulières : éolienne placée proche d’une autoroute par exemple. 

Néanmoins, la chute et la projection de glace pouvant exceptionnellement se former sur les pales est pris en 

compte dans l’étude du projet. L’occurrence est très largement limitée par les systèmes préventifs mis en 

place. Des projections de blocs de glace à 800m ne semble pas réaliste. 

 

Question d’un participant : « Les statistiques disent qu’il n’y a plus d’éoliennes installées en Allemagne, y a-

t-il une raison ? » 

Réponse de Intervent et VSB : Il y a eu un creux de production comme partout, mais au vu des objectifs et 

des enjeux liés au réchauffement climatique, cela n´est que passager. Il y a toujours des parcs en construction, 

dont un à Hausach au Nord de Freiburg avec un projet en cours de construction constitué de 4 éoliennes E-

138 dont la hauteur totale de 230 mètres. En Allemagne, l´éolien en pleine croissance jusqu´en 2017, subit 

un ralentissement dû notamment la réforme qui a mis un terme au système de rachat d'énergie à prix fixe 

instauré en 2000.  

Pour 2019, l´Allemagne a installé 1 GW d’installations nouvelles portant ainsi une puissance raccordée de 

53.912 MW (4 fois plus qu’en France). Cela représente 1/5 de la production allemande d'électricité. 

 

Question d’un participant : « En combien de temps une éolienne se met-elle dans le sens du vent ? »  

Réponse de Enercon : Lorsque que l’anémomètre-girouette en nacelle détecte un changement de direction 

de vent significatif (la valeur de direction doit être confirmé pendant 10 minutes minimum), le système 

d’orientation de la nacelle s’active afin de se positionner dans le sens du vent. L’ensemble nacelle-rotor fait 

une révolution sur le mât en 10 à 15 minutes environ, donc un changement de direction de vent à 45° va 

prendre 2min30sec environ. En complément sur les éoliennes Enercon, un algorithme auto-apprenant ajuste 

l’orientation de l’ensemble nacelle-rotor dans la position qui produira le plus d’électricité (le pilotage n’est 

plus guidé par le seul capteur de direction de vent mais aussi par l’efficacité de production de l’ensemble). 

Le nom du dispositif est le MPPT : Maximum Power Point Tracker. 
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4.3  Synthèse des échanges pendant la visite du parc éolien  

 

Après une pause-déjeuner, le groupe s’est dirigé vers le pied des éoliennes du parc de Joux-la-Ville.  
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Laurent GUILLAUME, chef de projet VSB Energies Nouvelles, a alors fait une démonstration de la mesure des 

Champs Electro-Magnétiques (CEM) aux participants à l’aide de 2 appareils semi-professionnels qui 

détectent respectivement les CEM hautes et basses fréquences. 

 

Concernant les Champs Electro-Magnétiques hautes fréquences, la mesure a permis de montrer que 

l’éolienne en fonctionnement n’en émet pas. Cependant une mesure faite contre un téléphone portable a 

montré que celui-ci émettait des CEM jusqu’ à 7 000 mV/m (Millivolt / mètre) alors que la limite pour les 
personnes électrosensibles est de 600 mV/m.  

 

Concernant les Champs Electro-Magnétiques basses fréquences, de 50 Hz, ceux émis par le courant 
électrique en sortie de l’éolienne et de tout le réseau électrique, il faut distinguer le champ électrique et le 
champ magnétique. Les mesures ont montré que l’éolienne en fonctionnement n’émettait pas de champ 

électrique. La mesure du champ magnétique contre le mât de l’éolienne était de 400 nT (nanotesla) et nul à 

partir de 3 m d’éloignement. Aucun champs basses fréquences n’a été mesurés au-dessus du câble électrique 
enterré sortant de l’éolienne. En comparaison, des mesures faites à plus de 20 m de distance d’une ligne 

électrique aérienne haute tension ont montré que les champs magnétique et électrique basses fréquences 
étaient très élevés. 

Vous trouverez ci-dessous les questions des participants pendant cette démonstration.  

 

 

Question d’un participant : « A quelle distance sont enterrés les câbles de l’éolienne ? » 

Réponse de Enercon : Les câbles sont à 1m20 de profondeur en moyenne.  

 

Question d’un participant : « Quand elle ne tourne pas, elle ne fournit pas d’électricité, alors d’où vient 

l’électricité avec laquelle fonctionne le ventilateur interne ? » 

Réponse de Enercon : Lorsqu’une éolienne tourne, c’est-à-dire produit de l’électricité, elle autoalimente les 

organes nécessaires à son fonctionnement général. Lorsqu’elle ne tourne pas, l’électricité nécessaire au 

fonctionnement de ses composants internes (mesure-contrôle-commande, refroidissement par brassage ou 

renouvellement d’air, communication intra et extra parc) provient de l’électricité du réseau. L’électricité est 

soit injectée soit soutirée du réseau par les mêmes câbles. Le rapport Electricité consommée sur électricité 

produite est comprise entre 1 et 3 % selon le modèle d’éolienne Enercon et la ressource en vent du site. 
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4.4  Synthèse des échanges pendant la visite du chantier 

 

Dans le cadre de l’extension du parc éolien visité, les participants ont découvert la phase de chantier. Ils ont 

alors observé les fondations des éoliennes.  

 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous les questions des participants pendant ce temps d’observation.  

 

Question d’un participant : « Quel est le temps de construction d’une éolienne ? »  

Réponse de Enercon : Il y a 9 mois maximum entre l’ouverture du chantier commençant par la construction 

des chemins, des plateformes, des réseaux et fondations jusqu’à la mise en service d’une éolienne. 

 

Question d’un participant : « Qui sont les sous-traitants pendant la phase de chantier ? »  

Réponse de Enercon : Nous faisons appel en priorité à des sous-traitants locaux pour le terrassement, le 

bétonnage, la création de réseaux et l’entretien de la voirie. Pour certains secteurs, il n’y a cependant que 2 

ou 3 entreprises en France dans leur domaine (renforcement de sol spécifique, post –tension de câble de 

contrainte dans nos mâts hybrides). 
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1 INTRODUCTION  

Depuis 2013, les développeurs éoliens Intervent et VSB Énergies Nouvelles étudient l’opportunité de 

développer un projet éolien sur les communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. Afin 

d’avoir une meilleure compréhension du territoire et de ses spécificités, les deux sociétés ont mandaté 

Mazars Concertation, cabinet de conseil en concertation, pour mener une démarche de concertation et de 

communication locale autour du projet. Cette démarche est une démarche volontaire, initiée par Intervent 

et VSB Énergies Nouvelles et menée en plus des événements de concertation réglementaires, comme par 

exemple l’enquête publique. 

A partir d’août 2019, la démarche a été lancée à travers une étude des perceptions, sur les trois communes 

du projet. Cette étude a permis de :   

- Mieux connaitre la vision des habitants sur l’éolien en général et sur le projet à l’étude à 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 

- Recueillir les attentes et besoins en information 

- Proposer une démarche de concertation et une information locale adaptées aux demandes du 

territoire. 

Depuis plus d’un an, de nombreux ateliers et forum d’informations ont eu lieu. Ils ont permis d’échanger, de 

répondre aux questions sur l’éolien en général ainsi que sur le projet de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais 

et Gondreville plus précisément.  

Dernièrement, une visite de parc s’est organisée le mercredi 9 septembre 2020, à Joux-la-Ville. Le parc de 

Joux-la-Ville a été choisi en raison de sa proximité avec Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville et 

de ses caractéristiques techniques proches au projet éolien des Genévriers. 

Nous vous rappelons que les comptes rendus des événements de la concertation sont disponibles sur le site 

participatif du projet : www.projeteolien-genevriers.fr/page/les-documents-de-la-concertation.  

 

Pour finir, un troisième groupe de travail s’est tenu le mardi 13 octobre 2020 à la salle des fêtes de 

Gondreville. Les objectifs de cette rencontre étaient de :  

- Présenter les retombées locales du projet ; 

- Echanger sur les mesures d’accompagnement ; 

- Poursuivre la co-construction des mesures d’accompagnement. 

Vous trouverez ci-après le compte-rendu de ce groupe de travail autour du projet éolien à l’étude à 

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. 

La synthèse des échanges est structurée par thématiques et retranscrit une synthèse des remarques, 

questions et propositions émises par les participants. 
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2 LES PARTICIPANTS AU TROISIEME GROUPE DE TRAVAIL 

PARTICIPATIF  

 

Le groupe de travail participatif a réuni 13 participants dont :  

· BAUNARD Georges, habitant de Courtempierre, 

· BILLARD François, habitant de Gondreville,  

· BLANCHE Karine, habitante de Courtempierre, 

· CARRIGNON Joël, habitant Corbeilles - Courtempierre, 

· CHERON Didier, habitant de Courtempierre, 

· DUGUE Philippe, habitant de Courtempierre, 

· DURAND Rémi, habitant et Maire de Gondreville, 

· GIBAULT Didier, habitant de Courtempierre, 

· JENAR Arnaud, habitant de Courtempierre, 

· JENAR Corine, habitante de Courtempierre, 

· LELIEVRE Monique, habitante de Courtempierre. 

· NOUE Joël, habitant de Douchy, 

· SALIGOT-VINCENT Bruno, habitant de Gondreville, 

 

L’équipe Intervent et VSB Énergies Nouvelles : 

· GUILLAUME Laurent – Chef de projet éolien VSB Énergies Nouvelles 

· MULLER Steve – Chef de projet éolien Intervent 
 

L’équipe Mazars Concertation :  

· GUELLE Jenna – Consultante  

· ROBBE Louise – Consultante  

· VIALLE Charline – Consultante  
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3 LE COMPTE -RENDU DU GROUPE DE T RAVAIL PARTICIPATIF 

DU 13  OCTOBRE 2020  

 

Lors du 1er groupe de travail, les participants ont exprimé leur besoin d’avoir une meilleure compréhension 

du fonctionnement de l’énergie éolienne, tant sur la dimension technique, la phase chantier ou le 

démantèlement. C’est en ce sens que le deuxième rendez-vous s’est orienté. 

Lors du 2ème groupe de travail, les co-développeurs, accompagné de M. DEHAY – technicien VESTAS, ont 

répondu à ces éléments via des vidéos explicatives et des présentations que vous retrouverez sur le site 

internet du projet : www.projeteolien-genevriers.fr (Rubrique : Les documents de la concertation). 

A l’occasion de ce 3ème groupe de travail, VSB Energies nouvelles et Intervent ont présenté dans un premier 
temps les chiffres clés du projet ainsi que les retombées locales de celui-ci. Dans un second temps, ils ont pu 
revenir sur les mesures compensatoires et d’accompagnement. L’échange a permis de préciser les définitions 
et spécificités de chaque mesure, de revenir sur les propositions énoncées lors de l’atelier en février 2020 et 
pour finir d’ouvrir à de nouvelles propositions concernant les mesures d’accompagnement.  
 
 
 
 

3.1 Synthèse des échanges autour des retombées locales  
 
VSB Energies nouvelles et Intervent ont présenté en introduction les chiffres clés du projet ainsi que ces 
caractéristiques :  
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Les aspects techniques du projet : 

 

Question d’un participant : « Qui décide de la puissance des machines ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Ce sont les développeurs qui décident des types de machines à implanter. Nous 

avons choisi 3 modèles : V162 de chez VESTAS, E160 de chez ENERCON et N163 de chez NORDEX que nous 

mettrons dans le dossier de demande d’autorisation du projet, pour avoir le choix. Ce sont des éoliennes de 

puissance minimale 5.5 MW ayant toutes la même hauteur en bout de pale à la verticale : 200 m. 

 

 

Question d’un participant : « Les retombées économiques sont-elles liées à la puissance des éoliennes ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Oui, les retombés économiques pour les départements, communautés de 

communes et les communes sont liées au nombre de Mégawatt installés au total mais aussi à la production 

d’électricité.  

 

 

Question d’un participant : « Où est-ce que le parc sera raccordé et comment le sera-t-il ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Le raccordement entre les éoliennes et le poste de livraison électrique interne 

au parc éolien se fait par un câble enfoui à environ 1 mètre de profondeur. Pour ce qui est du raccordement 

entre ce poste de livraison et le poste source du réseau électrique national il sera effectué par Enedis par 

câble enfoui en suivant les voieries. C’est Enedis qui choisit le poste source après l’autorisation du projet.  

 

 

Les retombées fiscales du projet : 

 

Question d’un participant : « Quelles seront les retombées économiques pour les communes concernées par 

le projet. »  

Réponse d’Intervent et VSB : L’éolien pour une commune c’est :   

1) Des indemnités communales pour l’utilisation temporaire de la voirie ;  

2) Des retombées fiscales pour les collectivités territoriales (conformément à la réglementation) ;  

3) La création d’une activité économique locale via :  

o L’appel à des sous-traitants lors du chantier ;  

o L’embauche de techniciens pour la maintenance (1 équivalent temps-plein pour 4 éoliennes en 

moyenne) ;  

o Des mesures d’accompagnement en lien avec l’amélioration du cadre de vie ou la dynamisation de 

la biodiversité sur le territoire. Par exemple, la restauration écologique d'un milieu naturel, le travail 

avec les associations cynégétiques ou divers aménagements paysagers.  

 

Plus précisément, en ce qui concerne les retombées fiscales d’un projet éolien, elles proviennent de 

différentes taxes : l’IFER (Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux), la CET (Contribution 

Economique Territoriale), et la TFPB (Taxe Foncière sur les propriétés Bâties). Le montant de ces taxes et 
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donc le montant des retombées fiscales pour les communes concernées par le projet, varie en fonction du 

nombre, de la puissance des éoliennes implantées et de vos taux de taxes locales. 

L’Intercommunalité perçoit également des retombées fiscales. Depuis le 1er janvier 2019, une nouvelle 

répartition de l’IFER a été intégrée à la Loi de Finances : aujourd’hui, un minimum de 20% de l’IFER revient 

automatiquement aux communes accueillant des éoliennes, et 50% aux communautés de communes. Une 

répartition différente peut être décidée (en respectant toujours ce seuil de 20% pour les communes), mais 

c’est une décision que seuls les élus communautaires peuvent prendre.  

 

 

La déclinaison de ces retombées locales par commune : 
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Question d’un participant : « La commune peut-elle négocier ses retombées avec la Communauté de 

Communes ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Oui, la discussion sur la distribution de l’IFER est possible entre les élus.  
 
Remarque d’un participant : « Actuellement pour ce projet, la discussion est toujours en cours avec la 

Communauté de Communes. » 
 
 

Question d’un participant : « Comment la commune peut vérifier ce qui est versé ? » 

 
Réponse d’Intervent et VSB : C’est l’administration fiscale qui permet cette vérification.  
 

 

Remarque d’un participant : « Les retombées fiscales correspondront à la compensation des baisses des 

dotations que nous ne percevons plus. » 
 

 

Remarque d’un participant : « Le département touche une part très importante des retombées du projet. » 

 

 
 

L’emploi local : 

 

Question d’un participant : « Un centre de maintenance peut-il être créé pour ce projet ? » 

 
Réponse d’Intervent et VSB : Tout dépend du constructeur qui sera retenu et de ses centres de maintenance 
en activité localement. Un centre de maintenance peut être envisagé selon le nombre d’éoliennes qui seront 

construites sur les 3 communes de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville. A ce stade, il n’est pas 

possible de savoir où se situera le centre de maintenance nécessaire à la gestion du parc éolien.  
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3.2 Synthèse des échanges autour des mesures compensatoires et 

d’accompagnement  
 

 

 

 

Question d’un participant : « Comment sont définies les mesures d’accompagnement ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : Elles sont identifiées par le développeur éolien en adéquation avec le territoire, 

elles peuvent donc être définies par les acteurs locaux dans le cadre de la démarche de concertation. Pour 

les projets éoliens, une enveloppe budgétaire est allouée à ces mesures. Les mesures d’accompagnement 

sont financées et mises en place par le développeur éolien en plus des retombées fiscales versées aux 

collectivités. 

 

Les mesures d’accompagnement visent à mettre en place des actions identifiées dans le cadre de plans de 

biodiversité ou de sensibilisation du public à la protection de l’environnement et à la transition énergétique 

dans les communes concernées par le projet éolien. Ce sont vos communes qui bénéficieront directement 

de ces mesures et, par conséquent, tous les habitants en bénéficieront indirectement aussi. 

 

Remarque d’un participant : « Cela peut être un avantage pour les habitants. » 

 

 

Question d’un participant : « Est-il possible d’avoir une aide à l’isolation pour les particuliers ? » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : C’est en effet une mesure envisageable, à condition qu’elle soit égalitaire vis-

à-vis de l’ensemble des riverains des communes concernées. 

 

Question d’un participant : « Est-il possible pour les habitants d’investir dans le projet ? » 
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Remarque d’un participant : « On pourrait ainsi tous bénéficier de retombées financières. » 

 
Réponse d’Intervent et VSB : C’est possible d’investir dans le projet pour les habitants. Cet investissement 

peut se faire sous différentes formes :  le financement participatif (sous différentes formes). Actuellement 
cette proposition n’avait pas été soulevée, la mise en place d’un financement participatif doit se mettre en 
place suite à une réelle volonté du territoire.  

 

 

3.3 Vos propositions de mesures d’accompagnement  
 

VSB et Intervent ont réalisé un retour sur les propositions effectuées lors du précédent atelier en février 

2020. Les participants ont pu donner leurs avis sur ces premières mesures et réaliser de nouvelles 

propositions. 

 

 

 

Les projets paysagers : 

 

Proposition d’un participant : « Concernant les mesures déjà proposées lors de précédents ateliers, des 

haies ont déjà été plantées. Nous pouvons donc supprimer cette proposition. » 

 

Proposition d’un participant : « Pourtant, avoir des haies au niveau des habitations impactées visuellement 

pourrait être utile. » 

 

Remarque d’un participant : « Il ne faut pas créer des chemins supplémentaires de randonnées, car ce sont 

des chemins d’exploitation. » 
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Concernant les projets énergétiques : 

 

Proposition d’un participant : « Il faudrait refaire l’isolation des bâtiments publics. » 

 

Réponse d’Intervent et VSB : C’est une proposition tout à fait envisageable pour vos communes.  

 

Proposition d’un participant : « Sur la commune de Gondreville par exemple, l’isolation de l’école serait à 

refaire. » 

 

Proposition d’un participant : « Sur la commune de Courtempierre, il faudrait retravailler sur la mairie ainsi 

que notre ancienne école, ces bâtiments sont vieillissants. » 

 

Proposition d’un participant : « Il pourrait être intéressante de mettre en place un projet hydrogène en 

parallèle du projet éolien. » 

 

 

Autres propositions :  

 

Proposition d’un participant : « Il faut ouvrir le projet au financement participatif, ce serait une bonne idée. » 

 

Proposition d’un participant : « La réalisation d’une maison médicale serait intéressante pour nos 

communes. » 

 

Proposition d’un participant : « Il faudrait améliorer le réseau téléphonique sur nos communes, en 

construisant un mât permettant l’implantation des opérateurs de téléphonie mobile. » 

 

Remarque d’un participant : « Le réseau téléphonique est une compétence privée sur laquelle les chefs de 

projet ne pourront pas agir. » 
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4 RETOURS SUR UNE ANNEE DE CONCERTATION  

 

Après une année de concertation, de communication et d’échanges entre Intervent, VSB et les habitants 
des communes de Courtempierre, Treilles-en-Gatinais et Gondreville, les participants ont été invité à 

communiquer lors retours et attentes pour la suite sur projet. 

 

Quels sont vos retours ? : 

 

Remarque d’un participant : « Pendant cette année, le terrain a bien été occupé et c’est indispensable. » 

 

Remarque d’un participant : « Lors du lancement de cette démarche, on partait de loin pourtant ! » 

 

 

Quelles sont vos attentes pour la suite ? : 

 

- Informer… 

 

Remarque d’un participant : « Il faut continuer à informer dans un sens positif. » 

 

Remarque d’un participant : « Il faudrait communiquer sur les emplois qu’offrent ce secteur localement. » 

 

Remarque d’un participant : « Il ne faut pas laisser place à la désinformation. » 

 

Remarque d’un participant : « Il faut encore plus préciser le projet, pour communiquer des informations 

officielles et définitives. » 

 

 

- … localement … 

 

Remarque d’un participant : « Il faudrait continuer d’occuper le terrain, notamment lors de l’enquête 

publique, c’est indispensable. » 

 

Remarque d’un participant : « Les précisions du projet pourraient être relayées dans les informations 

communales, à travers la rédaction d’une page dédiée au projet. » 

 

- … et dans la presse. 

 

Remarque d’un participant : « Ne serait-il pas possible également, d’utiliser la presse locale pour diffuser de 

l’information ainsi que les caractéristiques finales du projet ? » 
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5 ANNEXES  
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PROJET ÉOLIEN  
À COURTEMPIERRE, 
TREILLES-EN-GÂTINAIS 
ET GONDREVILLE

MULLER Steve 
Chef de projets  

Intervent 

GUILLAUME Laurent 
Chef de projets 

VSB 

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 1 
D É C E M B R E  2 0 1 9

ÉDITO«Chères habitantes, chers habitants,

Depuis 2013, nos deux entreprises, Intervent et VSB Energies Nouvelles, ont étudié

séparément l’opportunité de développer un projet éolien sur les communes de

Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville.

En 2019, nous avons décidé de nous réunir et de conclure un accord de partenariat pour

développer ensemble un parc éolien. Ce co-développement nous permet de mettre en

commun nos expertises respectives au service du projet à l’étude sur votre territoire.

Comme nous nous y sommes engagés, nous vous tiendrons régulièrement informés,

notamment par le biais de lettres d’information, des actualités et de l’évolution du

tirer le meilleur pour votre territoire !

plus d’échanges avec vous vis-à-vis de ce projet. Nous comptons vivement sur votre

participation aux prochains événements de concertation !

Nous espérons que vous trouverez des réponses à vos questions dans cette

Steve MULLER (Intervent)



Le lancement des premières études de faisabilité sur le territoire à débouché sur l’élaboration du tracé 
d’une zone d’implantation potentielle représentée ci-dessous :

Courtempierre

Treilles-en-Gâtinais

Mignerette

Gondreville

Corbeilles

Mignères

Préfontaines

Corquilleroy

Sceaux-du-Gâtinais

Chapelon

COURTEMPIERRE, 
TREILLES-EN-GATINAIS

GONDREVILLE

Département du Loiret (45)

Servitudes et contraintes

Date : 21/11/2019

Echelle :

Création : NB CdP : LG

Format : A3

0 0,75 1,50,375

Kilomètres

¯

1 / 23 000

Limites communales

Zone d'étude

Bâti 500 m

Faisceau Hertzien

Ligne HT

Autoroute

Faisceau Armée

Une distance de 500 mètres minimum aux 

habitations a été respectée, comme l’impose 

le Code de l’environnement (art.L.553-1). Les 

développeurs s’engagent à travailler avec les 

acteurs locaux qui le souhaitent sur le nombre 

d’aérogénérateurs, leur hauteur, ainsi que sur 

les distances avec les habitations. De plus, les 

ainsi que proposer des idées de projets locaux 

qui pourraient être mis en œuvre dans le cadre 

des retombées économiques locales et des 

mesures d’accompagnement.   

En parallèle des rendez-vous de concertation, 

une série d’études techniques (naturalistes, 

acoustiques, paysagères et de potentiel éolien) 

est menée pour s’assurer que l’implantation 

imaginée pour les éoliennes de ce projet soit 

la mieux adaptée possible aux caractéristiques 

du territoire. 

grâce au mât de mesure de vent installé sur 

le site depuis mars 2018. Le mât de mesure 

comprend des girouettes et des anémomètres 

mesurer les directions et la vitesse des vents.

L E S  G R A N D E S  É T A P E S 
D U  P R O J E T 

L E  P R O J E T

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 1 
D É C E M B R E  2 0 1 9

2013 

site par Intervent et VSB 

de manière indépendante 

2016 
Lancement de la 

prospective foncière 

séparément

Mi-2018  
Début 2020  

Etudes de faisabilité

2019  
Décision  

d’un co-développement  

Intervent - VSB

Août 2019 

Lancement de la  

démarche participative

Février 2020  

Finalisation de la  

Courant 2020  
Dépôt du dossier  

en préfecture 

L A N C E M E N T  D E  L A  D É M A R C H E 
D E  C O N C E R T A T I O N 

Intervent et VSB ont mandaté l’équipe de Mazars Concertation pour 

les accompagner dans l’organisation et l’animation de la démarche 

participative. 

attentes 

L’étude des perceptions, menée entre août et octobre 2019 par l’équipe 

de Mazars Concertation, a été réalisée auprès de 58 personnes sur les 

3 communes du projet. L’objectif était de comprendre le contexte local 

en rencontrant divers acteurs locaux : élus et politiques, associations, 

acteurs de l’environnement et de l’économie et riverains. Ces premiers 

et opportunités autour de ce projet en développement.

Les résultats de cette étude ont été présentés lors d’une réunion le mardi 

29 octobre à la salle des fêtes de Gondreville. Vous pouvez retrouver le 

compte-rendu de cette réunion sur la plateforme participative du projet 

accessible à l’adresse suivante : www.projeteolien-genevriers.fr. Cette 

réunion s’est déroulée en 3 séquences : une première partie présentant 

la synthèse de l’étude réalisée, une seconde portant sur le projet éolien 

à l’étude puis une dernière présentant la démarche de concertation et de 

communication à venir.

LA SUITE DE LA DÉMARCHE ? 

La démarche de concertation à venir se composera de réunions 

permettant de travailler collectivement autour du projet pendant près 

d’un an. Il est proposé de travailler ensemble sur les aspects suivants : 

Le projet technique (nombre et taille des machines et distance aux 

habitations) ;

Le choix du nom du projet ;

économiques locales et les mesures d’accompagnement ;

Les préconisations pour les futurs outils d’information  

et de communication.

Concerto est à la fois un espace 

d’information et d’expression. Vous y 

trouverez les événements à venir, les 

comptes rendus des ateliers, les documents 

et liens utiles à votre compréhension du 

projet.

CE QUE NOUS SAVONS DÉJÀ : 
Communes concernées :

Courtempierre,

Treilles-en-Gâtinais, 

Gondreville.

CE QU’IL RESTE À DEFINIR ?  
Le nombre d’aérogénérateurs 

La hauteur des éoliennes 

La distance d’éloignement  

aux habitations 

2 SCÉNARII POSSIBLES

Un choix entre 20 éoliennes 

de 180m de haut ou 12 éoliennes 

de 220m sur la zone Nord 

Un choix entre 7 éoliennes de  

180m ou 4 éoliennes de 220m 

sur la zone Sud 

C O N C E R T O

OÙ EN EST-ON AUJOURD’HUI ? 



v

 « Quelle production a une éolienne ?
Comment tournent les éoliennes ? »

Réponse d’Intervent et de VSB : Une éolienne de 4MW peut pro-

duire de l’électricité 95% du temps : soit 10 000 000 kWh par an.

A ce jour en France, 6 % du courant utilisé est alimenté par l’éolien.

Les éoliennes fonctionnent grâce à des vents compris entre

10km/h et 90km/h.

 « Pourquoi développer l’éolien en France

Réponse d’Intervent et de VSB : En utilisant la force du

vent, l’éolien permet de produire localement une énergie très peu

polluante, contrairement aux combustibles fossiles et

23% d’éner-

gies renouvelables consommées d’ici à 2020. Le développement

de l’éolien participe donc largement à l’atteinte de cet objectif. La

Région Centre-Val de Loire a pour objectif d'installer 2 100 MW

d’ici 2020 (aujourd’hui 1 185 MW installés). (Source : Observatoire de

l'éolien 2019 - FEE)

production d’électricité, aujourd’hui majoritairement dominées

par l’énergie nucléaire et les combustibles fossiles.

participative en amont de l’enquête
publique ? »

Réponse d’Intervent et de VSB : L’organisation d’ateliers

participatifs et la tenue de l’enquête publique relèvent de

deux procédures distinctes. Cette démarche ne répond pas

à une obligation règlementaire au sens où Intervent et VSB

font le choix d’une concertation volontaire avec les acteurs

du territoire. L’enquête publique est une étape obligatoire et

intervient à l’issue du processus d’élaboration du projet. Le

tribunal administratif déclenche l’enquête publique en nommant

un commissaire enquêteur, ou une commission d’enquête pour

assurer les permanences en mairies et recueillir les avis.

Le Mardi 17 décembre 2019  
Salles des fêtes de Gondreville

Louise ROBBE
06 69 21 09 46

louise.robbe@mazars.fr

Emilie LENARDUZZI 
06 60 57 21 42 

emilie.lenarduzzi@mazars.fr

Steve MULLER 
s.muller@intervent.fr

Laurent GUILLAUME 
laurent.guillaume@vsb-energies.fr

I N V I T A T I O N

Merci de vous inscrire, au plus tard pour le jeudi 12 décembre 2019  
en contactant Emilie LENARDUZZI

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 1 
D É C E M B R E  2 0 1 9

Q U E S T I O N S / R É P O N S E S

Groupe de travail participatif  
de 17h à 18h30 

Cet atelier est ouvert à toutes les personnes 

souhaitant co-construire le projet, à travers 

un travail avec Intervent et VSB. Le nombre de 

places est limité à 20 personnes

Réunion de concertation
De 19h à 21h

Cette réunion aura pour objectif de vous 

présenter l’avancement du projet, ses actualités 

ainsi que les états initiaux des études menées 

sur les communes.

1 2

06 60 57 21 42

emilie.lenarduzzi@mazars.fr 

PROJET ÉOLIEN  
À COURTEMPIERRE, 
TREILLES-EN-GÂTINAIS 
ET GONDREVILLE

MULLER Steve 
Chef de projets  

GUILLAUME Laurent 
Chef de projets

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 2
J A N V I E R  2 0 2 0

É
D

IT
O

« Chères habitantes, chers habitants, 

En ce début d’année 2020, quelles seront les résolutions 
collectives qui nous permettront d’avancer ensemble dans la 
construction de ce projet éolien ?

er rendez-vous de concertation. Initiée volontairement par Intervent 

www.projeteolien-genevriers.fr

Nous espérons vous revoir prochainement et vous adressons 
tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! »

Le mercredi 19 février 2020 de 19h à 21h  
Salles des fêtes de Gondreville

P R O C H A I N  R E N D E Z - V O U S

Merci de vous inscrire auprès d’Emilie LENARDUZZI (Mazars Concertation) :

La démarche de concertation continue en 2020 !



Louise ROBBE Emilie LENARDUZZI 
 

Steve MULLER Laurent GUILLAUME 

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 2 
J A N V I E R  2 0 2 0

P O I N T  S U R  L A  D É M A R C H E 
D E  C O N C E R T A T I O N

La démarche de concertation autour du projet éolien à Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville 
se poursuit ! À la suite de la réunion de restitution de l’étude des perceptions d’octobre 2019, Intervent 
et VSB ont organisé un premier atelier de co-construction, le 17 décembre 2019, autour de la trame 
d’implantation des éoliennes et des états initiaux des études.

À partir d’Octobre 2020  
Instruction du dossier 

et compléments

17 Décembre 2019  
Groupe de travail et réunion 

Décembre 2019  
Lettre 

Depuis Novembre 
2019 

Site internet

Janvier 2020  
Lettre 

Début Décembre 
2019 

Mi-2018  
Début 2020  

2016 
Lancement de la 

séparément

2013 

site par Intervent et VSB 

Septembre 2020  
Dépôt du dossier  

en préfecture 

2019  
Décision  

 

Intervent - VSB

Février 2020  

Finalisation de la  

 

LE CALENDRIER DU PROJET ET
DE LA DÉMARCHE DE CONCERTATION

Août 2019 

Lancement de la  

19 Février 2020  
Réunion 

Mars 2020  
Lettre 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJET ÉOLIEN 
À COURTEMPIERRE,
TREILLES-EN-GÂTINAIS
ET GONDREVILLE

MULLER Steve
Chef de projets 

Intervent 

GUILLAUME Laurent 
Chef de projets 

VSB 

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 5 
J U I N  -  J U I L L E T  2 0 2 0

Cher.e.s habitant.e.s,

www.projeteolien-genevriers.fr

e

Nous vous souhaitons de rester en forme
À très bientôt. »

Steve MULLER (Intervent) 
& Laurent GUILLAUME (VSB Energies Nouvelles)

L’éolien pour une commune c’est : 

1) indemnités communales

2)

3) La création d’une activité économique locale

o

o

4)

• L’IFER
• La CET
• La TFPB

communes concernées par le projet, varie en fonction du nombre et de la 
puissance des éoliennes implantées.

V R A I  /  F A U X  :  D É C O D E R
L E S  I D É E S  R E Ç U E S  S U R
L E S  R E T O M B É E S  L O C A L E S  D ’ U N  P A R C  É O L I E N

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 5 
J U I N  -  J U I L L E T  2 0 2 0

1. LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES D’UN PARC ÉOLIEN

FAUX

« Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville ne percevront 
rien, toutes les retombées économiques seront versées par 
l’intercommunalité. » 

PROJET ÉOLIEN 
À COURTEMPIERRE,

TREILLES-EN-GÂTINAIS
ET GONDREVILLE



mesures ERC (pour Éviter, 
Réduire, Compenser), issues de la Loi sur 
la protection de la nature. 

d’inciter les maitres d’ouvrage 
d’un projet à le penser de façon durable

L’objectif 
pour tout projet est donc prioritairement 
d’éviter autant que possible tout impact 
négatif sur l’environnement.

vos communes, Courtempierre, 
Treilles-en-Gâtinais et Gondreville, qui 

et, par conséquent, tous les habitants.

2. LES MESURES ERC ET D’ACCOMPAGNEMENT

« Les mesures compensatoires 
font partie des mesures ERC pour 
limiter les impacts d’un projet sur 
l’environnement. » 

« Les riverains ne retirent 
aucun avantage des mesures 
d’accompagnement. Elles favorisent 

des intérêts privés. » 

« Le parc éolien va créer de 
l’emploi localement. » 

« Les mesures d’accompagnement 
sont mises en œuvre à la charge des 
communes. »

FAUX

FAUX

VRAI

VRAI

Louise ROBBE Emilie LENARDUZZI Steve MULLER Laurent GUILLAUME

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 5 
J U I N  -  J U I L L E T  2 0 2 0

Ne pas jeter sur la voie publique

Voici quelques propositions des participants 
de l’atelier de concertation de février 2020 : 
• Créer un circuit de randonnée autour du 
parc avec des panneaux pédagogiques ;
• Planter des arbres et des haies entre les 
habitations et le projet éolien ;
• Refaire les bas-côtés et les trottoirs ;
• Instaurer un entretien globalisé des voiries 
de la commune ;

« Les mesures d’accompagnement 
font l’objet d’un échange entre les 
riverains et les maitres d’ouvrage 
d’un projet. » 

« Le parc éolien implanté dans ma 
commune ne fera pas varier le prix 
de ma facture d’électricité. » 

VRAI VRAI



PROJET ÉOLIEN 
À COURTEMPIERRE,
TREILLES-EN-GÂTINAIS
ET GONDREVILLE

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 6 
O C T O B R E  2 0 2 0

ÉDITOCher.e.s habitant.e.s de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville,

Nous espérons que vous avez passé un bel été ! 

Intervent et VSB Energies Nouvelles ont toujours souhaité garder contact avec le territoire ; c’est 
pourquoi après plusieurs mois de concertation à distance, la démarche reprend de vive voix. Au court 
du mois de septembre, la visite du parc de Joux-la-Ville s’est tenue avec certains habitants de vos 
communes. Elle a été l’occasion de se rendre au pied d’un parc en activité et d’échanger avec des 
spécialistes. Nous vous rappelons aussi que toutes les informations sur le projet et la démarche 
de concertation ainsi que tous les supports d’information se trouvent sur le site internet du projet, 
accessible en ligne à cette adresse :  

www.projeteolien-genevriers.fr

Le projet avance et se précise. Nous envisageons un dépôt au 1er trimestre 2021. Par cette 
lettre d’information, nous souhaitons vous donner de la visibilité sur celui-ci ainsi que son état 
d’avancement. Vous y trouverez un point d’actualité sur les caractéristiques du projet éolien, un 

nous vous souhaitons 
de rester en forme !
À très bientôt. »

Steve MULLER (Intervent) 
& Laurent GUILLAUME (VSB Energies Nouvelles)

O Ù  E N  S O M M E S - N O U S  ?

15
éoliennes

200 m
Hauteur en bout 

de pale (mât : 
119 m)

de 5,5 à 5,7 
MW

Puissance 
nominale d’une 

éolienne

Estimation production annuelle du parc :

222 millions de kWh par an
(consommation électrique domestique     
annuelle d’environ 44 000 foyers =      
110 000 habitants, chauffage électrique compris)

La partie impact des études vient de commencer, une fois celle-ci terminée, nous pourrons vous présenter une

R E T O U R  S U R 
L A  V I S I T E  D E  P A R C

Le mercredi 9 septembre 2020 a eu lieu la 
visite du parc éolien de Joux-la-Ville (Yonne) 
ainsi que de son centre de maintenance. 

Le parc de Joux-la-Ville a été choisi en 
raison de sa proximité avec Courtempierre, 
Treilles-en-Gâtinais et Gondreville et de ses 
caractéristiques techniques proches du projet 

Joux-la-Ville c’est : 

Cette visite a été l’occasion pour les participants à la démarche de concertation d’évoquer tous les 
aspects d’un parc éolien et d’avoir un retour d’expérience de la part de techniciens ENERCON ainsi que 
de Monsieur SABAN, 1er adjoint de la commune de Joux-la-Ville. 

Cette visite a aussi permis d’expérimenter la proximité avec les éoliennes déjà en fonctionnement, le 

éolienne. 

de 149 mètres
en bout de pâle.

:
Grimault, Massangis

et Joux-la-Ville.

Echanges avec M. SABAN et 
les techniciens ENERCON 

du parc en service

Visite du centre de 
maintenance 

Visite du parc en service, 
mesure des Champs 

Electro-Magnétiques (CEM) 

et visite de la phase travaux. 

Vous pouvez également retrouver le compte rendu de la visite ainsi que le livret du participant

comportant les principales informations (retombées, point technique, etc.) sur le parc éolien, sur 

le site internet du projet, rubrique dans les documents de la concertation :

www.projeteolien-genevriers.fr

Louise ROBBE
06 69 21 09 46

louise.robbe@mazars.fr

Jenna GUELLE
06 61 82 22 54

jenna.guelle@mazars.fr

Steve MULLER
s.muller@intervent.fr

Laurent GUILLAUME
laurent.guillaume@vsb-energies.fr

Ne pas jeter sur la voie publique
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PROJET ÉOLIEN  
À COURTEMPIERRE, 
TREILLES-EN-GÂTINAIS 
ET GONDREVILLE

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 7 
D E C E M B R E  2 0 2 0

ÉDITOCher.e.s habitant.e.s de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville,

LA CONCERTATION CONTINUE

La concertation, mise en place avec l´aide de Mazars et qui devait s´étaler sur une période de 18 

d’information, des réunions, des ateliers, une visite de parc éolien et un groupe de travail  ont permis 
de mettre en place un dialogue constructif au sein duquel chacun a pu recevoir de l´information sur 

qualitativement le projet de parc éolien dit « des Genévriers » Cette démarche d’information et de 

Au cours des prochains mois et tout au long du projet, l’information et la concertation vont se 

ligne à l’adresse :

En attendant de vous retrouver en 2021, nous vous souhaitons 

Steve MULLER (Intervent)  
& Laurent GUILLAUME (VSB Energies Nouvelles)

ZOOM SUR LES RETOMBEES ECONOMIQUES

Steve MULLER Laurent GUILLAUME 

Ne pas jeter sur la voie publique

nous souhaitions vous le présenter en attendant avec impatience les suivants qui viendront agrémenter 

L ’ A B O U T I S S E M E N T  D E  N O M B R E U S E S  A N N É E S  D ’ E T U D E S

L ’ I M P L A N T A T I O N

E N  Q U E L Q U E S  C H I F F R E S 

15
éoliennes

200 m
Hauteur en     

de 5,5 à 5,7 
MW

Puissance 
nominale d’une 

éolienne

Estimation production annuelle du parc : 

222 millions de kWh par an 
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1. Introduction 

 

Après un an et demi de concertation, les développeurs éoliens VSB Energies Nouvelles et Intervent 

peuvent faire le bilan de la démarche de concertation engagée auprès des habitants et des riverains. 

Avec le soutien du cabinet de concertation Mazars, plusieurs forums d’informations, ateliers et visite 

de parc éolien ont permis ainsi de répondre aux questions et attentes des administrés. 

La création de trois groupes de travails participatifs a ensuite été l’occasion d’échanger sur des aspects 

plus détaillés du projet éolien permettant : 

- Une communication sur les résultats des études et des retombées économiques 

- Des informations sur les aspects techniques de l’éolien 

- Un travail autour de plusieurs scénarii d’implantation des éoliennes 

- Des échanges sur les mesures d’accompagnement du projet 

 

Ces différentes rencontres et interactions ont permis de co-construire un projet alliant les contraintes 

techniques, environnementales, foncières et sociales du projet. 

 

Suite aux différentes études menées par VSB Energies Nouvelles et Intervent ainsi que la prise en 

compte des remarques des participants lors des différents groupes de travail, les deux développeurs 

sont aujourd’hui en mesures de proposer une implantation tenant compte des contraintes et 

observations de chacun. 
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2. Les présents au quatrième groupe de travail participatif 

 

Le groupe de travail participatif a réuni 11 participants dont : 

 

· CARRIGNON Joël, habitant de Corbeilles 

· LELIEVRE Monique, habitante de Courtempierre 

· JENAR Corinne, habitante de Courtempierre 

· JENAR Arnaud, habitant de Courtempierre 

· DUGUE Philippe, habitant et conseiller municipal à Courtempierre 

· SIMON Yves, habitant de Sceaux du Gatinais, 

· GASGNON Xavier, exploitant à Courtempierre et adjoint à Préfontaines, 

· NOUE Sébastien, exploitant à Courtempierre 

· CHERON Didier, habitant de Courtempierre et Président de l’AFR de Courtempierre 

· BARNAULT Philippe, habitant de Gondreville 

· GIBAULT Didier, habitant et Maire de Courtempierre 

 

L’équipe Intervent et VSB Energies Nouvelles : 

· MULLER Steve, chef de projet éolien Intervent 

· GUILLAUME Laurent, chef de projet éolien VSB Energies Nouvelles 

· GUIBERT Béatrice, chargée de territoire VSB Energies Nouvelles 
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3. Eléments de présentation  

 

Intervent et VSB Energies Nouvelles sont revenus sur les servitudes réglementaires, les contraintes 

techniques et les sensibilités environnementales et sociales qui ont permis la construction de la zone 

d’étude. 

 

ü Les servitudes réglementaires 

- Servitudes de l’aviation civile et militaire. 

- Eloignement réglementaire de 500 mètres autour de chaque habitation. 

- Zone tampon de part et d’autre des axes routiers et des lignes électriques haute tension. 

- Eloignement par rapport au faisceau de l’Armée. 

 

ü Les contraintes techniques 

- Prise en compte des infrastructures d’irrigation agricole. 

- Utilisation aux mieux des chemins agricoles existants.  

- Respects des inter distances nécessaires entre les éoliennes et entre rangées d’éoliennes par 

rapport au vent dominant. 

 

ü Sensibilités environnementales 

- Sensibilités paysagères. 

- Sensibilités naturalistes : flore et habitats naturels, avifaune, chiroptères et faune terrestre et 

aquatique. 

 

ü Sensibilités sociales 

- Les échanges lors des différents groupes de travail avec les habitants et riverains de la zone 

d’étude ont mis en avant un souhait général de s’éloigner au-delà des 500 mètres 

réglementaires. Intervent et VSB Energies Nouvelles ont ainsi décidé de s’éloigner davantage 

des habitations. Une zone d’éloignement supplémentaire de 220 mètres a donc été mise en 

place sur la zone d’étude, l’éolienne la plus proche se trouvant donc à environ 720 mètres des 

habitations. 

- Accords des propriétaires et exploitants des parcelles et des accès concernés. 
 

 

L’accumulation de toutes ces servitudes, contraintes et sensibilités a permis de déterminer une zone 

d’étude restreinte dans laquelle Intervent et VSB Energies Nouvelles ont pu étudier de façon plus 

précise la position, le nombre et les modèles d’éoliennes. 

Les éoliennes envisagées seront de même gabarit, choisies entre trois constructeurs européens 

(Enercon, Vestas et Nordex). Elles ont à ce jour une puissance nominale allant entre 5 et 5,7 MW, avec 

une hauteur en bout de pale à la verticale de 200 mètres et de 120 mètres au moyeu. 
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L’implantation du parc éolien est présentée avec un total de 15 éoliennes : 

- 10 sur le territoire de Courtempierre 

- 2 sur le territoire de Treilles en Gatinais 

- 3 sur le territoire de Gondreville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de pouvoir se rendre compte de l’impact du parc visuellement sur l’environnement, plusieurs 

photomontages ont été présentées à différents points de vue sur les trois communes. 
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4. Les échanges/questions 

 

Les participants font remarquer qu’il est un peu difficile de se repérer sur la carte présentée. 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : La zone est effectivement très grande et les parcelles paraissent 

assez petites. Il faut se repérer par rapport aux autoroutes et aux bourgs des communes. Le mât de 

mesures de vent posé au milieu de la zone permet aussi de se repérer. 

 

è L’éloignement supplémentaire de 220 mètres est-il un avantage pour obtenir les 

autorisations ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : En effet, plus nous nous éloignons des habitations, plus nous 

réduisons le risque de nuisances, cet éloignement volontaire est apprécié par les services instructeurs. 

 

è Les trois types d’éoliennes présentées sont soit allemande ou danoise, n’y a-t-il pas de 

constructeurs Français ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Sur des modèles d’éoliennes de ce type de gabarit, il n’y a pas de 

constructeurs Français. Il existe d’autres constructeurs étrangers mais nous avons fait le choix de 

travailler qu’avec des constructeurs (turbiniers) européens. 

Il existe bien un constructeur Français, Poma LeitWind mais il plutôt spécialisé dans les éoliennes de 

plus petites tailles. 

Concernant les 3 constructeurs, une partie des pièces composant les éoliennes sont fabriquées en 

France, comme les systèmes de roulement à billes. 

 

è La hauteur des éoliennes est-elle importante pour la production ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : La production va dépendre de trois caractéristiques : 

- Les vitesses du vent (le mât de mesures du vent installé sur le site enregistre les vitesses et les 

orientations du vent depuis mars 2018). 

- La hauteur des éoliennes : la vitesse du vent augmente en fonction de la hauteur.  

- La longueur des pales : plus la surface balayée par les pales est grande plus l’énergie captée 

sera importante et augmentera donc la production d’électricité.  

 

A titre d’information, 17% c’est l’augmentation de la taille des éoliennes ces 10 dernières 

années alors que leur capacité de production a augmenté de 200%. 
 

 

è La couleur des éoliennes est-elle réglementée ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Oui, la réglementation exige que les couleurs des éoliennes soient 

situées dans les domaines du blanc et du gris définies précisément par des RAL (unité des couleurs). le 

RAL de couleur est réglementé en France. Il en existe principalement 5, tous de couleur blanche. 
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Concernant les photomontages, Intervent et VSB Energies Nouvelles rappellent que les prises de vue 

et les photomontages qui en découlent doivent respecter des caractéristiques précises. 

Ils doivent représenter une vue réaliste et sont réalisés à partir d’un logiciel reconnu par 

l’administration. Les dossiers éoliens contiennent au moins 60 photomontages réalisés à partir de 

points de vue définies par l’étude paysagère en fonction de la sensibilité du paysage. 

Parmi cet ensemble de photomontage, Intervent et VSB Energies Nouvelles rappellent que certains 

ont été réalisés à partir des points de vue demandés par le groupe de travail. 

 

VSB Energies Nouvelles et Intervent rappellent également qu’un site Internet avait été créé par Mazars 

et que celui-ci a été remplacé par un nouveau site reprenant toutes les démarches de concertations 

(compte-rendu). Il présente les bilans des études, des informations générales sur l’éolien et sera 

alimenté régulièrement avec les conclusions des études du projet et permettra de répondre à toutes 

les questions des habitants. 

L’adresse du nouveau site est : https://www.eoliennes-des-genevriers.com/ 

 

è Quand et comment se déroule l’instruction du dossier de demande d’autorisation ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Nous prévoyons de déposer en préfecture la demande 

d’autorisation, dite environnementale au cours du premier semestre 2021. Suite à ce dépôt, comme 

pour tous les projets éoliens, l’administration nous demandera des compléments plus ou moins long 

à apporter (études à compléter, photomontages supplémentaires, …). 

Une fois que l’administration estimera le dossier complet, il sera ensuite étudié par les services 

instructeurs. La phase d’enquête publique sera ensuite ouverte afin de recueillir les avis de la 

population et des communes limitrophes. 

 

è Y a-t-il eu des sensibilités environnementales d’identifiées sur la zone d’étude ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Les bureaux d’étude n’ont relevé aucune sensibilité 

environnementale rédhibitoire. Concernant le volet naturaliste, le projet devra respecter quelques 

espèces d’oiseaux, de chiroptères et de plantes. Au niveau paysager, seule l’église de Treilles en 

Gatinais est classée. 

 

è J’ai vu dans un reportage que les éoliennes pouvaient être arrêtées à cause du bruit, est-ce 

vrai ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Oui, c’est possible si elles dépassent le seuil acoustique 

réglementaire. 

C’est pour cela que l’on réalise des études prévisionnelles acoustiques afin d’estimer les émergences 

acoustiques que les éoliennes pourraient produire. Si le seuil acoustique réglementaire n’est pas 

respecté, une réduction de la puissance (bridage) de certaines éoliennes selon certaines vitesses et 

directions de vent sera nécessaire afin que la règlementation soit respectée. 
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è Y aura-t-il des fouilles archéologiques sur le site ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : On peut y être soumis lors de l’instruction administrative du 

dossier, pour le moment aucune demande ne nous a été faite. 

Si cela devait arriver, des fouilles d’archéologies préventives devront être réalisées par l’INRA (Institut 

National de Recherches Archéologiques Préventives), à nos frais, avant le début du chantier qui sera 

alors simplement retardé. 

 

è Les éoliennes sont-elles toutes raccordées entre-elles ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Oui, en effet elles sont toutes raccordées de manière souterraine, 

jusqu’aux postes de livraison électriques présents sur le site. L’électricité est ensuite acheminée par 

ENEDIS, à nos frais, jusqu’au poste source le plus proche, probablement à Villemandeur.  

La demande de raccordement des postes de livraison électrique du projet jusqu’au poste source à 

ENEDIS sera faite une fois le projet autorisé. 

 

è L’autoroute est-elle un problème pour le raccordement ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Non. 

 

è Les éoliennes sont garanties combien de temps ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Elles sont garanties entre 20 et 25 ans par tous les turbiniers. Les 

contrats d’achats des éoliennes inclus la maintenance. 

 

è Les communes percevront-elles des retombées financières liées à ce parc éolien ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Oui, en effet, les communes percevront un ensemble de taxes : 

- la TFBP (Taxe Foncière sur les Propriété Bâtis) 

- l’IFER (Impôt Forfaitaire des Entreprises de Réseau) à hauteur de 20% 

- la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) 

 

Elles sont toutes payées par les développeurs. 

 

è En ce qui concerne les mesures d’accompagnement, que pouvez-vous proposez ? 

Intervent/VSB Energies Nouvelles : Les mesures sont nombreuses et nous avions par le passé déjà 

évoqué ensemble quelques pistes. 

Un soutien des développeurs pour le financement de projets communauxen lien avec la transition 

énergétiques est également possible. 

Ces options seront à discuter avec les Maires et les élus des trois communes. 
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5. Les prochaines étapes du projet 

 

VSB Energies Nouvelles et Intervent souhaitent proposer une nouvelle réunion de travail au cours de 

l’année 2021 afin de présenter les mesures d’accompagnement qui pourront être mises en place. 

Le dossier de demande d’autorisation environnemental pour le projet sera déposé au cours du 1er 

semestre 2021. Comme depuis 2 ans, VSB Energies Nouvelles et Intervent assureront une 

communication régulière de l’avancement du projet à travers la diffusion de lettre et réunions 

d’informations et une mise à jour régulière du site internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJET ÉOLIEN  
À COURTEMPIERRE, 
TREILLES-EN-GÂTINAIS 
ET GONDREVILLE

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 8 
F E V R I E R  2 0 2 1

ÉDITOChers habitants de Courtempierre, Treilles-en-Gâtinais et Gondreville,

Nous sommes ravis de revenir vers vous pour vous présenter le plan d’implantation du projet éolien 

nous vous souhaitons de rester 
en excellente santé !

À très bientôt

Steve MULLER (Intervent)  
& Laurent GUILLAUME (VSB Energies Nouvelles)

De nombreuses servitudes réglementaires, contraintes techniques, sensibilités 
environnementales et remarques de votre part nous permettent aujourd’hui de vous 
présenter ce plan d’implantation

L E  P R O J E T  D ’ I M P L A N T A T I O N

Servitudes 

-
tions , nous avons fait le 
choix d’implanter les éoliennes à plus de 720m

Contraintes 

(parcelles en 

éviter les pertes de production

sensi-
 et du milieu naturel

L E S  B E N E F I C E S  E C O N O M I Q U E S

Saint Georges sur Armon (Indre) où le parc 

 - la création d’un centre socio-culturel Haute Qualité Environnementale

diagnostics énergétiques
habitants de réduire leur facture 

 - la mise en place de la  

 - l’achat d’une voiture 100% électrique pour la commune et l’installation d’une borne de recharge  

 - la rénovation de l’éclairage public de la commune 

 - la création de 4 stations photovoltaïques 

- l’installation d’une (permettant à la mairie d’etre en 

Entre le début du projet et aujourd’hui, « la commune a accueilli 319 nouveaux habitants et 
a ainsi doublé sa population.

Et si vous souhaitez apporter vos idées, faites en part à vos élus ou envoyez-nous un mail 

Laurent GUILLAUME Steve MULLER 

Ne pas jeter sur la voie publique





 

Communes de de Courtempierre, Gondreville et Treilles-en-Gâtinais 

Projet éolien des Genévriers – Loiret (45) 

Maître d’ouvrage : VSB Énergies Nouvelles et Intervent 

 

 

 

Annexe 2 de l'Etude d'Impact : Etude acoustique 
Décembre 2022 
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303 113

5 35.0
269 16

5 37.0
109 5

5 40.0
63 9

0 42.5
34 7

5 47.0
6 3

5 50.0
2 ---

4 Point 5

rd Bois janvier

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 26.5
--- 18

0 27.0
8 12

0 28.0
17 23

0 28.5
53 31

5 28.5
49 48

0 30.0
40 3

0 33.0
8 1

0 38.0
7 5

0 42.5
3 ---
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tenus en 

Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

44.0 4
8

45.5 4
27

46.0 4
40

46.0 4
56

46.5 4
35

47.0 4
10

49.0 4
---

52.0 4
2

57.0 4
5

63.0 4
3

65.0 4
---

Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

42.0 3
17

42.0 3
2

42.5 3
4

43.0 3
12

43.5 3
19

45.0 3
3

49.0 3
---

52.0 4
---

57.0 4
---
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Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

41.0 38.5
17

42.0 39.5
118

43.5 40.5
115

43.5 41.0
188

44.0 42.0
111

44.5 43.0
16

44.5 45.0
5

45.0 47.0
13

45.0 51.0
8

46.0 54.0
3

46.0 55.0
---

Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

37.5 30.5
13

38.0 30.5
12

38.5 32.0
22

38.5 32.0
30

38.5 32.0
40

39.0 35.0
3

39.5 38.0
2

41.0 42.0
6

44.0 51.0
---

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

5 32.0
13 17

5 32.0
116 114

5 33.5
117 115

0 34.0
187 187

0 34.5
110 111

0 36.0
15 17

0 38.0
4 5

0 40.0
11 11

0 42.0
7 8

0 47.0
3 3

0 52.0
--- ---

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

5 26.0
14 10

5 27.0
12 12

0 27.5
22 24

0 28.0
32 32

0 28.5
48 48

0 30.0
3 3

0 32.0
2 2

0 35.0
6 6

0 42.0
--- ---
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Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

31.0
5

31.0
36

34.0
161

38.0
281

43.0
304

46.5
274

48.5
103

51.5
55

53.0
34

54.0
6

54.5
2

Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

26.0
---

26.0
8

28.0
16

33.0
52

36.0
49

42.5
41

46.5
8

50.0
7

51.0
3
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Lrés (dB(A

Nuit SO

10 m/s

4 m/s

5 m/s

6 m/s

7 m/s

8 m/s

9 m/s

2 m/s

3 m/s

Nocturne 2

Point 1

A)) La Borde

O Lrés
Nb Éch.

28.0
---

28.0
9

28.5
51

31.5
180

34.5
287

37.5
89

45.0
29

48.0
18

48.5
1

s
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Point 2 P

Longdeau Les

Lrés
Nb Éch.

32.0 2
---

32.0 2
9

34.0 2
42

39.5 3
192

41.0 3
314

45.0 3
142

47.5 3
50

48.0 4
17

48.0 4
1
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Point 3 Point 4

s Houys Passar

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

25.0 26.0
---

25.0 27.0
9

28.0 27.5
48

30.5 30.0
208

31.5 32.0
338

34.5 34.5
141

39.5 40.0
48

42.0 42.0
18

43.0 43.0
1

e-Complément

4 Point 5

rd Bois janvier

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 23.5
--- 48

0 24.0
8 32

5 24.5
44 73

0 25.5
207 131

0 26.0
333 93

5 28.0
139 6

0 33.0
43 5

0 38.0
17 7

0 42.5
1 14
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Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

37.5 3
49

39.5 3
19

41.0 3
15

42.0 3
41

42.0 3
24

45.0 3
2

49.0 3
---

52.0 4
---

57.0 4
---
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Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

34.5 28.5
43

35.0 29.0
20

35.0 29.5
63

35.0 30.0
133

36.0 32.0
95

37.0 35.0
18

39.0 38.0
5

41.0 42.0
7

44.0 51.0
14

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

5 24.5
49 46

0 25.0
31 26

5 25.5
60 78

0 26.0
119 142

0 27.0
91 99

0 30.0
12 14

0 32.0
5 5

0 35.0
6 6

0 42.0
14 14
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Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

24.0
---

24.0
8

25.0
51

30.0
211

36.0
333

42.5
140

46.5
45

50.0
17

51.0
1
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Jour NE

8 m/s

2 m/s

3 m/s

4 m/s

5 m/s

6 m/s

7 m/s

Lrés (dB(A

FDJ NE

8 m/s

2 m/s

3 m/s

4 m/s

5 m/s

6 m/s

7 m/s

Lrés (dB(A

Nuit NE

7 m/s

8 m/s

2 m/s

3 m/s

4 m/s

5 m/s

6 m/s

5.2.3.2. 

Diurne 07h

de Fin de Jo

Nocturne 2

Point 1

A)) La Borde

E Lrés
Nb Éch.

42.0
9

43.0
4

44.0
12

44.5
53

45.5
18

47.5
35

48.5
21

Point 1

A)) La Borde

Lrés
Nb Éch.

37.0
---

38.0

---

39.0
---

40.0
4

41.5
5

44.0
20

44.5
4

Point 1

A)) La Borde

E Lrés
Nb Éch.

33.0
6

33.5
7

35.0
6

35.0
18

37.5
38

38.0
29

38.5
5
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h-20h  

ournée 20h–

22h-07h  

Point 2 P

Longdeau Les

Lrés
Nb Éch.

42.0 3
6

42.5 3
4

44.0 3
12

45.0 3
53

47.0 4
20

51.5 4
32

52.0 4
21

Point 2 P

Longdeau Les

Lrés
Nb Éch.

35.0 2
---

36.0 2

---

37.0 2
---

40.0 3
4

40.5 3
5

41.5 4
20

43.0 4
4

Point 2 P

Longdeau Les

Lrés
Nb Éch.

31.0 2
6

31.5 2
7

33.5 2
6

36.0 2
18

37.5 3
44

38.0 3
30

38.5 3
6
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Secteur No

–22h  

Point 3 Point 4

s Houys Passar

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

35.0 37.5
11

35.5 38.0
4

36.5 38.5
12

38.0 38.5
52

42.0 41.0
29

47.5 43.0
38

48.5 44.5
21

Point 3 Point 4

s Houys Passar

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

27.0 30.0
---

28.0 31.0

---

29.0 32.0
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34.0 33.0
4

36.0 33.5
5

40.0 33.5
29

42.0 34.5
4

Point 3 Point 4
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Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

20.0 25.0
7

21.0 25.5
7

22.0 26.5
6

26.5 29.5
26

31.0 30.0
69

32.0 30.5
51

32.0 31.0
6

e-Complément

ord-Est 

4 Point 5

rd Bois janvier

Lrés
b Éch. Nb Éch.

5 34.5
11 43

0 35.0
4 83

5 35.5
12 85

5 35.5
53 61

0 36.0
35 24

0 36.0
49 3

5 36.0
21 ---

4 Point 5

rd Bois janvier

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 29.0
--- 6

0 29.0
--- 15

0 30.0
--- 12

0 30.5
4 18

5 34.5
8 21

5 36.0
29 2

5 36.0
4 ---

4 Point 5

rd Bois janvier

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 27.0
7 3

5 27.5
7 24

5 27.5
6 100

5 29.0
26 82

0 34.0
69 13

5 36.0
51 ---

0 36.0
6 ---

ts DREAL_VF.d

Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

43.0 4
---

45.0 4
9

46.0 4
4

46.0 4
5

46.0 4
---

46.0 4
---

46.0 4
---

Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

38.0 4
---

39.0 4
---

40.0 4
---

40.0 4
---

40.0 4
---

40.0 4
---

40.0 4
---

Point 6 P

Treilles-en-
Gâtinais

E

Lrés
Nb Éch.

38.0 3
---

39.0 3
3

40.0 4
5

40.0 4
5

40.0 4
3

40.0 4
---

40.0 4
---

docx 

Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

42.0 34.5
31

44.5 36.0
64

44.5 36.5
65

45.5 37.0
50

46.5 37.0
20

46.5 37.0
3

46.5 37.0
---

Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

42.0 32.0
5

42.5 33.0
13

42.5 34.0
12

43.0 35.0
18

44.0 36.0
21

46.5 37.0
2

46.5 37.0
---

Point 7 Point 8

grefin Gondrev

Lrés Lrés
Nb Éch. Nb

35.0 32.0
3

36.0 33.0
30

40.0 34.0
97

40.5 35.0
67

41.0 36.0
12

44.0 37.0
---

44.0 37.0
---

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

5 32.5
38 32

0 34.5
66 59

5 35.0
78 78

0 35.5
59 59

0 36.5
23 23

0 43.0
3 3

0 43.0
--- ---

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 29.0
6 6

0 29.5
11 15

0 30.0
13 13

0 31.0
20 21

0 31.5
21 21

0 34.0
2 2

0 34.0
--- ---

8 Point 9

ville Mignères

Lrés
b Éch. Nb Éch.

0 27.5
3 3

0 27.5
32 15

0 28.0
120 98

0 28.0
90 72

0 31.0
13 12

0 34.0
--- ---

0 34.0
--- ---
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Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

41.5
10

42.0
4

43.5
12

43.5
53

45.5
32

50.5
43

52.0
21

Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

32.0
---

33.0

---

34.0
---

35.0
4

36.5
8

38.5
29

44.0
4

Point 10

Le Temple

Lrés
Nb Éch.

29.0
7

29.5
7

32.0
6

33.0
25

35.5
51

35.5
38

36.0
5
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36.0 3
44.0 3
1.0 1
C.

43.5 3
40.5 3
45.0 4
1.5 2
C.

45.0 3
40.5 3
46.5 4
1.5 2
C.

49.0 3
40.5 3
49.5 4
0.5 2
C.

52.0 4
40.5 3
52.5 4
0.5 1
C.

57.0 4
40.5 3
57.0 4
0.0 1
C.

TURN
Point 6 : 

Treilles en 
Gâtinais

Poi
Egr

39.5 35
29.5 26
40.0 35
0.5 0
C. C
3.0 3

-180.5 -18
3.0 3
0.0 0
C. C

42.0 35
37.0 34
43.0 3
1.0 2
C. C

42.0 36
41.0 38
44.5 40
2.5 4
C. N

45.0 3
41.5 38
46.5 40
1.5 3
C. N

49.0 39
41.5 38
49.5 4
0.5 2
C. C

52.0 4
41.5 38
52.5 43
0.5 2
C. C

57.0 44
41.5 38
57.0 45
0.0 1
C. C
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8.0 30.5
6.0 22.5
8.5 31.0

0.5 0.5
C. C.
8.5 32.0
8.5 25.0
9.0 33.0

0.5 1.0
C. C.
8.5 32.0
3.0 30.0
9.5 34.0

1.0 2.0
C. C.
8.5 32.0
7.0 34.0
1.0 36.0

2.5 4.0
C. C.
9.0 35.0
7.5 34.0
1.5 37.5

2.5 2.5
C. C.
9.5 38.0
7.5 34.0
1.5 39.5

2.0 1.5
C. C.
1.0 42.0
7.5 34.0
2.5 42.5

1.5 0.5
C. C.
4.0 51.0
7.5 34.0
5.0 51.0

1.0 0.0
C. C.
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Point 8 : 
Gondreville

5.0 29.0
6.5 23.0
5.5 30.0

0.5 1.0
C. C.
3.0 3.0
83.5 -171.5
3.0 3.0
0.0 0.0
C. C.
5.0 30.0
4.0 30.5
7.5 33.5

2.5 3.5
C. C.
6.0 32.0
8.0 34.5
0.0 36.5

4.0 4.5
.C. N.C.
7.0 35.0
8.0 35.0
0.5 38.0

3.5 3.0
.C. C.
9.0 38.0
8.0 35.0
1.5 39.5

2.5 1.5
C. C.
1.0 42.0
8.0 35.0
3.0 43.0

2.0 1.0
C. C.
4.0 51.0
8.0 35.0
5.0 51.0
.0 0.0

C. C.
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Point 9 : 
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Poi
T

27.0
21.5
28.0
1.0
C.

27.5
24.0
29.0
1.5
C.

28.0
29.0
31.5
3.5
C.

28.5
33.0
34.0
5.5
C.

30.0
33.0
35.0
5.0
C.

32.0
33.0
35.5
3.5
C.

35.0
33.0
37.0
2.0
C.

42.0
33.0
42.5
0.5
C.

e
Point 9 : 
Mignères

Poin
T

25.0
14.5
25.5
0.5
C.
3.0

-179.5 -
3.0
0.0
C.

26.0
21.5
27.5
1.5
C.

27.0
26.0
29.5
2.5
C.

30.0
26.0
31.5
1.5
C.

32.0
26.0
33.0
1.0
C.

35.0
26.0
35.5
0.5
C.

42.0
26.0
42.0
0.0
C.
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Temple

26.0
29.5
31.0
5.0
C.

28.0
32.0
33.5
5.5
C.

33.0
36.5
38.0
5.0
C.

36.0
41.0
42.0
6.0

N.C.
42.5
41.0
45.0
2.5
C.

46.5
41.0
47.5
1.0
C.

50.0
41.0
50.5
0.5
C.

51.0
41.0
51.5
0.5
C.  
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24.0
30.0
31.0
7.0
C.
3.0

-183.5
3.0
0.0
C.

30.0
37.0
38.0
8.0

N.C.
36.0
41.5
42.5
6.5

N.C.
42.5
41.5
45.0
2.5
C.

46.5
41.5
47.5
1.0
C.

50.0
41.5
50.5
0.5
C.

51.0
41.5
51.5
0.5
C.  
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b 41.5
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42.5
27.0
42.5
0.0
C.

44.0
29.5
44.0
0.0
C.

45.0
34.5
45.5
0.5
C.

47.0
38.5
47.5
0.5
C.

51.5
39.0
51.5
0.0
C.

52.0
39.0
52.0
0.0
C.

PERIO
La Point 2 : 

Longdeau
P

36.0
27.0
36.5
0.5
C.

37.0
29.5
37.5
0.5
C.

40.0
34.5
41.0
1.0
C.

40.5
38.5
42.5
2.0
C.

41.5
39.0
43.5
2.0
C.

43.0
39.0
44.5
1.5
C.
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oint 3 : Les 
Houys

Point 
Passa

35.5 38.0
29.0 25.0
36.5 38.0
1.0 0.0
C. C.

36.5 38.5
31.5 27.5
37.5 39.0
1.0 0.5
C. C.

38.0 38.5
36.0 32.0
40.0 39.5
2.0 1.0
C. C.

42.0 41.0
40.5 36.0
44.5 42.0
2.5 1.0
C. C.

47.5 43.0
40.5 36.5
48.5 44.0
1.0 1.0
C. C.

48.5 44.5
40.5 36.5
49.0 45.0
0.5 0.5
C. C.
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oint 3 : Les 

Houys
Point 
Passa

28.0 31.0
29.0 25.0
31.5 32.0
3.5 1.0
C. C.

29.0 32.0
31.5 27.5
33.5 33.5
4.5 1.5
C. C.

34.0 33.0
36.0 32.0
38.5 35.5
4.5 2.5
C. C.

36.0 33.5
40.5 36.0
41.5 38.0
5.5 4.5

N.C. C.
40.0 33.5
40.5 36.5
43.5 38.5
3.5 5.0
C. C.

42.0 34.5
40.5 36.5
44.5 38.5
2.5 4.0
C. C.
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Point 5 : 
Bois Janvier

0 35.0
0 24.5
0 35.5

0 0.5
C.

5 35.5
5 27.0
0 36.0

5 0.5
C.

5 35.5
0 32.0
5 37.0

0 1.5
C.

0 36.0
0 36.0
0 39.0

0 3.0
C.

0 36.0
5 36.5
0 39.0

0 3.0
C.

5 36.0
5 36.5
0 39.0

5 3.0
C.
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Point 5 : 
Bois Janvier

0 29.0
0 24.5
0 30.5

0 1.5
C.

0 30.0
5 27.0
5 32.0

5 2.0
C.

0 30.5
0 32.0
5 34.5

5 4.0
C.

5 34.5
0 36.0
0 38.5

5 4.0
C.

5 36.0
5 36.5
5 39.0

0 3.0
C.

5 36.0
5 36.5
5 39.0

0 3.0
C.
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Point 6 : 
Treilles en 

Gâtinais

Poi
Egr

45.0 4
28.5 2
45.0 4
0.0 0
C. C

46.0 4
31.0 2
46.0 4
0.0 0
C. C

46.0 4
35.5 3
46.5 4
0.5 0
C. C

46.0 4
39.5 3
47.0 4
1.0 0
C. C

46.0 4
40.0 3
47.0 4
1.0 0
C. C

46.0 4
40.0 3
47.0 4
1.0 0
C. C

JOURN
Point 6 : 

Treilles en 
Gâtinais

Poi
Eg

39.0 4
28.5 2
39.5 4
0.5 0
C.

40.0 4
31.0 2
40.5 4
0.5 0
C.

40.0 4
35.5 3
41.5 4
1.5 0
C.

40.0 4
39.5 3
43.0 4
3.0 1
C.

40.0 4
40.0 3
43.0 4
3.0 0
C.

40.0 4
40.0 3
43.0 4
3.0 0
C.
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refin

Point 8 : 
Gondreville

4.5 36.0
5.5 24.0
4.5 36.5

0.0 0.5
C. C.
4.5 36.5
8.0 26.5
4.5 37.0

0.0 0.5
C. C.
5.5 37.0
3.0 31.0
5.5 38.0

0.0 1.0
C. C.
6.5 37.0
7.0 35.0
7.0 39.0

0.5 2.0
C. C.
6.5 37.0
7.5 35.5
7.0 39.5

0.5 2.5
C. C.
6.5 37.0
7.5 35.5
7.0 39.5

0.5 2.5
C. C.
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nt 7 : 
refin

Point 8 : 
Gondreville

2.5 33.0
5.5 24.0
2.5 33.5

0.0 0.5
C. C.
2.5 34.0
8.0 26.5
2.5 34.5

0.0 0.5
C. C.
3.0 35.0
3.0 31.0
3.5 36.5

0.5 1.5
C. C.
4.0 36.0
7.0 35.0
5.0 38.5

1.0 2.5
C. C.
6.5 37.0
7.5 35.5
7.0 39.5

0.5 2.5
C. C.
6.5 37.0
7.5 35.5
7.0 39.5

0.5 2.5
C. C.

e
Point 9 : 
Mignères

Poin
T

34.5
24.0
35.0
0.5
C.

35.0
26.5
35.5
0.5
C.

35.5
31.0
37.0
1.5
C.

36.5
35.0
39.0
2.5
C.

43.0
35.5
43.5
0.5
C.

43.0
35.5
43.5
0.5
C.

e
Point 9 : 
Mignères

Poi
T

29.5
24.0
30.5
1.0
C.

30.0
26.5
31.5
1.5
C.

31.0
31.0
34.0
3.0
C.

31.5
35.0
37.0
5.5

N.C.
34.0
35.5
38.0
4.0
C.

34.0
35.5
38.0
4.0
C.
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nt 10 : Le 
Temple

42.0
30.0
42.5
0.5
C.

43.5
32.5
44.0
0.5
C.

43.5
37.0
44.5
1.0
C.

45.5
41.5
47.0
1.5
C.

50.5
41.5
51.0
0.5
C.

52.0
41.5
52.5
0.5
C.  

nt 10 : Le 
Temple

33.0
30.0
34.5
1.5
C.

34.0
32.5
36.5
2.5
C.

35.0
37.0
39.5
4.5
C.

36.5
41.5
42.5
6.0

N.C.
38.5
41.5
43.5
5.0
C.

44.0
41.5
46.0
2.0
C.  
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28.0
33.0
1.5
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33.5
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35.5
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C.

36.0
35.5
38.5
2.5
C.

37.5
39.5
41.5
4.0

N.C.
38.0
39.5
42.0
4.0

N.C.
38.5
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42.0
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oint 3 : Les 

Houys
Point 4
Passa

21.0 25.5
29.5 23.5
30.0 27.5
9.0 2.0
C. C.

22.0 26.5
32.0 26.0
32.5 29.0
10.5 2.5
C. C.

26.5 29.5
37.0 30.5
37.5 33.0
11.0 3.5
N.C. C.
31.0 30.0
41.0 34.5
41.5 36.0
10.5 6.0
N.C. N.C.
32.0 30.5
41.5 35.0
42.0 36.5
10.0 6.0
N.C. N.C.
32.0 31.0
41.5 35.0
42.0 36.5
10.0 5.5
N.C. N.C.
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Point 5 : 
Bois Janvier

5 27.5
5 24.5
5 29.5

2.0
C.

5 27.5
0 27.0
0 30.5

3.0
C.

5 29.0
5 32.0
0 33.5

4.5
C.

0 34.0
5 36.0
0 38.0

4.0
. N.C.

5 36.0
0 36.5
5 39.0

3.0
. C.

0 36.0
0 36.5
5 39.0

3.0
. C.
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TURN
Point 6 : 

Treilles en 
Gâtinais

Poin
Egr

39.0 36
28.0 25
39.5 36
0.5 0
C. C

40.0 40
30.5 28
40.5 40
0.5 0
C. C

40.0 40
35.5 32
41.5 41
1.5 0
C. C

40.0 41
39.5 37
43.0 42
3.0 1
C. C

40.0 44
40.0 37
43.0 45
3.0 1
C. C

40.0 44
40.0 37
43.0 45
3.0 1
C. C
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Point 8 : 
Gondreville

6.0 33.0
5.5 24.5
6.5 33.5
.5 0.5

C. C.
0.0 34.0
8.0 27.0
0.5 35.0
.5 1.0

C. C.
0.5 35.0
2.5 32.0
1.0 36.5
.5 1.5

C. C.
1.0 36.0
7.0 36.0
2.5 39.0
.5 3.0

C. C.
4.0 37.0
7.0 36.5
5.0 39.5
.0 2.5

C. C.
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7.0 36.5
5.0 39.5
.0 2.5

C. C.

Point 9 : 
Mignères

Poin
T

27.5
24.5
29.5
2.0
C.

28.0
27.0
30.5
2.5
C.

28.0
32.0
33.5
5.5
C.

31.0
36.0
37.0
6.0

N.C.
34.0
36.5
38.5
4.5

N.C.
34.0
36.5
38.5
4.5

N.C.
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29.5
30.5
33.0
3.5
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33.0
35.0
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33.0
38.0
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6.0

N.C.
35.5
42.0
43.0
7.5

N.C.
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42.0
43.0
7.5

N.C.
36.0
42.0
43.0
7.0

N.C.
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28.5 26.
36.0 36.
1.0 0.5
C. C.

37.0 38.
31.0 29.
38.0 38.
1.0 0.5
C. C.

38.0 39.
36.0 34.
40.0 40.
2.0 1.0
C. C.

40.0 41.
40.0 38.
43.0 42.
3.0 1.5
C. C.

41.0 42.
40.0 38.
43.5 44.
2.5 1.5
C. C.

42.0 43.
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44.0 44.
2.0 1.0
C. C.
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C. C.
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C. C.
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1.0
C.

37.0
32.0
38.0
1.0
C.

Point 9 : 
Mignères

Point 10 
Templ

29.5 33.0
24.0 30.0
30.5 34.5
1.0 1.5
C. C.

30.0 34.0
26.5 32.5
31.5 36.5
1.5 2.5
C. C.

31.0 35.0
31.0 37.0
34.0 39.5
3.0 4.5
C. C.

31.5 36.5
33.5 40.0
35.5 41.5
4.0 5.0
C. C.

34.0 38.5
35.5 41.5
38.0 43.5
4.0 5.0
C. C.

34.0 44.0
35.5 41.5
38.0 46.0
4.0 2.0
C. C.

Point 9 : 
Mignères

Point 10 
Temp

27.5 29.5
24.5 30.5
29.5 33.0
2.0 3.5
C. C.
3.0 3.0
27.0 33.0
30.5 35.0
2.5 3.0
C. C.

28.0 33.0
27.5 33.5
31.0 36.0
3.0 3.0
C. C.

31.0 35.5
30.0 36.0
33.5 38.5
2.5 3.0
C. C.

34.0 35.5
30.0 36.0
35.5 38.5
1.5 3.0
C. C.

34.0 36.0
30.5 36.5
35.5 39.0
1.5 3.0
C. C.

92/92 

: Le 
le

 

 

: Le 
le

5
5

5

5

5

5

5

5



 

Communes de de Courtempierre, Gondreville et Treilles-en-Gâtinais 

Projet éolien des Genévriers – Loiret (45) 

Maître d’ouvrage : VSB Énergies Nouvelles et Intervent 
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Préambule
En retour au dépôt du dossier d’autorisation environnementale du projet éolien des 
Genévriers localisé sur les communes de Courtempierre, Gondreville et Treilles-en-
Gâtinais, les services de la DREAL Centre-Val de Loire  en charge de l’instruction ont 
formulé le 11 avril 2022 une demande de compléments visant à le régulariser vis-à-vis 
des prescriptions réglementaires.
Les points 38 et 62 de cette demande portent sur l’approfondissement du traitement de 
l’impact du projet éolien sur certains enjeux paysagers et patrimoniaux liés à la présence 
du site archéologique gallo-romain de Sceaux-du-Gâtinais localisé à 1.800 m de la 
première éolienne.
Découvert au court de la première partie du XIXème siècle, le site se compose d’un 
sanctuaire partiellement dégagé au cours de fouilles lors des années 1960-1970, et 
entouré d’un complexe religieux et urbain plus vaste dont l’étendue est estimée à 25 
hectares. L’ensemble constitue la ville d’Aquae Segetae, ville d’eau romaine fondée aux 
environs du Ier siècle apr. J.-C. La valeur de cette découverte a justifié le classement du 
sanctuaire comme monument historique le 9 décembre 1986, et motivé la mise en place 
récente d’un projet muséographique à l’initiative de nombreux acteurs locaux.
Le présent document s’attachera à décrire le site de manière détaillée et abordera sa 
mise en valeur avec la construction du musée. Il replacera l’ensemble dans le contexte 
du paysage environnant, du projet éolien des Genévriers et du développement éolien 
local plus généralement afin d’approfondir l’analyse des impacts attendus.
Des éléments graphiques variés viendront à l’appui de cette démarche : plans et cartes, 
coupes topographiques et photomontages.



Complément à l’étude d’impact Projet de parc éolien des Genévriers6



Complément à l’étude d’impact Projet de parc éolien des Genévriers7

1.1. Aqua Segetae
Cette agglomération gallo-romaine - que l’on peut retrouver aussi sous le nom d’’Aquis 
Segeste - s’est constituée autour d’un sanctuaire dédiée à Segeste, déesse guérisseuse 
de la mythologie celtique associée à la Loire et aux eaux thermales et qui a donné son 
nom au site. .

S’il s’agit d’une ville d’eau, il 
ne faut pas l’entendre au sens 
contemporain mais plutôt 
comme un centre urbain dont 
les activités mêlent le culte de la 
divinité tutélaire à des fonctions 
thérapeutiques, hygiéniques et 
politiques. Il est établit depuis 
la découverte sur le site d’une 
plaque commémorative qu’il 
s’agissait de l’une des 52 villes 
d’eau de l’Empire Romain 
signalée sur la table de Peutinger, 
le premier descriptif des 
principaux itinéraires impériaux, 
équivalent des atlas routiers.

Le site est localisé le long de la voie romaine de Sens à Orléans, le chemin de César, et 
à proximité de celle empruntant la vallée du Loing à quelques kilomètres à l’Est. La ville 
est active de sa fondation à la fin du Ier siècle ap. J.-C. jusqu’à son abandon définitif à la 
fin du IVème siècle. 

FIGuRE 1: Détail de la table de Peutinger

FIGuRE 2: Aquis Segeste / Aqua Segetae signalée sur la table de Peutinger

0 m 500N

1. Contexte général

FIGuRE 3: Le site gallo-romain de Segeta, son emprise et l’ancienne voie romaine Sens-Orléans
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FIGuRE 4: Le site archéologique dans son ensemble et les vestiges dégagés à ce jour - Vilpoux Jocelyne. 
Sceaux-du-Gâtinais. In: Agglomérations secondaires antiques en Région Centre - 1999

A

CD

E
B

H

F
N

G

vestiges du 
sanctuaire - 

exhumés

Les relevés archéologiques ont 
confirmé que l’agglomération 
s’est structurée au creux 
d’un vallon sec, autour d’un 
sanctuaire abritant un nymphée, 
résurgence de la source sacrée. 
Un peu en amont se trouvent 
un fanum, ainsi qu’un théâtre 
plaqué contre le versant Est 
du vallon. Il s’agit d’un des plus 
vastes en Gaule - 14.000 places 
- ce qui valide la fonction de 
ville d’étape sur un itinéraire très 
fréquenté. Des thermes publics 
et une nécropole sont venus 
s’ajouter en aval, alors que des 
ilôts urbains accueillant habitations, commerces, artisans et fonctions politiques ont 
complété l’ensemble à partir du rebord du plateau Ouest. On suppose également la 
présence d’un aqueduc, et probablement d’ un amphithéâtre.
Le site est redécouvert dans la première partie du XIXème siècle, et s’il est régulièrement 
fouillé, seule le nymphée et une partie du sanctuaire ont effectivement été dégagés 

et confortés à partir de 1966. 
Le reste du site est connu par 
sondage et étude des relevés 
aériens. Le gisement connu 
s’étendrait sur 25 hectares. 

FIGuRE 5: Vestiges du sanctuaire - seule partie du site exhumée

FIGuRE 6: Nymphée au centre du sanctuaire
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1.2. Projet de musée Segeta
Le site bénéficie jusqu’ici d’une mise en valeur limitée autour des seuls vestiges 
actuellement dégagés, une partie du sanctuaire et le nymphée. Ces éléments sont loin 
de refléter l’emprise et l’importance réelles de l’agglomération antique qui, jusqu’ici, 
mobilisait essentiellement des associations et des érudits locaux et des missions 
ponctuelles de la DRAC.

La Communauté de Communes des 4 Vallées a donc souhaité, en collaboration avec le 
musée Girodet de Montargis, porter la création d’un espace muséal qui corresponde à 
un site archéologique gallo-romain de l’ampleur de Segeta. Pour ce faire, la collectivité 
s’est attachée les partenariat techniques et scientifiques du département du Loiret, de la 
DRAC et de l’association Segeta. Cette démarche aboutira d’ici 2025 à la construction 
d’un musée sur le site-même. Le projet retenu permettra l’accueil du public dans les 
meilleures conditions et retracera l’histoire d’Aquae Segetae au travers d’expositions 
permanentes et temporaires. Le bâtiment permettra également d’exposer les vestiges 
des fouilles antérieures et pourra accueillir les futures campagnes de recherche.
Le projet retenu proposé par l’agence d’architectes Béranger et Vincent associé à l’agence 
A+R Paysages est conçu autour d’un bâtiment et d’un parcours paysager organisé autour 
des éléments archéologiques déjà révélés.

FIGuRE 7: Le bâtiment dans son environnement - Béranger et Vincent architectes

FIGuRE 8: Le projet de bâtiment - Béranger et Vincent architectes FIGuRE 9: Le projet dans son ensemble - CC4V
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1.1. Contexte de paysage
L’environnement autour du site de Segeta est caractérisé par la grande échelle des 
perceptions. Cette partie du Gâtinais est constituée d’un vaste plateau agricole où les 
écrans visuels se placent à distance. Globalement, les ondulations de terrain même peu 
marquées s’inscrivent dans la profondeur et parviennent à atténuer et à faire disparaître 
sous l’horizon la plupart des éléments au-delà de quelques kilomètres. Les boisements 
les plus massifs forment des masses ponctuelles ou des écharpes plus en retrait. Les 
villages restent éloignés les uns des autres, formant des silhouettes très groupées et 
ceinturées de structures végétales d’où émergent les clochers, les châteaux d’eau. 
L’habitat dispersé, tout comme les haies et les arbres isolés, est inexistant.

La vallée boisée du Fusain constitue la seule rupture dans le paysage. Au niveau de la 
topographie locale, cela reste modeste puisque le dénivelé dépasse à peine dix mètres. 
Mais le lit majeur du cours d’eau qui incise de manière rectiligne le plateau est occupé par 
une structure végétale dense imbriquant ripisylve et peupleraies et qui barre de manière 
notable les perspectives à quelques centaines de mètres au Sud du site de Segeta. Les 
habitations et les bâtiments agricoles anciens comme récents se répartissent sur les 
versants, de part et d’autre des voiries encadrant la plaine alluviale.

FIGuRE 11: Le village de Mondreville et les boisements en retrait au centre du plateau

FIGuRE 12: La vallée du Fusain et ses boisements, dans la continuité du vallon du Préau
0 km 2N

Le site de Segeta s’insère au creux d’un vallon sec - le vallon du Préau - qui entame 
le plateau perpendiculairement à la vallée du Fusain. Le profil assez resserré tend à 
refermer les vues et à les orienter vers le Sud. Des structures végétales occupent le 
secteur, à l’image de haies en couronnement sur le haut du versant Est, autour du site 
archéologique et d’un boqueteau ancien qui barre le vallon en amont.

FIGuRE 13: Le vallon du Préau et le site de Segeta

FIGuRE 14: Contexte de paysage autour du site de Segeta
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Certains éléments viennent souligner le caractère de paysage agro-industriel en 
se répartissant régulièrement sur le plateau : silos et grands bâtiments agricoles qui 
ponctuent les horizons (Sceaux-du-Gâtinais, Mondreville...), rampes d’arrosage qui se 
déploient sur les étendues. La localisation de ces dernière se fait plus diffuse et variable 
dans l’espace en fonction des usages des agriculteurs.
Depuis une dizaine d’années enfin, plusieurs parcs éoliens ont été construits à quelques 
kilomètres. L’ouverture du paysage et la taille de ces infrastructures assurent une visibilité 
certaine aux éoliennes les composant, ce qui concourt à la transformation partielle de 
ces paysages sans toutefois sortir du registre agro-industriel. Ce phénomène est propre 
à de nombreux espaces agricoles ouverts de ce type en France. La partie suivante 
montrera que ce processus est toujours en cours.

FIGuRE 16: Parcs éoliens du Gâtinais et rampes d’irrigation FIGuRE 17: Hangar, silos et clocher à Mondreville

FIGuRE 15: Silos et Hangars à Sceaux-du-Gâtinais

FIGuRE 18: Le site de Segeta et le paysage du plateau
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1.2. Le contexte éolien local et le projet éolien 
des Genévriers

Porté conjointement par les société VSB et Intervent, le projet des Genévriers se 
compose de 15 éoliennes de 120 m de hauteur au moyeu et de 200 m en bout de pale 
lorsque celle-ci passe à la verticale, avec un rotor de 163 m de diamètre
En effet cette zone connaît un développement continu du nombre de projets éoliens. 
Cela est dû à plusieurs facteurs : ressource en vent favorable, contraintes techniques 
et environnementales relativement faibles, capacité de raccordement disponible. Le 
mouvement reste soutenu puisqu’aux 23 éoliennes actuellement en service s’ajouteront 
bientôt 23 autres dont les dossiers ont été autorisés. 36 autres machines sont 
actuellement au stade de l’instruction si l’on compte le projet des Genévriers. Un point 
notable est l’augmentation constante de la taille des machines, concomitante à celle de 
leur puissance unitaire.

Projet / Parc Distance au 
site de Segeta

Eoliennes

Hauteur totale 
des éoliennes

en
 s

er
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ce
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to

ri
sé

es
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in
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ru
ct
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n

en
 re
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s

Parc du Gâtinais 2,6 km 12 125 m

Parc d’Arville 7,1 km 6 125 m

Parc du Gâtinais II 8,5 km 5 180 m

Projet du Gâtinais III 6,7 km 3 130 m

Projet  du Bois Régnier 6,6 km 7 180 m

Projet  du Clos de Bordeaux 6,8 km 6 162 m

Projet des Terres Chaudes 9,7 km 7 164 m

Projet des Ormeaux 3,1 km 3 180 m

Projet de Barville-en-Gâtinais et d’Egry 14,4 km 8 150 et 188 m

Projet du Bois de Chaumont 16,3 km 5 162 m

Projet de Beaune-la-Rolande 16,6 km 5 150 m

Projet des Genévriers 1,8 km 15 200 m

Projet du Bois de l’Avenir 8,6 km 5 180 m

Total 23 23 36 5
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FIGuRE 19: Contexte éolien autour du site de Segeta
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FIGuRE 20: Le site gallo-romain de Segeta, le site du bâtiment du futur musée et la localisation des 
montages

0 m 50N
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Montage présenté 
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Le site de Segeta est installé au creux d’un vallon sec, au lieu-dit Le Préau, orienté vers 
le site du projet des Genévriers.
Un premier montage a été présenté dans l’étude d’impact initiale déposée en décembre 
2021 (montage 41, p445). Il se localisait au niveau de l’aire de stationnement. L’analyse 
proposée est complétée par les éléments décrits ci-dessous.

Montages photographiques
Ces trois montages ont été réalisés selon la méthodologie et la présentation développées 
dans l’étude d’impact de la demande d’autorisation environnementale du projet. Ils sont 
localisés depuis les points suivants :

• le fond du vallon, à proximité immédiate des éléments dégagés lors des fouilles 
réalisées dans les années 60’ (Pano009)

• le rebord du coteau Ouest, à proximité du site de construction du futur musée 
(Pano012)

• le rebord du coteau Est, avec une mise en perspective du site archéologique et 
du bâtiment du futur musée (Pano008)

Ces localisations ont été choisies pour le caractère représentatif de l’impact sur le site 
de Segeta par rapport au projet des Genévriers mais également du contexte de paysage 
local. Elles sont accompagnées de coupes topographiques vers les premières éoliennes 
représentées sur les montages.
La nomenclature des prises de vue reprend celle de la campagne de terrain réalisée au 
mois d’août 2022 où plusieurs séries de clichés ont été réalisées. Cette nomenclature a 
été conservée afin d’éviter les méprises avec une re-numérotation lors de la rédaction 
de ce document.

Coupe topographique
une coupe supplémentaire a été réalisée afin d’évaluer les conditions de relief et les 
rapports d’échelle (hauteurs, distances, densités) entre site de Segeta, le site de projet 
des Genévriers et les parcs éoliens les plus proches.

2. Impact du projet sur le site de Segeta
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Données techniques

Coordonnées (France Lambert) X : 671920 ; Y : 6779536

Altitude (IGN 69) 79 m

Date et heure 07/08/2022 - 15h36

Réglage ISO 100, F/11, 1/200s

Focale 35 mm APS-C Pentax

Azimuth 160°

Eolienne(s) visible(s) - Moyeu / pales seules 11 /15 - 11/ 5

Distance à l’éolienne la plus proche 1.820 m

Les vestiges archéologiques dégagés lors des 
fouilles des années 60’ sont localisés dans 
le fond du vallon. Le montage a été réalisé 
à proximité directe du nymphée. Un cordon 
de haies persistantes clôture en partie le site, 
un intervalle a été ménagé vers le secteur de 

Projet des Genévriers Nord 1
Projet des Genévriers Nord 2

Projet des Genévriers Sud

perception du projet qui apparaît partiellement 
en arrière des boisements de la ripisylve. Même 
si le rotor de l’éolienne E02 émerge au-dessus 
des canopées en fonction de la distance et de 
la configuration des masses boisées, le projet 
est globalement moins visible que depuis l’aire 
de stationnement localisée plus haut. Les effets 
visuels sont modérés.  

0 m 100N0 km 2N

2.1. Photomontage P009 - perceptions depuis le fond de la vallée sèche du Préau
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Données techniques

Coordonnées (France Lambert) X : 671814 ; Y : 6779627

Altitude (IGN 69) 88 m

Date et heure 07/08/2022 - 17h22

Réglage ISO 100, F/11, 1/200s

Focale 35 mm APS-C Pentax

Azimuth 160°

Eolienne(s) visible(s) - Moyeu / pales seules 11 / 15 - 11 / 8

Distance à l’éolienne la plus proche 1.935 m

Le bâtiment du futur musée est localisé dans la 
continuité du chemin agricole menant à l’aire de 
stationnement. Cette position assure une bonne 
visibilité sur l’ensemble du site et des vestiges. Le 
projet apparaît selon une configuration similaire 
à celle présentée dans l’étude d’impact initiale de 

Projet des Genévriers Nord 1
Projet des Genévriers Nord 2

Projet des Genévriers Sud

0 m 100N0 km 2N

2021, étant partiellement visible au-dessus 
de la ripisylve du Fusain. Dans le même 
ordre d’idées, les rotors des éoliennes les 
plus proches (E1 à E05) émergent au-
dessus des canopées. Les effets visuels 
peuvent donc être également considérés 
comme modérés à fort.

Aucune coupe topographique n’a été 
présentée, l’échelle de réalisation ne 
permettant pas de traduire de manière 
significative les changements (localisation, 
altitude) par rapport à celle présentée 
depuis le point de vue précédent.

2.2. Photomontage P012 - perceptions depuis le versant Ouest de la vallée sèche du Préau
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Projets des Ormeaux

Projets de Barville et Egry, du Bois de 
Chaumont et de Beaune-la-Rolande

Parc du Gâtinais

Parc du Gâtinais II Parc du Gâtinais I
Projet du Gâtinais IIIParcs de Bois Régnier et du Clos de Bordeaux

Projets du Bois de l’Avenir

Emprise du futur musée

Données techniques

Coordonnées (France Lambert) X : 672006 ; Y : 6779522

Altitude (IGN 69) 88 m

Date et heure 07/08/2022 - 15h33

Réglage ISO 100, F/13, 1/200s

Focale 35 mm APS-C Pentax

Azimuth 310°

Eolienne(s) visible(s) - Moyeu / pales seules 43 / 46 - 43 / 41

Distance à l’éolienne la plus proche 2.780 m

La configuration de la vallée du Préau assure 
une bonne visibilité sur les vestiges depuis 
l’ensemble de ses versants. Depuis l’Est 
ils apparaîtront conjointement avec le futur 
musée. Actuellement depuis ce point, il existe  
également une covisibilité avec plusieurs parcs 

0 m 100N0 km 2N

éoliens construits ces dernières années et 
qui marquent les arrières-plans agricoles. 
Cette configuration sera amenée à évoluer 
comme on l’a vu précédemment dans la 
description du contexte éolien (densification 
des implantations). Le motif éolien se 
renforcera dans ce type de paysage agro-
industriel favorable à son développement, 
mais à distance du site de Segeta. On peut 
conclure que les effets visuels peuvent être 
considérés comme modérés à fort.

2.3. Photomontage P012 - perceptions depuis le versant Est de la vallée sèche du Préau
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FIGuRE 21: Contexte éolien autour du site de Segeta et localisation de la coupe topographie
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FIGuRE 22: Coupe 1 - NNO-SSE
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2.4. Coupe topographique
Le déploiement des différents parcs et projets éoliens autour du site est assez récent. 
Comme le montre la coupe présentée ci-dessous, la configuration du relief assure une 
visibilité certaine pour les implantations en service ou à venir - hors rôle des structures 
végétales - notamment du fait de l’amplitude faible du modelé du plateau.
Le vallon du Préau constitue un accident relatif dans la topographie locale. Si sa 
configuration tend à orienter les vues depuis ses fonds vers le site de projet des 
Genévriers, les perceptions depuis ses versants restent très dégagées vers les alentours 
et les autres parcs comme l’ont montré les photomontages.
De plus la plupart des implantations se trouvent à des distances assez importantes, au-
delà de 1,5 km, ce qui limite les effets d’émergence trop appuyés.
Enfin, on constate que les dernières machines convergent vers l’adoption de gabarits de 
plus en plus importants, ce qui est une conséquence notamment du processus d’appel 
d’offre mis en place depuis quelques années ayant favorisé les machines puissantes, 
donc de grande taille, et l’abandon progressif des machines de tailles médianes par tous 
les constructeurs.
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Le site gallo-romain de Segeta découvert au XIXème siècle s’est révélé au fil des campagnes 
de fouilles comme un site archéologique de tout premier ordre pour le département du 
Loiret. Cette importance a motivé une initiative locale destinée à le mettre en valeur 
par le biais de la création d’un espace muséal pérenne porté par la Communauté de 
Communes des 4 Vallées.
Au regard de l’organisation du paysage local, il apparaît que le site antique se situe 
d’ores et déjà dans environnement où le contexte éolien est bien établi. Les étendues 
agricoles extensives qui l’entourent offrent une bonne visibilité non seulement sur les 
différentes infrastructures liées à l’agriculture (silos, hangars, rampes d’irrigation) mais 
également sur les parcs éoliens en service localisés sur le secteur Nord-Ouest.
Ce contexte est amené à évoluer avec l’engagement d’un processus de densification et 
la construction actée de plus d’une vingtaine d’éoliennes supplémentaires d’ici quelques 
années, processus qui se renforcera avec les dossiers actuellement en instruction.

Impact du projet de Segeta
Par rapport au site gallo-romain de Segeta, les éoliennes du projet des Genévriers seront 
les plus rapprochées de l’ensemble des parcs et projets localisées dans les environs. 
Elles émergeront en arrière du cordon boisé formé par la ripisylve bordant la vallée 
du Fusain. Cette perception sera atténuée depuis le fond du vallon où se situent les 
vestiges archéologiques dégagées lors des campagnes de fouilles successives puisque 
la visibilité des machines aperçues diminuera, en nombre comme en perception verticale.
Les éoliennes du plateau seront un peu plus éloignées, mais depuis les versants du 
vallons du Préau se dissémineront en apparaissant entièrement et en profondeur sur les 
horizons. 
Dans les deux configurations de perception du projet des Genévriers, on 
peut considérer que l’impact du projet sur le site gallo-romain de Segeta sera 
globalement similaire, soit modéré à important comme défini dans l’étude initiale, 
et tout comme l’impact des différents parcs et projets présents sur le plateau. Cela 
s’inscrit dans un contexte de développement global des énergies renouvelables 
sur ce secteur comme sur l’ensemble des zones favorables au niveau national. Ce 
processus est la traduction d’une évolution du paysage par la mise en oeuvre de 
la transition énergétique.

3. En conlusion
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